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MLF Le Mythe des origines Fin septembre, les rédactions reçoivent un communiqué des Editions des Femmes leur annonçant l'anniversaire du MLF deux ans en avance... A l'en croire, le mouvement de Libération des femmes aurait été fondé en 1968 par Antoinette Fouque (la propriétaire de cette maison d'édition). Les féministes ayant participé à ce mouvement, divers et dont le premier acte public remonte en réalité à 1970, hésitent entre franche rigolade et consternation : "Encore !" Antoinette Fouque — qui porte une vision tout à fait particulière du féminisme (mot qu'elle a longtemps méprisé) — a déjà tenté de s'approprier l'image de ce mouvement. En 1979, elle déposait le sigle du MLF à l'INPI (Institut national de la propriété industrielle) malgré les protestations d'autres courants féministes. A l'époque, ils avaient dénonçé l"'imposture" et les méthodes sectaires de l'organisation à l'origine de cette OPA. Le communiqué de 2008 les oblige à reprendre du service. ProChoix leur a demandé de réagir, de se souvenir et de nous transmettre.
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Collectif (*) 2008 : L’inquiétante familiarité



L



e 1er octobre 2008, c'est donc l'anniversaire du MLF (40 bougies, ça se fête !) - c'est à dire celui de toutes les femmes - et aussi (hasard de lumière !) celui d'Antoinette Fouque, sa cofondatrice historique". C’est par ces lignes, assez insolites, que l’attachée de presse des Editions Des Femmes nous annonçait, fin septembre 2008, les commémorations du prétendu quarantième anniversaire de la "fondation", par Antoinette Fouque, du Mouvement de libération des femmes.Chez celles d’entre nous qui avaient été partie prenante du mouvement de libération des femmes, dès ses premières apparitions publiques en 1970, ce texte suscitait comme un sentiment d'inquiétante familiarité. En trente ou quarante ans, le monde autour de nous avait prodigieusement changé – et nous aussi : les trente glorieuses qui nous avaient vu naître ne survécurent point, les utopies qui nous avaient animées s’étaient fracassées les unes après les autres, les périls qui nous guettaient changeaient de figure - et de nature - les ami(e) d’hier étaient devenu(e)s parfois des adversaires féroces et il nous arrivait souvent de travailler, agir, écrire, avec celles qui, en un autre millénaire se trouvaient aux antipodes de nos positions. Seule persistait, immuable, identique à elle-même, figée dans le marbre, la volonté affirmée d’Antoinette Fouque d’être, à elle seule, LE mouvement de libération des femmes, de s’en approprier tout le travail, d’en réclamer tous les bénéfices, d’en devenir tout à la fois l’incarnation présente et la statue posthume. Militantes et intellectuelles féministes, nous étions soumises depuis plus de 35 ans à une double injonction. On nous demandait souvent d'oublier le passé, de ne pas nous attacher à des querelles "dépassées". Et si parfois l’on nous accordait que l'histoire du mouvement a une certaine importance, nous étions alors sommées d'en dire le moins pos-
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sible sur les conflits qui l'ont traversé, d'être drôles et légères, et de ne pas nous appesantir sur des épisodes déplaisants : il ne faudrait pas "désespérer" les jeunes générations. Mais dans le même temps beaucoup, découvrant la confiscation du mouvement au profit d'une seule de ses tendances, nous regardaient avec suspicion : "Comment se fait-il qu'on ignore tout ça ? Vous n'avez rien dit ? Comment les gens de bonne foi pourraient-ils deviner ! Il fallait raconter, témoigner, expliquer ! " Témoigner, expliquer, analyser ? Nous n’avions cessé de le faire. Des livres, des articles, des films, des colloques, permettent à qui le souhaite aujourd’hui de retrouver de larges pans de l’histoire du mouvement de libération des femmes, de ses origines, de ses effets sur la société, et sur la vie de chacune. Ce n’était apparemment pas suffisant, puisque nous avons vu nombre de nos amies (plus ou moins engagées), nombre de journalistes (plus ou moins avertis) avaler, sans l'ombre d'une hésitation, la légende dorée d’un mouvement "co-fondé" il y a quarante ans, par une femme, comme par hasard le jour exact de son anniversaire. Nous n’avions pas le choix, il fallait se plier au pensum. Parce qu’on



Août 1970. L’Arc de Triomphe, Monique Wittig, Monique Bourroux (Anonyme)
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nous le demandait. Parce qu’il ne s’agit pas seulement de "nos" péripéties, mais d’un pan entier de l’histoire de la gauche en France - et pas seulement de la gauche, et pas seulement en France. Parce qu’enfin, nombreuses à combattre, depuis des années, d’autres tentatives de réécriture de l’Histoire, il serait absurde de nous y soustraire, s’agissant de celle que nous avons nous-mêmes vécue durant des années. Parce qu’enfin nos amies de ProChoix nous ont proposé un espace ouvert, pour y écrire librement. Qu’elles en soient remerciées. On trouvera donc ici quelques textes et images, jalons de l’histoire du Mouvement de libération des femmes en France et de ses rapports, le plus souvent conflictuels, avec le groupe Psychanalyse et Politique dirigé par Antoinette Fouque. Car l’épisode du quarantième (non)-anniversaire du MLF n’est que l’un des avatars, le dernier en date, d’une longue série de controverses, de conflits, de ruptures qui opposèrent, la plupart des groupes du Mouvement au courant Psychanalyse et Politique-Éditions Des Femmes- Alliance des femmes pour la démocratie. C’est la généalogie de cette affaire que nous retraçons à travers des documents, en rappelant, d’abord, ce que fut le Mouvement de libération des femmes, quels y furent la place et le rôle joué par Antoinette Fouque et son groupe, le pourquoi du divorce, en nous interrogeant, enfin, sur les rouages du succès, persistant, de son discours. Les documents d'époque emploient parfois un ton et un vocabulaire qui ne seraient plus les nôtres aujourd'hui. L’interview inédite de Monique Wittig qui vient clore cet ensemble permet enfin de rendre un hommage posthume à une des grandes écrivaines de langue française du siècle dernier – et une théoricienne des plus précoces, des plus pointues - parfois aussi, controversées - de la libération des femmes. On verra que son discours est très éloigné de celui qu’Antoinette Fouque lui prête. Qu’on ne nous dise plus que nous ne transmettons pas l’histoire ! Un dernier mot. Contrairement à ce que prétend Antoinette Fouque, nous n’avons jamais nié le travail effectué dans son groupe – maison d’édition, publications (Mensuel et Hebdo), colloques ou campagnes de solidarité internationale. Nous avons mené autrefois avec elles des actions communes, refusé de les soutenir sur d’autres. C'est bien moins sur des divergences d’opinions ou d'analyse que le conflit s’est joué, que sur une pratique politique : sur notre refus de voir l’ensemble du travail, des réalisations, des prises de position– et, désormais, de l’histoire – des multiples groupes qui ont fait le mouvement de libération
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des femmes tantôt caricaturé en un commode épouvantail (le "féminisme"), tantôt approprié comme émanant de la seule et unique pensée de sa prétendue "fondatrice". On aurait pu penser que, des décennies après la résurgence des mouvements féministes, le jour viendrait où Antoinette Fouque renoncerait à se prétendre la "fondatrice", ou la "créatrice", ou l’inspiratrice, ou la Mère archaïque, de tout ce qui s’est pensé, écrit, réalisé dans le mouvement de libération des femmes. Nous aurions pu alors avoir avec elle, comme avec n’importe quelle autre composante du mouvement (précisément: composante, et non pas propriétaire), des débats, des divergences d’appréciation sur telle ou telle question, mais aussi, pourquoi pas, des points d’accord. Rien hélas ne permet de penser que ce jour fût proche (*) Le groupe qui forme la cheville ouvrière de ce dossier, s'est souvent retrouvé au cours des "années mouvement" et depuis autour de réflexions ou de mobilisations contre toutes les formes de totalitarisme. Ce dossier a été réalisé par : Cathy Bernheim, Cassandre, Sophie Chauveau, Catherine Deudon, Marie-Jo Dhavernas, Françoise Picq, Nadja Ringart.



Livre de photos de Catherine Deudon Un mouvement à soi (1970-2001), Syllepses
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M.L.F. ? De quoi parle-t-on ?



"



Le mouvement de libération des femmes n'a jamais été structuré comme un parti ou une organisation politique. Il ne saurait y avoir de fondation d'un mouvement, par définition multiforme et ouvert. Quelques articles publiés en octobre 2008 en réponse au prétendu quarantième anniversaire du Mouvement de libération des femmes le rappellent. "
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Novembre 1971. 1ère manifestation pour le droit à l’avortement © Catherine Deudon
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Françoise Picq MLF : 1970, année zéro



E



lles étaient dix ce 26 août 1970 à déposer une gerbe à "la femme du Soldat inconnu", plus inconnue encore que le célèbre soldat sous l’Arc de triomphe. C’est ce jour-là, que les journalistes, copiant le "Women’s Lib" américain, ont parlé pour la première fois en France d’un mouvement qu’ils ont baptisé Mouvement de libération de la femme. Le singulier "la femme" a été réfuté, le mouvement de libération des femmes est alors devenu le MLF. Héritier rebelle de mai 1968, c’est un mouvement d’un type radicalement nouveau, qui s’inventait dans la rencontre des femmes sans prétendre les représenter et refusait d’être représenté par quiconque. Nulle ne devait s’approprier le nom collectif. Les tracts étaient signés "quelques militantes" ou "des militantes du MLF" ; les articles de prénoms ou de pseudonymes. D’où la surprise à l’annonce d’un "anniversaire" qui daterait la fondation du MLF de 1968. Le mouvement des femmes existait déjà aux États-Unis, en Grande-Bretagne, dans les pays du nord de l’Europe… Il fallait bien qu’il arrive en France, sur un terrain fertilisé par mai 1968. Si on considère généralement 1970 comme l’année initiale, c’est que la première publication collective, un numéro spécial de Partisans (mai) titrait - en toute innocence historique - "Libération des femmes, année zéro". C’est aussi que l’année 1970 fut riche en événements et manifestations. L’apparition publique a certes été précédée de l’existence de groupes précurseurs. Mais aucun ne peut prétendre avoir "fondé" seul le MLF; même si leur rencontre a été déterminante. FMA (Féminin, Masculin, Avenir) a été créé en 1967 par Anne Zélensky et Jacqueline Feldman. Il a organisé le seul meeting sur les femmes dans la Sorbonne occupée (1). Un autre groupe s’est constitué au lendemain de mai 1968, autour d’Antoinette Fouque et de Monique Wittig. Quatre participantes de ce
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groupe ont publié dans l’Idiot international "Combat pour la libération de la femme". Les deux groupes originaires ont fusionné dans une dynamique nouvelle. Le fleuve MLF s’est mis en marche et les ruisseaux ont afflué. En août le groupe femmes de V.L.R. (Vive la révolution) et d’autres militantes d’extrême gauche l'ont rejoint. L’année 1970 a été jalonnée de manifestations qui ont donné au mouvement son style si particulier. En mai la première réunion féministe non mixte avait ouvert une polémique à l’université de Vincennes. En août c’est le dépôt de la gerbe de fleurs à l’Arc de triomphe. En octobre quarante femmes s’enchaînent devant la prison de la Petite Roquette. Et la perturbation des états généraux de Elle. A partir de l’automne, le MLF tient AG (assemblée générale) tous les quinze jours aux Beaux-arts dans une joyeuse cacophonie qui débouche sur les initiatives les plus diverses. En avril 1971, le Nouvel Observateur publie le manifeste des 343, où des femmes - dont certaines célèbres - déclarent s’être fait avorter. C’est le coup d’envoi de la campagne "avortement" qui allait aboutir, après une extraordinaire mobilisation, au vote de la loi Veil sur l’IVG. Le MLF est traversé de débats, de conflits. Des tendances se dessinent, s’opposent. Les Féministes révolutionnaires, universalistes dans la lignée de Simone de Beauvoir, aiment les actions spectaculaires et symboliques ; Psychanalyse et politique, autour d’Antoinette Fouque rejette le féminisme beauvoirien, et cherche à faire émerger la spécificité féminine par la psychanalyse et le travail sur soi. Mais le mouvement reste un ensemble fluide, où on peut passer d’un groupe à l’autre, participer à toutes sortes de réunions : groupes de parole, groupes de quartiers, écriture collective, publication du Torchon brûle. Au fil des années et avec l’extension du mouvement, des tendances se sont rigidifiées, les conflits se sont amplifiés. Le mouvement perdait sa dynamique. "Attention, pouvait écrire Christiane Rochefort, l’une des dix de l’Arc de triomphe, Il est au bord de la majuscule. - MLF. Ça y est, il l’a prise… C’est comme ça qu’on se divise soi-même ; qu’on divise la lutte ; et qu’on s’approprie sans y penser ; en tant qu’élite, un mouvement de lutte". C’est après la marche du 6 octobre 1979, précédant le vote définitif de la loi sur l’IVG, que le point de non-retour a été franchi. Dans le secret, trois femmes - Antoinette Fouque, Marie-Claude Grumbach et Sylvina Boissonnas - déposent à la préfecture de police une association du nom de "Mouvement de libération des femmes - MLF". Le même nom a ensuite été inscrit comme marque commerciale à l’Institut
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Françoise Picq MLF 1970 : année zéro



de la propriété industrielle et commerciale. Ce mouvement qui n’appartenait à personne était devenu la propriété privée de quelques-unes qui pouvaient légalement interdire à toutes les autres de s’en réclamer. Le tollé fut général, et les éditions Des femmes boycottées par les autres groupes féministes. La maison d’édition féministe Tierce, qui avait dénoncé cette appropriation (avec 11 maisons d’éditions féministes de quatre continents) fut attaquée pour "concurrence déloyale" par la SARL Des femmes devant le tribunal de commerce. C’est beaucoup plus tard, sans doute pour légitimer cette captation, qu’a été forgée la légende de la "fondation" du MLF. On la voit apparaître en décembre 1990 : "Le MLF a été fondé en 1970 par Antoinette Fouque, Josiane Chanel et Monique Wittig"(2). C’est au nom de cette légende aussi qu’est lancé aujourd’hui un appel à célébrer le quarantième anniversaire du Mouvement de libération des femmes. Françoise Picq Libération, 7 octobre 2008 Auteure de "Libération des femmes, les années mouvement", Seuil, 1993.



NOTES (1) Anne Tristan et Annie de Pisan, Histoires du MLF, Calmann-Lévy, 1977. (2) Le Nouvel Observateur, 6 au 12 décembre 1990 et émission La Marche du siècle, 5 décembre 1990.



13 prochoix46.1.indd 13



17/12/08 15:15:57



ProChoix n° 46 - décembre 2008



Juin 1974. Les pétroleuses © Brigitte Lhomond
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Caroline Fourest Le féminisme pour les nuls



U



ne douce OPA s'opère sur le Mouvement de libération des femmes. La semaine dernière, Le Parisien et Ouest-France annonçaient "les quarante ans du MLF"... Avec deux ans d'avance. Stupeur chez les féministes. Seraient-elles guettées par la maladie d'Alzheimer ? Serions-nous déjà en 2010 ? De l'avis des historiennes comme des militantes, les "années mouvement" remontent à 1970. Des féministes étaient bien à l'œuvre parmi les activistes de Mai-68, mais leurs préoccupations n'étaient la priorité du mois de mai, surtout pas celles de leurs camarades garçons. Il faut attendre 1970 pour assister à un mouvement revendiquant la libération des femmes à travers une série de temps forts collectifs : réunion à la faculté de Vincennes, dépôt de gerbe à la femme du "soldat inconnu" et numéro de la revue Partisans proclamant "Libération des femmes : année zéro". Mais alors pourquoi cette précipitation et pourquoi certains médias datent subitement l'acte fondateur du MLF un 1er octobre 1968 ? Cette date ne correspond à rien... si ce n'est à l'anniversaire d'Antoinette Fouque. Aussi comique que cela puisse paraître, cette ancienne députée européenne, fondatrice des Éditions des femmes, croit se souvenir avoir abordé la question avec deux amies le jour de son anniversaire en 1968... Ce qui en ferait l'une des "fondatrices" du MLF. Son service de presse ne ménage pas ses efforts pour le faire savoir. OuestFrance l'annonce donc : "Il y a quarante ans, Antoinette Fouque créait le MLF." L'époque est décidément propice aux impostures. Et pas seulement sur Internet. Le seul fait que ce canular médiatique fonctionne en dit long sur la méconnaissance, voire le mépris envers l'histoire du féminisme, jugée secondaire. Rappelons cette vérité simple : personne n'a fondé le Mouvement de libération des femmes. On ne décrète pas un mouvement social, surtout composé d'une telle multitude de cou-
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rants et de groupes. Antoinette Fouque et son courant n'étaient qu'une composante parmi d'autres de ces "années mouvement" (cf. le livre de référence de Françoise Picq). Psychanalyse et Politique, c'était son nom, réunissait surtout des admiratrices, grâce à un mélange particulier de psychanalyse et de politique d'inspiration maoïste. Le "culte de la personnalité" tenait parfois lieu de pensée, sur un mode que plusieurs féministes ont décrit comme "sectaire" dans un livre : Chronique d'une imposture. Sur le plan des idées, Antoinette Fouque n'a cessé d'attaquer les "positions féministes-universalistes, égalisatrices, assimilatrices, normalisatrices" de Simone de Beauvoir. Elle serait plutôt du genre à exalter le droit à la différence et la supériorité de la physiologie féminine, dite "matricielle", sur un mode essentialiste quasi druidique. Dans ses textes, elle revendique la "chair vivante, parlante et intelligente des femmes". Le fait que les femmes aient un utérus - présenté comme le "premier lieu d'accueil de l'étranger" - expliquerait leur "personnalité xénophile". Comme si toutes les femmes étaient par nature incapables d'être nationalistes ou xénophobes. Même sainte Sarah Palin ? Des observateurs saluent sa féminité et son "style non phallique". Pourtant, ce "pitbull avec du rouge à lèvres", comme elle aime à se présenter, tire au fusil sur l'ours blanc d'Alaska et rêve de finir le job en Irak. Le féminisme caricatural a toujours eu beaucoup de succès auprès des non-féministes. Loin de déconstruire les fondements naturaliste et différentialiste à l'origine de la domination masculine, ce féminisme essentialiste emprunte ses codes et se contente d'inverser les rôles. Pas question d'égalité ni de déconstruire le mythe social associé à la différence des sexes. Il suffit de remplacer le "sexe fort" par le "sexe faible", le patriarcat par le "matriarcat", et le tour est joué. Le grand public applaudit. Toute féministe un tant soit peu universaliste, égalitaire ou juste sensée, aurait plutôt envie de pleurer. Elles ont d'autant plus de mal à digérer l'OPA d'Antoinette Fouque sur le MLF qu'il ne s'agit pas d'une première tentative. En 1979, alors que cette grande prêtresse de la féminitude a jadis refusé de se dire féministe - un affreux concept "égalisateur" -, la voilà qui dépose le sigle "MLF-Mouvement de libération des femmes" à l'INPI, l'Institut national de la propriété industrielle, pour pouvoir l'exploiter sur un mode commercial ! Depuis, ses admiratrices sont la risée des cercles féministes. Mais la mémoire ne vaut que si elle se transmet. Or, dans ce domaine, Antoinette Fouque dispose de moyens financiers non négligeables. Grâce à cette aptitude commerciale, sa maison d'édi-
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tion a permis d'éditer des centaines d'auteures qui ont contribué à l'histoire des idées, parfois dans un sens féministe. Cela ne fait en rien d'Antoinette Fouque la fondatrice du MLF. Que penserions-nous si une poignée d'amis décidaient de se proclamer "fondateurs" de Mai-68 parce qu'ils avaient rêvé de barricades deux ans plus tôt ? Une telle imposture ne passerait jamais. Tandis que le refus de cette OPA grotesque soulève quelques commentaires amusés, visant à réduire ce débat à une "querelle de filles". Un peu comme si le débat entre droit à la différence et droit à l'indifférence au sein de l'antiracisme était une querelle de "Blacks" ou de "Rebeux" ! Un tel mépris en dit long sur le chemin qu'il reste à parcourir. Le féminisme n'est pas une histoire de "filles", mais l'histoire d'un humanisme révolutionnaire qui a bouleversé le monde, comme peu d'idéaux peuvent se vanter de l'avoir fait. Cela mérite que l'on prenne au sérieux son histoire. Caroline Fourest Le Monde, 10.10.08



Manifestation contre la fête des mères, 28 mai 1972 © Catherine Deudon
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1er Mai 1976. La lutte conte le viol © Catherine Deudon
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Michelle Perrot "Antoinette Fouque a un petit côté sectaire" L'historienne Michelle Perrot, spécialiste de l'histoire des femmes, critique l'appropriation du Mouvement de libération des femmes (MLF) par Antoinette Fouque, qui fête les 40 ans du mouvement ce mois-ci. Elle lui reconnaît un grand rôle, mais rappelle que le MLF est né de la confluence de plusieurs mouvements de femmes.



La féministe Antoinette Fouque fête actuellement les 40 ans du MLF, et se présente comme co-fondatrice du MLF. Qu'en est-il des débuts de ce mouvement? Le moment fondateur du MLF est, par convention, la manifestation sous l'Arc de triomphe, le 9 août 1970, où douze femmes déposent, de manière ironique, une gerbe à la femme du soldat inconnu. Ce n'est donc pas le 1er octobre 1968, comme l'explique Antoinette Fouque. Elle a effectivement créé un groupe féministe en 1968, de même que d'autres groupes se sont formés, comme "Féminin Masculin Avenir" créé par Anne Zélensky en 1967. Mais c'est l'année 1970 qui est considérée comme le début du mouvement : c'est une année riche en mobilisations féministes, avec une prise de conscience plus large des revendications. Antoinette Fouque n'est donc pas à elle seule à l'origine du MLF. Le mouvement ne désigne pas, d'ailleurs, une organisation précise, mais un très grand nombre de mouvements, de réunions, de manifestations. Le MLF n'est pas figé, il est extrêmement fluctuant, c'est une de ces caractéristiques principales. C'était là un aspect très stimulant et très vivant. Certaines femmes étaient présentes à toutes les réunions, d'autres allaient et venaient au gré de leur intérêt. Pourquoi, selon vous, Antoinette Fouque s'affirme comme étant à l'origine du MLF? Elle a profité du fait que le mouvement des femmes n'a jamais su bien
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se structurer, s'organiser. D'ailleurs, en 1979, elle a déposé le sigle MLF en tant qu'association, sans demander leur avis aux autres militantes. Elle ne voulait pas que le mouvement soit oublié. Mais certaines lui en ont alors beaucoup voulu : le côté institutionnel ne correspondait pas à l'esprit du MLF. Surtout, cette action a été vécue comme une appropriation du mouvement par un seul groupe. Je reconnais cependant à Antoinette Fouque une formidable personnalité, un grand engagement en faveur des femmes, des actions très intéressantes comme la création d'une Edition des femmes. Mais son attitude s'apparente un peu à une personnalisation abusive du MLF. On risque alors d'oublier le rôle de toutes les autres militantes. En ce sens, elle a un petit côté sectaire. Il se trouve qu'elle bénéficie d'une reconnaissance nationale et internationale. Le féminisme français risque alors d'être perçu à l'étranger comme étant uniquement celui d'Antoinette Fouque. Or elle n'incarne qu'une partie de la pensée féministe française, qui est beaucoup plus vaste.



Quelle est justement sa conception du féminisme ? Elle ne se définissait pas comme féministe. Pour elle, c'était un concept à dépasser. Elle s'opposait à Simone de Beauvoir, qu'elle accusait de vouloir copier le modèle des hommes. Elle voulait créer quelque chose de radicalement différent, en s'appuyant sur la psychanalyse. Elle avait fondé d'ailleurs un groupe, qui s'appelait "Psy et po" (psychanalyse et politique). Son féminisme, dit "essentialiste", ou "différencialiste", insiste sur une "essence", une spécificité des femmes. Pour elle, il existe des valeurs intrinsèquement féminines, qui se fondent sur le fait de pouvoir donner la vie. Une capacité de création qu'elle étend par exemple à la création intellectuelle, à l'écriture féminine. Beaucoup de femmes s'opposaient à cette conception. Les "féministes universalistes" ne voulaient pas que les femmes soient assignées à des différences, qu'elles soient vues en tant que mère uniquement. Pour ces femmes, les différences masculin /féminin sont surtout construites par la société. Ces pensées opposées se sont cependant un peu atténuées depuis. Michelle Perrot Propos recueillis par Laure Daussy Le Figaro - 09/10/2008
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ANNE Cette boutique n'a rien d'obscur



L



e MLF a-t-il été fondé comme l’Église catholique sur une pierre devenue papesse au féminin, gardienne d’un nouveau dogme, celui du sexe qui se divise en deux, comme l’un d’après Mao Tsé Toung ? Les femmes en mouvement s’intéressent à l’ébranlement des fondations, à la multiplication des rôles, à la dispersion des fonctions, à l’exploration du monde. La volonté réitérée de reprendre le pouvoir de la représentation par des voies psychanalytiques et éditoriales blesse certes celles qui ont donné un moment de leur vie à la construction de cette même histoire. Sur l’ensemble des femmes cette prétention glisse comme l’eau sur les plumes d’un canard. Transformer le mouvement de libération des femmes en capital symbolique à exploiter pour en extraire la plus-value dont se dorera l’identité d’une seule mère est un projet dérisoire. Les femmes ont de nombreuses boutiques pour acheter de l’essence de féminité. Une de plus, comme toutes à l’enseigne quelque chose des femmes, ou ici rien des femmes, n’est jamais qu’une boutique. Cette boutique qui n’a rien d’obscur n’a rien de désirable.



Anne Blog Re-belles, http://re-belles.over-blog.com/article-23906200.html
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Mai 1977. Groupe de Saint Denis. Au centre-droit, Maya Surduts © Rosette Coryell
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Des Femmes du MLF (non déposé ni co-fondé) L'héritage féministe détourné



N



ous voilà donc, en octobre 2008, conviées à célébrer le quarantième anniversaire de la "fondation" du MLF, sous le patronage d’Antoinette Fouque, directrice des éditions Des femmes. Audelà de la bizarrerie de cette annonce (le "MLF" - Mouvement de libération des femmes n’apparaît dans aucun tract militant, aucun compte rendu de réunion, aucun média avant 1970) et de l’hilarité qu’elle suscite chez nombre d’actrices et de contemporain(e)s du mouvement, c’est la notion même de "fondation" d’un mouvement social qui est un véritable oxymore. On a beaucoup parlé, récemment, de mai 1968. On en a rappelé le fantastique foisonnement de paroles, d’idées, de révoltes, de désirs enfin mis à nu : un formidable moment de (re)mise en mouvement de la société - et pas seulement en France. Il n’est venu à l’idée d’aucun des acteurs, célèbres ou anonymes, de cette période, d’en réclamer la paternité, de se déclarer initiateur, ou "fondateur" de mai 1968. Daniel Cohn-Bendit lui-même, symbole du mouvement l’aurait-il tenté, qu’il eût été accueilli par un gigantesque éclat de rire et amicalement enjoint de se soigner dans les plus brefs délais. Car, nous le savons, on peut fonder une entreprise, une association, un culte, une SCI, une SARL, une maison d’éditions, une secte, parfois tout cela ensemble : on ne peut pas "fonder" un mouvement. Il existe bien sûr des livres fondateurs : le Capital, par exemple ; il existe des actes, ou des événements fondateurs : la nuit du 4 août, la prise de la Bastille, ou du palais d’Hiver ; ils ne font nullement de Marx le "fondateur" du mouvement ouvrier, de Saint-Just ou Robespierre les "fondateurs" de la révolution française, ou de Lénine le "fondateur" de la révolution d’Octobre - et Antoinette Fouque, même si certains de ses admirateurs le pensent, n’est pas Marx, ou Saint-Just, ou Lénine.
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De tous les mouvements sociaux du siècle, seul le "MLF", à en croire Antoinette Fouque, aurait été "fondé" ? A une date précise ? Dans un lieu précis ? Par une personne précise ? Ou deux ? Ou trois ? Ou quinze ? Et cette personne, ou ces deux, ou trois, ou quinze personnes auraient dissimulé la chose durant des décennies ? Elle aurait, elles auraient, durant les "années mouvement", travaillé ensemble, milité, écrit des textes, publié des journaux, manifesté dans les rues, vécu des conflits - ou des histoires d’amour - sans jamais avoir révélé à quiconque leur secret ? Sait-on qu’Antoinette Fouque elle-même s’en est décrétée "fondatrice" seulement… au début des années 1990 ? Fondation occulte donc et, aussi, divinatoire : elle serait survenue, toujours dans la légende dorée que l’on nous propose, avec… deux ans d’avance. Peut-on imaginer Dany Cohn-Bendit convoquant presse, radios et télévisions pour commémorer le 40e anniversaire de mai 1968… en 1966 ? Célébrant la "fondation de mai 1968" par lui et deux ou trois amis dans une maison au bord de la Méditerranée, en septembre 1965 ? Ou par quinze autres amis dans un appartement parisien un jour de février 1966, comme par hasard jour de son anniversaire ? Ce sont là pourtant deux des versions récentes - et ahurissantes - données par Antoinette Fouque de la "fondation" du MLF. Soyons clairs. Antoinette Fouque a fait, incontestablement, partie du mouvement de libération des femmes. Elle y a dirigé la tendance "psychanalyse et politique", qui séduisit nombre de jeunes femmes, et d’hommes - et en horripila nombre d’autres - ce sont là contradictions classiques, dans tout mouvement. Elle a fondé la librairie Des femmes, et les éditions éponymes, dont le catalogue est remarquable. Elle a été élue députée européenne (sur la liste de Bernard Tapie), et semble disposer de moyens financiers considérables. D’autres s’en contenteraient. Les raisons pour lesquelles il lui a fallu confisquer, autrefois, le mouvement de libération des femmes à son seul profit en déposant à la stupeur générale une marque commerciale : "MLF". Les raisons pour lesquelles il lui faut, aujourd’hui, en confisquer et en falsifier l’histoire restent, à nos yeux, mystérieuses. Ce qui ne l’est pas ce sont ses effets. A propos du dépôt de la marque commerciale "MLF", Simone de Beauvoir disait : "réduire au silence des milliers de femmes en prétendant parler à leur place, c’est exercer une révoltante tyrannie".



Libération, 7 octobre 2008.
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Des femmes du MLF (non déposé ni co-fondé) L'héritage féministe détourné



Le texte ci-dessus a été publié dans Libération en octobre 2008. Comme souvent durant les " années – mouvement ", il fut écrit par une personne, relu et amendé par deux autres et signé, anonymement, "des femmes du mouvement de libération des femmes". Comme souvent durant les "années mouvement", il a rencontré l’assentiment d’un grand nombre d’actrices du MLF et d'historiennes féministes, qui ont tenu à le faire savoir en y associant leur propre signature. Nous avons été, toutes, et sommes parfois encore aujourd’hui engagées dans des initiatives diverses, parfois divergentes (leur liste –non exhaustive – figure plus bas) ; il nous est arrivé, il nous arrive encore d’avoir des désaccords. Certaines signataires ont critiqué, très tôt, l’idéologie ou les pratiques du groupe "Psychanalyse et Politique" d’Antoinette Fouque, d’autres l’ont accompagné, plus ou moins longtemps. Mais nous sommes toutes d’accord, aujourd'hui, sur un point fondamental : le refus de la captation d’une histoire multiple au bénéfice d’une seule, le refus de la perversion du sens même du mot "mouvement". Ce texte a été approuvé et signé par : Brigitte Allal- Monique Antoine - Caroline Arrighi de Casanova – Christine Bard - Marisabel Baylion - Françoise Basch - Cathy Bernheim - Oristelle Bonis - Marie-Jo Bonnet - Denise Brial - Marielle Burkhalter - Monique Cahen - Chahla Chafiq-Beski - Sylvie Chaperon - Sophie Chauveau - Josée Contreras – Monique Coornaert – Marie-Jo Dhavernas - Catherine Deudon - Lydia El Haddad - Judith Ezekiel – Anne-Marie-Faure-Fraisse Christine Fauré – Florence Faurie-Vidal- Jacqueline Feldman - Suzanne Fenn - Nicole Fernandez Ferrer - Michèle Ferrand - Françoise Flamant - Dominique Fougeyrollas - Catherine Glasman- Laure Guggenheim Annik Houel - Simone Iff – Juliette Kahane - Liliane Kandel – Marie-Christine Lamiche - Evelyne Le Garrec - Claudie Lesselier – Brigitte Lhomond - Patricia Mercader - Juliette Minces - Florence Montreynaud - Liane Mozère – Claudine Mulard - Françoise Picq - Dominique Poggi - Danielle Prévôt - Anne Querrien – Martine Ravache - Michèle Revel - Nadja Ringart - Evelyne Rochedereux - Suzy Rojtman - Hélène Rouch - Carole Roussopoulos - Leila Sebbar – Annie Sugier - Maya Surduts - Martine Storti - Josy Thibaut – Adela Turin - Catherine Viollet – Linda Weil-CurielIoana Wieder-Atherton – Gille Wittig - Anne Zelensky.
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… lesquelles ont participé à de très nombreuses et diverses initiatives du Mouvement de libération des femmes, notamment : Les AmiEs de la Terre, ANEF (Association Nationale des Études Féministes), Archives du féminisme, Archives lesbiennes, Association européenne "Du côté des filles", Association des femmes réfugiées, Association de solidarité avec les femmes de l’ex-Yougoslavie, Atalante vidéo, CADAC (Coordination des Associations pour le Droit à l’Avortement et à la Contraception), CAMS ( Commission pour l’abolition des Mutilations Sexuelles ), Collectif de solidarité aux mères des enfants enlevés, Collectif féministe contre le racisme, Comité ATLANTA + (promotion des femmes à travers le sport), Centre audiovisuel Simone de Beauvoir, Centre des femmes de Lyon, Choisir, Choisir-Lyon-MLAC, CLEF (Centre lyonnais d’études féministes), CLEF (Coordination pour le Lobby européen des femmes), Collectif féministe contre le viol, CNDF (Collectif National des Droits des Femmes), Colloque Femmes, féminismes et recherches, Collectif de soutien international aux trois Maria, Coordination lesbien-



Juin 1977. Contre la campagne homophobe d’Anita Bryant aux USA © B. Lhomond
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ne, Elles sont pour, L'Eveil, Féministes Révolutionnaires, Féministes du 3° millénaire, Féminisme et politique, Femmes et communistes –jalons pour une histoire, Femmes contre les intégrismes, Femmes travailleuses en lutte - FMA (Féminisme-Marxisme-Action), La Foire des femmes, GEF (Groupe d’Études féministes –Université Paris 7), la Grève des femmes, Groupe "Femmes contre totalitarisme", Groupe femmes de l’École émancipée, Groupe femmes de Montreuil, Groupe des femmes mariées, Groupe du Jeudi, Groupes de quartier (5e, 11,e, 2Oe), Groupe Psychanalyse et politique, Groupe de Vincennes, les Gouines rouges, Imprimerie Voix Off, Les Insoumuses, Journées de dénonciation des crimes contres les femmes, Librairie-Editions Des femmes, Ligue du Droit des femmes, Ligue internationale du Droit des femmes, Maisons des femmes, Manifeste des 343, MFPF (Mouvement Français pour le Planning familial), La Millénaire, MLA,- MLAC (Mouvement pour la liberté de l’avortement et de la contraception), Maison des femmes, MLAC Lyon, MLF Bordeaux, Mon œil, Les Muses s’amusent, Musidora, Les nanas radioteuses, Plurielles Algérie, Du pain et des roses, Les Petites marguerites, Rajfire, les Répondeuses, Réseau femmes d’Ile de France, Réseau internationale de



6 octobre 1979. 50 000 femmes dans la rue pour le droit à l’avortement © C. Deudon
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la solidarité avec les féministes iranienne, RING (Réseau interuniversitaire sur le genre), Le Sexisme ordinaire, SOS Femmes-Alternatives( lutte contre les violences conjugales), Vidéa, 20 ans barakat ! Women’s Liberation Movement San Diego, WISE ( Women’s International Studies Europe), WOWS ( Worldwide Organization of Women’s Studies). …et à des journaux et publications collectives, notamment : Alternatives n°1 "Face à femmes", Chronique d’une imposture : Du Mouvement de Libération des femmes à une marque commerciale, Chronique d’une passion : le Mouvement de Libération des femmes à Lyon, Collection "Libre à elles" (Editions du Seuil), Collection "Bibliothèque du féminisme" (Editions L’Harmattan), Courrier de la baleine, Crises de la société, féminisme et changement, Éditions Dalla Parte Delle Bambine (Du côté des petites filles). Féminismes et nazisme, Des femmes en mouvements (mensuel et hebdo), Les femmes et la question du travail Histoires d’Elles, Hommage à Odile Dhavernas (Prochoix), Le Livre de l’oppression des femmes, Maternité esclave, Libération des femmes, année zéro, Mille milliards de pervers, Parole !, Partisans : Libération des femmes, année zéro, Pénélope, Proches et lointaines, Prochoix, La Revue d’en face, Le sexisme ordinaire, Stratégies des femmes, Les Temps modernes (dossiers et n° spéciaux), "Les femmes s’entêtent", "Petites filles en éducation", "Est-ce ainsi que les hommes jugent?", "Questions actuelles au féminisme", "La transmission Beauvoir"), Éditions Tierce, le Torchon brûle, Vingt-cinq ans d’études féministes, l’expérience Jussieu…
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Collectif Généalogie



S



i le divorce entre le groupe d’Antoinette Fouque (successivement nommé Psychanalyse et Politique, éditions-librairie Des Femmes, Alliance des femmes pour la démocratie…) est aujourd’hui consommé, il n’en a pas toujours été ainsi. Il fut un temps en effet, où nous étions toutes "en mouvement", même pas encore "dans le mouvement.



"Le MLF contre le mouvement de libération des femmes" "On est à un premier palier. Les paliers sont des endroits dangereux. On peut s’y endormir. L’attention peut se relâcher. Là il se fait un glissement insidieux, de : être des femmes en mouvement (marche) pour se libérer, à être "dans" le mouvement de libération "des femmes". Glissement sémantique sur le "dans" le mouvement, où le "mouvement" devient un contenant, un en- dehors- une entité. Lui, le mouvement (…) Il est au bord de la majuscule. Il suffit d’un moment d’oubli -MLF ; ça y est, il l’a prise."1 La division en "tendances" ne se dessina que tardivement, et malgré l’opposition (farouche mais vaine) de nombre d’entre les militantes2. Les femmes circulaient d’un groupe à un autre, écoutant ici, intervenant là, claquant la porte un jour, revenant le lendemain, haïssant ou aimant au gré des rencontres, des occasions et des désirs. Il y avait un 1 Christiane Rochefort, Le Torchon Brûle, n°2, 1971. En 1971 Christiane Rochefort ne visait pas tel ou tel groupe particulier du mouvement, mais le processus de nomination lui-même; Elle s’était pliée, en la contestant énergiquement du reste, à la règle de l’anonymat des textes, imposée à l’époque – mais a souhaité que celui-ci soit levé dans des rééditions ultérieures. 2  "Les tendances contre le mouvement", texte (non signé) de Catherine Deudon, LIbération 27/6/74 repris dans Les femmes s’entêtent, n° 1, (1975)
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pôle activiste, désireux de toucher au plus vite le plus grand nombre de femmes, et pariant sur les actions spectaculaires (telle celle de l’Arc de Triomphe), et un pôle plus réflexif, tentant d élucider d’abord les contradictions internes de chacune, et celles des idéologies qui nous avaient nourri. Un pôle universaliste, antinaturaliste, anti-essentialiste, se réclamant de Simone de Beauvoir, qui faisait sienne la phrase célèbre "on ne naît pas femme, on le devient", et un pôle différentialiste, au discours résumé plus tard par cette formule révolutionnaire : "il y a deux sexes1". Il y avait un pôle maoïste libertaire et un pôle trotskyste ; un pôle gauchiste et un pôle réformiste, un pôle marcusien et un pole lacanien, un pôle festif et un pôle bureaucratique, et bien d’autres encore, dont nulle ne songeait, en ces temps-là, à imposer la Juste Ligne à tous les autres2. Quant à l’opposition théorique majeure, entre universalistes et différentialistes (qui ne s’identifiaient du reste pas ainsi), on sait qu’elle a traversé, avec une intensité variable, tous les mouvements féministes précédents3. Et, pour véhémente qu’elle fût par moments4, elle n’aurait certainement pas suffi à provoquer le divorce définitif entre le groupe Psychanalyse et Politique et les autres courants, groupes, et "tendances" du MLF. Ce n’est en effet pas sur l’idéologie, sur les thèses avancées par Antoinette Fouque et ses alliées que des divergences apparurent, très précocement : c’est sur ses pratiques politiques : sur le mode de fonctionnement interne du groupe, puis sur ses stratégies publiques. Pour qui venait des AG animées des Beaux Arts, il était étonnant de voir, dans une réunion, l’assistance entière plongée dans un mutisme absolu, en attendant l’arrivée et la parole de l’Une d’entre elles.5 Il était inquiétant de savoir que la même femme, leader politique incontesté de sa "tendance", avait entrepris d’allonger sur son divan (elle s’était instaurée récemment psy-



1 Antoinette Fouque, Il y a deux sexes, Gallimard 1995 rééd. 2004. 2 Cf. ci-dessous, Cathy [Bernheim] : "La règle du jeu" 3 Perrot Michelle (1998), Les femmes ou les silences de l’Histoire, Paris, Flammarion 4 Côte universaliste, voir : "Variations sur des thèmes communs", Questions féministes n° 1, novembre 1977 ; Colette Guillaumin, Sexe, race et pratique du pouvoir, Côté-femmes, 1992, N-C Mathieu, L’anatomie politique : catégorisations et idéologies du sexe, Côté femmes 1991 ; C. Delphy, L’ennemi principal, Syllepse, 1998 et 2001. Côté Psychanalyse et Politique, peu prolixe durant les années mouvement on peut lire: "D’une tendance", (Le Torchon Brûle n°3 -1972, et plus récemment Antoinette Fouque Il y a deux sexes o.c., Gravidanza, (Des Femmes, 2007)– mais aussi des ouvrages d’auteurs "hors tendances" tels Luce Irigaray, Chantal Chawaf ou Hélène Cixous. 5 Cf. le texte de Nadja Ringart "La naissance d’une secte", dans ce dossier.
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chanalyste1) nombre de militantes politiques de son propre groupe, les rendant, ainsi, doublement dépendantes vis-à-vis d’elle. De plus très vite la parole publique d’Antoinette Fouque et de son groupe dessinèrent une nouvelle ligne de clivage qui, elle, ne cesserait plus de se creuser au fil des ans. D’une part, le groupe se définissait par une opposition véhémente à un "ennemi" fantasmé, un épouvantail construit de toutes pièces  : le "féminisme"2. D’autre part l’on voyait s’affirmer, de plus en plus ouvertement, une formidable entreprise de pouvoir de Psychanalyse et Politique, cherchant à s’instituer comme lieu central d’abord, représentant unique ensuite, de l’ensemble du mouvement. Des textes, tracts, notes de réunion, écrits en témoignent. On peut lire, dès 1974, un texte publié dans Libération et intitulé "MLF connais pas" : "Connais pas, en effet, cette image du MLF donnée par la presse, d’une organisation homogène, avec ligne politique (ou deux) qui parle au nom et à la place des femmes. (….). Le Mouvement de libération des femmes (…) est une multitude de groupes très divers. Aucune AG ne peut prétendre les représenter tous, encore moins aucun de ces groupes (ou même plusieurs d’entre eux) avoir le monopole des a.g. ou du sigle mlf. L’utilisation de ce sigle sans mention du groupe dont il émane ou du projet dont il releve est un abus de pouvoir" 3. Quelques mois plus tard, un article intitulé "Le pouvoir au bout du “MLF”?" déplorait "l’utilisation patronymique, restrictive, centralisatrice, abusive, totalitaire et aliénante du sigle “MLF”", et proposait comme slogans "Le pouvoir est au bout du ‘mlf’", et "mlf-phallus même combat" 4 En mars 1976, au Tribunal International des Crimes contre les Femmes à Bruxelles, un tract distribué par les féministes françaises  5, notait, à propos de Psychanalyse et Politique : "…ce groupe a appelé la Maison d’éditions qu’il a fondée – grâce à des fonds énormes et d’origine occulte –, "Editions Des Femmes" ce qui pour le public signifie qu’elle est gérée et représente toutes les femmes 1 E. Roudinesco, "Histoire de la psychanalyse en France", tome 2, Fayard 1994 2 Cf. L’article de N. Ringart, dans ce dossier. 3 Des féministes révolutionnaires, "MLF connais pas", Libération, 14 mars 1974. 4 Libération, 27.6.1974, et Les femmes s’entêtent, n° 1, avril 1975. La première manifestation de femmes à Vincennes, au printemps 1970, avait été accueillie par les cris de "le pouvoir est au bout du phallus" (eux-mêmes directement inspirés du slogan cher à à Mao tse Toung : "le pouvoir est au bout du fusil"  5 "Qu’est-ce que le mouvement des femmes ?", tract reproduit dans les chroniques du Sexisme ordinaire, Les Temps modernes, décembre 1979
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féministes. Ce groupe a ouvert plusieurs "maisons", également appelées "des Femmes" ; monté plusieurs librairies en France et à l’étranger, appelées "Des Femmes" ; il publie un périodique intitulé le Quotidien des femmes, etc. (…)1 Il est maintenant clair que ce groupe ne vise à rien moins qu’à se faire passer pour l’ensemble du mouvement, à réduire au silence, et à terme à l’inexistence, tous les autres groupes." Des quantités d’autres protestations qu’il serait fastidieux d’énumérer ici, étaient disséminées au fil des pages de revue, des tracts, des interventions publiques. Malgré tout cela, qui horripilait nombre d’entre nous – discours essentialiste, fonctionnement sectaire, culte de la parole d’Une seule, diabolisation du féminisme, tentatives réitérées de captation du "MLF" et des initiatives des autres femmes, procès enfin – nombre de militantes du mouvement hésitaient encore à condamner Psychanalyse et Politique, à rompre les liens d’amitié, de sororité, de travail, d’amours, avec ce groupe.



1 Les rédactrices de ce tract ignoraient à l’époque que, "Des femmes", "Le quotidien des femmes", et "des femmes-librairie" étaient des SARL créées respectivement en décembre 1972, mai 1975, et mars 1976 (à la suite de plusieurs remaniements, en décembre 1977, toutes les trois étaient gérées par Marie-Claude Grumbach). Elles ignoraient également que la SARL Des Femmes avait déposé en mars et avril 1976 à l’INPI les marques commerciales: "des femmes", "le quotidien des femmes", "des femmes du MLF éditent", "des femmes –librairie- édition- quotidien- films", etc.… (cf. la liste de toutes ces marques, et de bien d’autres, dans Chroniques d’une imposture, o.c.)
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I



l est un fait que l'appel des sirènes du pouvoir fut remarquablement peu entendu dans le mouvement des femmes : sans doute parce que s'était mise très vite en place, progressivement, une règle du jeu implicite, issue de toutes et longtemps acceptée par toutes. Pour jouer au (faire le) mouvement de libération des femmes, ce n'est pas difficile, il suffit de suivre les mots. "Mouvement" signifie qu'il ne faut pas s'arrêter : ni aux querelles, ni aux obstacles, ni aux alternatives pourries, ni aux choix obligatoires. Mouvement signifie la vie et la politique, la lutte des femmes et la lutte des classes (les trotskistes, à cette époque, avaient une fâcheuse tendance à insister pour que l'on privilégie l'une plutôt que l'autre). "Mouvement" signifie : pas de chef, pas de carte, pas de déléguée, pas de remise (pas de fondé) de pouvoir, pas de porte-parole ni de porte-drapeau, ni de drapeau d'ailleurs, aucun (si possible, ou alors le moins possible) des oripeaux de la vieille démocratie mâle (et, pour ce qui nous concerne ici, en France, capitaliste). "Libération" signifie que personne ne s'autorise à prendre le pouvoir sur les autres mais seulement sur elle-même, s'il le faut avec l'aide de ses sœurs, d'où le pluriel "des femmes". Car des femmes signifie non pas la femme, non pas une femme mais plusieurs, et pas une SARL (société à responsabilité limitée) non plus, car des femmes signifie que la responsabilité illimitée de chacune appartient à chacune et lui revient de droit, qu'on ne délègue pas sa parole ni sa lutte. Et des femmes signifie, devrait signifier, que nous sommes ensemble, et que pour nous entendre il faut prêter l'oreille à toutes les voix ou du moins, au plus grand nombre d'entre elles. Cette règle du jeu n'était, de plus, écrite nulle part en entier. Impossible de consulter les tables de la loi et les textes sacrés, d'en appeler à
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l'arbitrage d'un Salomon femelle pour se départager. En cas de litige, il fallait se débrouiller seule avec les opinions contraires, trouver des réponses qui conviennent d'abord à soi, ensuite à d'autres. On pouvait alors réunir celles qui se reconnaissaient dans le point de vue qu'on avait exprimé et prolonger avec elles la discussion, les laisser enrichir le débat chacune à sa manière, au risque parfois d'avoir à supporter de se retrouver hors-jeu tandis que votre idée première courait toujours de l'une à l'autre. Tous les textes parus à ce moment-là dans le mouvement donnent une idée du chaos et de la richesse de pensée qu'engendrait une telle pratique : mais on y voit aussi que très vite, les choses ne se passèrent pas aussi librement que l'exigeait l'esprit du jeu. Et si, dix ans plus tard, je vous récite ma leçon de libération comme si vous veniez d'une autre planète et que vous ne puissiez rien comprendre à celle des femmes sans m'avoir écoutée, c'est qu'à ce jeu où j'avais misé ma vie, et dont les règles avaient été découvertes collectivement, certaines se sont mises à tricher. (…) Cathy [Bernheim] 30 novembre 1980.



(Extrait de "C'est la vérité, mais c'est pas une raison pour le dire", in Chroniques du Sexisme ordinaire, Les Temps modernes, décembre 1980)



Soutien aux ouvrières en grève de Troyes. A gauche Cathy Bernheim. © C. Deudon
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Nadja Ringart La naissance d'une secte En avril 1977, la maison d'édition d'Antoinette Fouque (la SARL Des femmes) intente un procès en diffamation à l’une de ses ex-employées. Barbara, leader en 1975 du mouvement des prostituées et ancienne salariée, est poursuivie pour avoir dénoncé les pratiques patronales du groupe dans une bande vidéo. Ce procès est une première dans les milieux militants. Sont également poursuivis Carole Roussopoulos (auteure de la vidéo), le collectif "Mon œil" (qui a diffusé la vidéo). Ainsi que Monique Piton et Erin Pizzey, deux auteures ayant publié aux Editions des femmes, témoignant dans la vidéo. Libération publie alors sur une double page quatre articles de protestation, dont celui de Nadja Ringart — "La naissance d’une secte" — que nous reproduisons ici.



2



juin 1977. La Société Librairie "Des Femmes" et/ou la Société Éditions "Des Femmes" attaquent en diffamation quatre femmes, "attendu qu’il y a une tentative concertée pour porter atteinte à l’honneur et à la considération de la Société "Des Femmes" en ruinant son crédit auprès des femmes en lutte". Le jeudi 26 mai 77, nous tenions une A.G. aux Beaux-arts pour discuter de cette hallucinante aventure politique devenue une (peu) banale affaire judiciaire. Quelques-unes demandaient : "Mais ne pouvait-on vraiment régler ça autrement ?". D’autres disaient leur malaise : "Faut-il étaler à l’extérieur les problèmes internes du mouvement ?". La plupart se demandaient : "Comment en sommes-nous arrivées là ?". Il est vrai que peu d’informations ont été jusqu’ici livrées à une réflexion publique. Pour autant qu’un témoignage puisse être de l’information, je voudrais essayer de dire ici comment je crois que nous sommes passées de l’émergence d’un mouvement des femmes à l’institutionnalisation d’un groupe du mouvement en SARL "Des Femmes". J’ai choisi de le dire ici, dans Libération, parce qu’il y a des moments où de grands pans de notre histoire collective d’après mai nous sont rabattus en pleine fi-
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gure et que le puzzle mal rassemblé que dessine ce journal est, lui aussi, le produit de cette histoire.



Aux débuts du mouvement En 1970, nous étions, pour la plupart, en quête d’absolu et de vérité. Alors, les groupuscules produisaient tristement des tribunaux populaires ou des bataillons rangés de manifestants. Les femmes se contentaient de se mettre chaotiquement au service des luttes des autres. Aussi, leur rencontre fut-elle lumineuse : chaque réflexion fut un rire et chaque rire devint chanson. La quête de vérité, enfin, n’était plus recherche d’une pensée unificatrice. Le mouvement venait battre en brèche tous les groupes gauchistes. L’idée d’un groupe capable de discussion et de production sans organisation ni hiérarchie semblait totalement inintelligible et incrédible aux hommes qui nous entouraient et parfois même aux femmes. Les premiers numéros du Torchon brûle, en 1971, nous valurent un abondant courrier. Combien de fois avons-nous joyeusement expliqué la nature du mouvement à des femmes qui nous écrivaient : "Madame la Directrice" (quand ce n’était pas : "Monsieur le Directeur"), "comment peuton adhérer à votre organisation ?". Pourtant, si nous avions été plus attentives, peut-être nous serions-nous aperçues que tout était déjà en place pour que ce mouvement produise son lot de dogmatisme et de fascisme ordinaire. À côté de l’agitation hétéroclite des A.G., de petits groupes travaillaient sur des thèmes particuliers : avortement, viol, homosexualité, hystérie, etc. Des tendances ne pouvaient manquer d’apparaître, mais nous avions trop à inventer pour prendre le temps de réfléchir à la structuration du mouvement. Pour moi, je me voulais très œcuménique, jusqu’à ce qu’une femme, Antoinette, me démontre laborieusement que je me trompais en croyant à la sororité des femmes ; cette illusion, importée des Amériques, empêchait, selon elle, " la dynamique des contradictions". Mais d’accepter d’y réfléchir n’aurait pas dû me faire accepter de suivre Antoinette dans l’anathème : c’est là le point précis, je crois, où notre démission a été une erreur irréparable et monumentale. Le bien et le mal L’anathème, à l’initiative d’une femme et d’une seule, Antoinette, est venu frapper… les féministes. Pour celles qui s’étaient désignées el-
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les-mêmes comme Féministes Révolutionnaires, le terme comportait une reconnaissance de celles qui avaient lutté avant nous. Antoinette, quant à elle, chargeait le terme de tout le mal de la terre ; en tout cas de tout ce que nous étions bien d’accord pour combattre, serrées autour d’elle : la revendication phallique, le désir d’inverser les rapports entre hommes et femmes sans pour autant changer l’ordre social, la masculinité dans les comportements, etc. Le "féminisme", c’était, en quelque sorte, tout ce qui s’acharnait à nous tirer en arrière et qui, sous couvert de luttes de femmes, ne faisait que reconduire l’ordre masculin et l’idéologie dominante. De cela, nous ne voulions pas et nous avons été nombreuses à trébucher dans le piège. Pour moi, la lutte contre les idées fausses était une chose excitante pour l’esprit, j’ai mis mes doutes entre parenthèses, je ne voulais pas être féministe, j’avais choisi, le premier pas était franchi, j’appartenais à une tendance. Ça n’allait pourtant pas de soi dans la vie quotidienne et j’ai été complètement médusée le jour où, après avoir embrassé en A.G. une copine qui n’appartenait pas à la Tendance, je me suis fait remettre en place. J’avais commis une faute grave : comment n’avais-je pas compris que "les contradictions avaient pris un caractère antagonique". J’avais donc établi un contact et c’était une trahison. J’ai compris beaucoup plus tard à quel point cette lutte contre le féminisme avait fait de moi une imbécile : le fait est que je n’ai pas cherché à mieux connaître celles qui persistaient à se dire féministes. Il m’a fallu plus de temps encore pour savoir qu’il y avait eu là, par surcroît, une supercherie historique qui n’avait d’ailleurs eu aucun mal à s’appuyer sur notre ignorance crasse. Antoinette avait, dans sa hâte à se désigner des ennemies, présenté une image superficielle et caricaturale, imposée par les hommes, des féministes dans l’histoire. J’avais, au nom de la lutte, été complice aussi de cette falsification.



Une secte Il devenait de plus en plus difficile de nier l’évidence : le groupe rassemblé autour d’Antoinette reproduisait le fonctionnement habituel aux sectes. Nous assistions à une transformation stupéfiante : des femmes aux comportements et aux langages divers se transformaient, jour après jour, en perroquets, répétant obstinément la parole du maître. Une seule femme pensait, parlait, impulsait.
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Lorsqu’un jour, une nouvelle arrivante, sidérée par le spectacle d’une cinquantaine de femmes écoutant bouche bée, exprima son indignation, Antoinette se mit à crier : "Mais toi, d’où tu parles ?". L’effet immédiat de cette interpellation fut prodigieusement efficace pour clore le bec de la nouvelle. À dater de ce jour, trente femmes du groupe se promenèrent de réunion en réunion, en aboyant un "d’où tu parles ?" rageur à la moindre velléité de discussion. Alors, exaspérée de voir quelquesunes de mes copines se transformer en répondeurs automatiques, j’expliquai à Antoinette qu’il m’était insupportable de les entendre toutes parler son dialecte ; elle me répondit (toujours vertement) : "Bien sûr, puisqu’elles savent que tu t’adresses à la mauvaise partie d’elles-mêmes la partie "féministe", n.d.t., elles se servent de mon discours comme d’un bouclier pour se protéger contre toi". De rationalisation en rationalisation, on nous expliquait aussi que la hiérarchie du groupe servait très précisément à analyser les problèmes de pouvoir et à les déplacer, de ce fait, bien entendu. Personne n’osait plus bouger : on n’est jamais assez assurée d’être dans la juste ligne (du moins, celle du jour) pour se permettre une initiative. Depuis les mauvaises heures du bolcho-gauchisme, nous savions qu’un vrai militant se doit d’être rongé de culpabilité. Les chefs pointaient nos comportements suspects et déclaraient : "Objectivement, tu fais le jeu de la bourgeoisie". Antoinette a manié et perfectionné cette arme de façon redoutable : "objectivement" est devenu "inconsciemment" ; "inconsciemment", certaines femmes du groupe faisaient le jeu des féministes, voire des hommes. Il faut bien dire que l’aptitude des femmes à vivre dans la culpabilité lui faisait la partie belle.



Au nom de l’inconscient Antoinette maniait le discours psychanalytique que nous ignorions toutes, à trois ou quatre exceptions près. La fascination qu’il exerça sur nous produisit des effets fulgurants, car l’idée simple que les structures politiques avaient à voir avec les structures mentales était extrêmement séduisante. Toujours en quête de vérité absolue, chacune est alors partie en guerre contre elle-même. Cette fois, il ne s’agissait plus seulement de "chasser le flic de sa tête", mais d’y courser "la part de masculinité". Le désir de pureté et de radicalité nous faisait galoper depuis longtemps, mais l’idée que nous ne savions rien de nos désirs inconscients fut complètement affolante. La volonté de comprendre ses désirs (dont on nous expliquait qu’ils nous "tiraient à droite"), nous conduisait à "travailler", c’est-à-dire à dépister et à confesser toute trace de masculinité, de dé-
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sir d’être "dans la représentation", de volonté de "prendre le pouvoir", etc. Ce "travail", cependant, ne s’accomplissait pas dans la confiance ou l’égalité joyeuse des premières heures du mouvement. Une femme était là, qui en savait si long, apparemment, sur elle-même et qui prétendait si bien lire dans chacun de nos inconscients comme dans un livre ouvert, qu’elle était assurée d’avoir un auditoire attentif et anxieux. Une cinquantaine de femmes venaient alors régulièrement aux réunions du groupe qui s’était intitulé "Psychanalyse et Politique". Des heures durant, elles attendaient qu’une parole tombe. Par hasard ou pas, Antoinette lâchait un mot sur l’une ou l’autre, sur un comportement de la veille ou de l’avant-veille. Parfois, une séance entière était consacrée à quelqu’une qui s’était rendue coupable d’une parole ou d’un acte dont l’interprétation démontrait qu’il menaçait la lutte des femmes. Ainsi, une femme avait commis l’erreur fatale (et féministe) de photographier son propre sexe ; suivait immédiatement une analyse sophistiquée du "regard phallique". L’analyse faisait réfléchir et l’anathème passait à peu près inaperçu. Ce n’était pas vraiment un "procès" mais plutôt un rituel auquel on se soumettait volontairement. Les "accusées" du moment pleuraient beaucoup, mais la plupart reconnaissaient la nécessité du "travail". L’astuce c’était de passer d’un champ d’interprétation à l’autre (politique, psychanalytique). Ainsi, lors d’un week-end de "travail", quelqu’une a annoncé qu’elle se retirait d’un lieu où les femmes renonçaient à une parole à peine retrouvée pour écouter religieusement Antoinette. Il lui fut répondu : "Si tu ne te sens pas bien ici, c’est que tu refuses le corps de ta mère". Les femmes du groupe "travaillaient" à comprendre les vilenies droitières de leur inconscient et Antoinette "travaillait" à leur balancer des interprétations qu’elles attendaient et recevaient comme un don. S’étant instituée elle-même psychanalyste de la plupart des femmes de son groupe, elle menait son "travail" avec passion et acharnement. Outre le pouvoir immédiat que cela lui conférait, elle disposait ainsi d’une source inépuisable de renseignements. Certaines séances d’analyse lui permettaient d’exiger le nom de celles qui auraient dit du mal d’elle. Son rôle de détentrice de la vérité de l’inconscient et de la ligne politique juste lui permettait de faire passer les pires pratiques pour des innovations géniales. À l’intérieur du groupe, la nécessité, pour accomplir tout ce "travail", de réunions de plus en plus fréquentes et de plus en plus tardives, impliquait une rupture de fait avec toute autre vie sociale. Rupture
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qui était en accord avec l’idéologie du groupe : la réflexion sur les institutions s’y résumait elle aussi à quelques anathèmes. La famille et le couple, bien sûr, mais aussi le travail professionnel, représentaient l’intégration sociale avec laquelle il fallait rompre.



Une entreprise commerciale Peu à peu, la seule garantie de ce que l’on était sur le bon chemin devint la participation à toutes les réunions du groupe. Jour et nuit, il fallait suivre Antoinette, pied à pied dans ses contradictions. Ce fut l’époque où la rupture avec les institutions devint une condition impérative pour recevoir l’approbation, tandis que toutes les femmes pourvues d’un titre ou d’une notoriété quelconque étaient l’objet de toute sa sollicitude. La nécessité absolue, pour vivre complètement la vie du groupe, de rompre avec toutes les attaches sociales, entraînait comme conséquence évidente la création d’une structure de refuge ; c’est ainsi que la lutte contre les institutions produisit une contre-institution. Le refuge servit alors de base. Il renforça les participantes dans leurs choix, leurs convictions, et dans leur refus d’entendre la moindre parole venue de l’extérieur. La plupart des groupuscules qui ont ressemblé, de près ou de loin à celui-ci, ont en général porté en eux leur propre dégénérescence. On ne peut pas impunément asservir complètement la pensée ; cela produit soit une servilité stérile soit l’émergence d’activités rebelles. Nous pensions donc qu’il suffisait de s’éloigner du groupe, de se refaire une santé, de repartir en mouvement avec d’autres femmes, et que ce groupe s’étiolerait de lui-même. L’histoire devait fournir un démenti à cette certitude. Là où tout autre groupe se serait effondré sous le bon sens, le ridicule ou simplement l’incapacité totale à produire quoi que ce soit dans ces conditions, l’argent est venu colmater fastueusement les brèches du navire forteresse. Antoinette, par un "travail" acharné de séduction et de fascination, s’était acquis l’adhésion d’une héritière. L’argent, en quantité inimaginable, pour qui n’a pas l’habitude de le brasser par centaines de millions, est venu prendre le relais. La "pratique de parole et de réflexion" moribonde parce que depuis trop longtemps répétitive est devenue pratique de vente et d’édition de la réflexion d’autres femmes. La SARL "Des Femmes" était constituée. Nadja Ringart Libération, 1er juin 1977
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Ce texte n'a évidemment pas plu aux intéressées. Est-ce pour cela qu'une photo prise lors de la fabrication du premier numéro du Torchon brûle s'est trouvée recadrée dans le numéro 2 du mensuel des Editions des Femmes (Des femmes en mouvements) ? A gauche, la photo originale, prise au printemps 1971. Visible sur le site de l'agence Magnum, la photo montre côte à côte Nadja Ringart et Marielle Burkhalter. A droite, sur la photo recadrée parue dans le mensuel des Editions des femmes, Nadja Ringart a disparu.



Photo de Martine Franck / © Magnum



RECADRER : " Cadrer est la façon la plus simple d'éliminer. Après tout, on n'est jamais obligé de publier toute une photographie. Et le geste du photographe, de tous les gestes artistiques, est le plus arbitraire. On découpe une fenêtre dans le réel. Certains personnages se retrouvent dans le cadre, d'autres non." Alain Jaubert, Le commissariat aux Archives –Les photos qui falsifient l'histoire, Éditions B.Barrault, 1986
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6 octobre 1979, 50 000 femmes dans la rue pour le droit à l'avortement Simone Iff, Huguette Bouchardeau © Colette Geoffrey



42 prochoix46.1.indd 42



17/12/08 15:16:01



ProChoix n°46 - décembre 2008



Fragments d'un discours amoureux Nous reproduisons ici des fragments de textes consacrés à Antoinette Fouque. Issus de son propre groupe ou d'admirateurs extérieurs, ils utilisent un registre récurrent : culte de la personnalité et fabrication d’un adversaire diabolisé. L’avènement de la femme messie "Chère Antoinette, Tu as créé le Mouvement de Libération des Femmes en le dégageant du Féminisme. Tu l’as conduit, jusqu’à présent, où nulle ne peut plus, sans dénier la réalité, en contester le bien-fondé, la positivité et la force. Saurons-nous, comme tu l’as fait, défendre, contre les envahissements qui la menacent, cette "terre de liberté" que tu nous as donnée et sauvée ; saurons-nous, comme tu l’as fait, la rendre ouverte et hospitalière à chaque femme, d’où qu’elle vienne ; saurons-nous, comme tu continues à le faire, assurer ce lien d’amour entre les femmes, qui en est le fondement ?" Jacqueline, Yvette, Michèle, Thérèse, Christine, 24 mars 1982, Des femmes en mouvements hebdo, n° 86, 2 avril 1982



"Il y avait donc une femme qui avait pris sur elle la souffrance et la peur des femmes sans se rendre au désespoir ; une femme capable d’affronter la Loi et ses mannequins, sans se laisser capter par leurs effets de manche, de miroir, de savoir. Ainsi Angst m’avait amenée à la rencontre d’Antoinette, la devançante (…) Il y a une femme, la Vivante, l’esprit de la vie se connaissant se voulant pendant que je perdais corps dans l’angoisse, une femme décidée à affirmer la vie, décisive, une Pensée sans modèle, sans pair, sans maître, sans repos, capable de mettre le travail de la mort en échec, de renvoyer le négatif à son impasse, il y a une Vigilance, une femme qui ne se laisse pas enfermer, enterrer vive, incorporer, pas une fantôme, pas une lettre ; mais une réelle, toujours présente au présent, toujours en même temps à trois vies d’avance. Enfin une femme sauvée des craintes : elle fait faux bond à l’interdit H. Cixous, Angst, 1977, Editions Des femmes



"Au début, cette voix, je ne l’avais pas bien perçue, tant elle était couverte par le bruit des campagnes et des polémiques, mais depuis ma première lecture de Il y a 2 sexes, je l’ai constamment entendue, plus nette, plus audible que les autres. C’est une voix à la fois insistante et retenue, chargée de passion, pleine d’une imagination créatrice, et révélatrice de secrets, une voix que je n’ai trouvée que dans Rimbaud". A. Touraine, "Le postféminisme d’Antoinette Fouque", in Gravidanza, 2007,Editions Des femmes.
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"C’est une rencontre rare, spécialement marquante, tout le monde en sort métamorphosé, fasciné par sa force, son courage, sa vitalité, son intelligence fulgurante, durablement ébloui : confiance les yeux fermés ! Foncez ! Formulez, tentez, attendez et espérez ! (Alexandre Dumas) Une aussi grande dame n’est craindrez-vous pas facile à croiser ; pourtant, son intuition magique l’emmène toujours à saisir les mains tendues de celles et ceux qui méritent un tel honneur." Message de l’attachée de presse des éditions des femmes, septembre 2008



L’axe du mal : le "féminisme" "Le féminisme n’est pas la lutte des femmes, la lutte des femmes passe par la lutte contre le féminisme. Le féminisme, comme idéologie (de l’avantgarde bourgeoise au réformisme), maintient le pouvoir en place dans un processus répétitif, oppositionnel, provocatoire". "La révolution est un travail", texte du groupe Psychanalyse et Politique, Libération, 9-10.06.1974)



"Le féminisme n’est radical que comme racine du Patriarcat et ne peut par fait de structure revenir qu’à la différence du même ou à la différence internée." "La différence internée", des femmes en mouvement, n°2 février 1978



"Aujourd’hui, Socialisme et Féminisme, pacifistes, réformistes et progressistes, soi-disant révolutionnaires, tous deux héritiers de l’humanisme occidental, sont les deux plus puissants piliers du Patriarcat déclinant, l’ultime étape - historiquement connue- du phallogocentrisme" Mensuelle Des femmes en mouvements, n°2 ,02/78 , p. 13



Le féminisme est l’adversaire du Mouvement de Libération des femmes, de tout mouvement de libération, de tout mouvement anti-impérialiste" Antoinette Fouque, entretien avec Kate Millett, Des femmes en mouvements-hebdo, n° 28, 16.05.1980
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Cassandre 1979 : L'odyssée de la marque



I



l fallut attendre 1979 pour que la rupture soit définitivement consommée entre Psychanalyse et Politique et tous les autres groupes du mouvement.



Depuis le printemps 1979, un certain nombre de femmes de plusieurs "tendances" et diverses provenances1 préparent une manifestation importante pour le 6 octobre. C’est en effet le moment où l’Assemblé nationale doit décider (ou non) de pérenniser la loi Veil sur l’avortement, qui avait été adoptée en 1974 pour une durée de 5 ans. Des groupes s’associent, de plus en plus nombreux, à l’initiative, que Psychanalyse et Politique rejoint également in extremis. Le jour de la manifestation, ce sera la confusion  : contrairement aux décisions prises la veille colectivement, le groupe Psychépo, muni pour la première fois de panneaux MLF tente de prendre de force la tête de la manifestation. Il s’agit d’une véritable opération commando, décidée la veille au soir : "la bagarre fut rude pour imposer les trois lettres "M", "L", "F" qu’en femmes averties nous avions fabriquées pendant la nuit qui avait précédé ; lettres mobiles et vives qui passeraient plus facilement les barrages… Alors oui, c’est bien nous, les femmes de Psych et po, nous, qui les avons portées, fières, au bout de nos bras. Les lettres MLF sont passées devant, à leur vraie place d’avant-garde"2. Ce que nous ignorions toutes ce jour-là, c’est que, un mois plus tôt, le 5 septembre 1979, trois femmes de Psychanalyse et Politique3 avaient déposé à la préfecture de Police, dans le plus grand secret, une association 1901 du nom "Mouvement de libération des femmes - Psycha1 Féministes du MLF, du Planning Familial, du PS et d’associations diverses. 2 Génération MLF, p. 227-228. Des textes écrits par les organisatrices de la manifestation, horrifiées, ont été publiés notamment dans la Gueule Ouverte (10 et 17 octobre 1979). La même technique serait utilisée quelques mois plus tard, à la manifestation du 8 mars 1980 (cf. Les Temps modernes, avril 1980) 3 Antoinette Fouque, Marie-Claude Grumbach, Sylvina Boissonas
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nalyse et Politique" Nous ignorions a fortiori que, quelques jours après la manifestation du 6 octobre, ce nom serait modifié  et deviendrait "Mouvement de libération des femmes – M.L.F.". Et comment aurionsnous pu imaginer que, dans la foulée, ladite association 1901 déposerait, le 30 novembre 1979, le nom ""Mouvement de libération des femmes – M.L.F." accompagné de son logo, comme marque commerciale à l’Institut national de la propriété industrielle (INPI). A l’époque, Psychanalyse et Politique justifiait le dépôt de l’association en prétendant avoir voulu "protéger" le nom MLF, menacé de kidnapping par divers prédateurs1  : il se serait agi d’"un ancrage nécessaire pour lutter contre la menace d’effacement par des partis comme par des féministes"2. Notons qu’à l’époque, tout comme aujourd’hui, elles parlaient uniquement du dépôt de l’association 1901, et non de la marque commerciale. Cette "protection", ni annoncée aux autres groupes, ni sollicitée par eux, ressemblait fâcheusement à certaines procédures (je te protège d’ennemis dont tu ignores l’existence, mais tu te plies à ma volonté et fais partie de mon domaine d’influence). Ce pretexte lui-même ne tarda pas à s'effondrer : nous allions apprendre bientôt que le MLF était devenu propriété privée: le groupe Psychanalyse et Politique, alias MLF-association 1901- annonçait que lui seul désormais avait le droit de porter ce nom, et menaçait de poursuites toutes celles qui oseraient se nommer elles-mêmes ainsi ou, même, les appeler autrement. Cette fois la réaction fut unanime. Une pétition dénonça cette stupéfiante appropriation du mouvement  : elle était signée par tous les groupes qui s’étaient, jusque-là, engagés d’une manière ou d’une autre dans le mouvement de libération des femmes. Les revues féministes se donnèrent toutes, comme sous-titre "du Mouvement de libération des femmes". Des communiqués furent envoyés aux media, repris par la plupart d’entre eux, et commentés par nombre de journalistes. Une brochure, préfacée par Simone de Beauvoir, parut, en  samizdat : Chroniques d’une imposture, du Mouvement de libération des femmes à une marque commerciale. C’est cependant à Antoinette Fouque que le Matin de Paris offrait, six mois plus tard, dans une interview avec Catherine Clément, une pleine 1 "Il y avait une menace d’effacement du MLF. Nous étions en grand danger. Rocard parlait d’"incorporer" les femmes" , interview d’ Antoinette Fouque par Catherine Clément le Matin de Paris, 16.7.1980 2 Génération MLF, p. 228



46 prochoix46.1.indd 46



17/12/08 15:16:01



Cassandre 1979 : l'Odyssée de la marque



page pour "expliquer les raisons de son geste"1. Rien n’était dit sur les réactions, innombrables, de rejet de celui-ci. Et les menaces furent suivies d'effet. Parmi les protestations certaines furent relayées sur le plan international. Ainsi, au Congrès International des femmes à Copenhague en juillet 1980, un texte fut signé par onze maisons d’éditions de quatre continents. Parmi elles, une seule française : les éditions Tierce. C’est la SARL Des Femmes qui porte alors plainte, non pas pour diffamation, devant la 17ème Chambre du TGI ce qui en aurait fait un procès politique, mais … pour concurrence déloyale, auprès du Tribunal de Commerce ! Comme le décrit Sylvie Caster dans Charlie Hebdo : "Les "Editions des Femmes" contre les "éditions Tierce", c’est à peu près le combat égal de Goliathes friquées contre le valeureux petit David sans le rond. Les unes n’ont pas de peine à vivre. Les autres se ramassent pour survivre. Ca n’est pas assez. Il faut qu’elles crèvent" (26.11.1980) Durant les années qui suivirent le dépôt du sigle, nous vîmes le MLFdéposé enfler de jour en jour, occuper l’espace médiatique, acheter des pages entières dans les journaux pour ses communiqués. L’on soutenait alors, avec une galaxie de noms célèbres à faire pâlir n’importe quel média, des communiqués de soutien à telle ou telle personne, de mobilisation pour (ou contre) telle ou telle cause. Certaines d’entre elles nous étaient chères aussi : le soutien au samizdat des femmes de Leningrad, à Taslima Nasreen, à Aung San Suu Kyi ou aux femmes algériennes…2 D’autres étaient proprement aberrantes tel le soutien à Jiang Qing3. Les uns et les autres prenaient généralement une pleine page du journal, aux tarifs des communiqués publicitaires (exorbitants pour tout autre groupe politique de gauche). Les entreprises du groupe elles aussi croissaient et se multipliaient. Au groupe Psychanalyse et Politique, à la maison d’éditions, aux librairies et maisons "des femmes" allaient s’ajouter notamment en juillet 1980 l’association "Confédération nationale -Mouvement de libération des femmes" puis, en décembre, l’"Institut de recherche, d’enseignement et de formation en sciences des femmes" et le "MLF-international". 1 "Notre ennemi n’est pas l’homme mais l’impérialisme du phallus", interview d’Antoinette Fouque par Catherine Clément, le Matin de Paris, 16.7.1980 2 Appels rédigés hélas la plupart du temps dans une langue plus proche de celle de la Pravda ou de Pekin Information 3 Veuve de Mao Tse Toung. "Sauver Jiang Qing", appel du MLF International, le Monde, 15.1.1981. Voir aussi les réponses de Claudie Broyelle, (La cabale des dévotes, le Matin, 26.1.81, et de Chen Ying Hsiang (Le MLF s’est déshonoré, le Monde 28.1.1981)
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dépot du Sigle et de la marque



! • Numéro : 15147 • Statut : EN (Marque enregistrée) • Classe : CL16; CL41; CL42; CL09 • Déposant : Mouvement de Libération des Femmes, (Association-1901), 12, rue de la Chaise, 75007 PARIS. • Pays du déposant : FR • Date de dépôt : 1979-11-30 • Lieu de dépôt : INPI PARIS Copyright (c) INPI, http://www.plutarque.com • Numéro de dépôt : 535910 • Bulletin : BOPI 1982-25 (Enregistrement ancienne loi) • Registre national des marques : No : 47021; Transmission de propriété • Classification des éléments figuratifs : 2.9.14; 24.17.15; 26.1.3 • Marque : MLF MOUVEMENT DE LIBERATION DES FEMMES (semi-figurative) • Produits et services : Livres, revues, périodiques, imprimés, affiches, papeterie, caractères d'imprimerie, photographies, clichés, films, enregistrements magnétiques et photographiques, édition, abonnement, prêt, distribution, diffusion de livres et de tout imprimé, production, location, distribution de films, d'enregistrements magnétiques et phonographiques, d'appareils de cinéma et accessoires divertissement, spectacle, éducation, imprimerie.
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En 1981, Psychanalyse et Politique appelle à voter pour le candidat du PS, publie entre les deux tours une affiche "Avec Mitterrand président, Vive le MLF", puis fait campagne pour les candidates du PS aux législatives. Et, en mars 1982, toutes les gares de France seront couvertes d’immenses affiches du (soi-disant) MLF : il s’agissait pour elles de réclamer simultanément la création d’une "confédération syndicale des femmes", d’appeler à une journée de "grève générale des femmes", et à l’instauration du 8 mars comme jour férié et chômé. Le petit groupe militant, réticent aux actions publiques et "spectaculaires", centré sur l’introspection et l’étude des textes, était devenu, à l’instar du Parti Communiste des grandes années, une institution totale : elle disposait d’un mouvement de masse, (le "MLF"), d’un comité central (les trois dépositaires des marques et des associations), d’un bureau politique (les mêmes plus quelques comparses), d’une courroie de transmission syndicale (la CSDF), d’une école des cadres ( IRESF), d’une maison d’édition et d’organes de presse, de compagnons de route ("nos amis politiques précieux parce que sûrs" ), dont la liste figurait dans l’"ours" de chaque numéro de l’hebdo), d’une ligne théorique fixée (la "pensée Antoinette Fouque" ) et, bien sûr, d’un chef suprême intangible et vénéré. Ce fut l’apogée de la croissance du groupe. La création de la centrale syndicale CSDF fut refusée; le gouvernement socialiste n’accorda guère de crédit aux thèses de la "féminitude" et de la "maternitude" chères à Psychanalyse et Politique, ni de maroquin à l’une de ses fidèles1. L’hebdo des femmes en mouvement s’arrêta en 1982, la maison d’éditions tournait au ralenti, Antoinette Fouque s’exila pendant plusieurs années aux États-Unis. Elle devait revenir sur la scène publique en France en 1990, candidate en position éligible aux élections européennes sur la liste de Bernard Tapie. C’est à partir de ce moment qu’elle se présenta publiquement - et bruyamment- comme la fondatrice, ou la cofondatrice du Mouvement de libération des femmes ….vingt ans auparavant. Cassandre



1 Vexées, celles-ci appelleront à l’abstention lors du second tour des municipales de 1983 ("Nous ne voulons pas voler au secours d’un gouvernement qui n’a rien fait pour nous depuis près de deux ans."), à la grande fureur d’autres féministes décidées, elles, à voter et réduites, une fois de plus, à envoyer démentis et rectificatifs aux media.
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Encart du "MLF-déposé" paru dans le Monde le 6 mars 1982 Repris dans Des femmes en mouvements-hebdo, n° 83-84, 19-26.3.1983



!
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L’illusion lyrique
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Préparation du colloque de Toulouse "Femmes féminisme recherches". A droite Marie-Jo Dhavernas, avril 1982, © Catherine Deudon
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Marie-Jo Dhavernas Les nouveaux compagnons de route



Q



u’y a-t-il de nouveau dans le stalinisme ? Rien, justement, et c’est là que je vois une raison du nouvel engouement de la gauche pour la pensée Psych et Po (outre l’occasion de pouvoir – enfin – distribuer les bons points et intervenir dans les affaires du mouvement dont la non-mixité ulcère tant de nos grands-frères.) Il n’y a plus de conception globalisante crédible aujourd’hui, mais les intellectuels n’en ont pas perdu la nostalgie ; l’éclatement du discours est ressenti par beaucoup, non comme une délivrance, un rempart contre la barbarie, mais comme une régression et comme un vide. La gauche, au lieu de se sentir plus forte d’avoir fait un pas en avant dans le dépassement de son propre fascisme sous-jacent, s’angoisse et croit qu’elle n’a plus rien à dire, maintenant qu’elle sait qu’elle ne peut pas dire tout. Des ex-maos se tournent vers la religion, d’autres (parfois les mêmes) plus cyniquement, vers le pouvoir. La droite et l’extrêmedroite s’engouffrent sur le terrain délaissé de la pensée – conquérante, offrant les dogmes de la biologie aux gens avides de certitudes qui se seraient autrefois satisfaits du marxisme. La remise en cause qui aurait pu être porteuse d’espoir tourne à la débâcle. Mais voilà que se lève Psych et Po, proclamant à sa façon que le monde va changer de base. La douceur ouatée de la librairie de la rue des Saints Pères1, l’esthétique sereine de la Mensuelle puis de l’Hebdo, la référence constante à la vi e et aux vivant(e)s, recouvrent d’un voile de pureté virginale le contenu foncièrement stalinien de l’idéologie permettant d’y adhérer tout en se faisant croire qu’on a remisé les vieux démons au vestiaire. 1 Aujourd’hui (décembre 2008), rue Jacob.
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Ouf ! on aura eu chaud. Revoilà enfin quelque chose de solide à quoi on va pouvoir s’accrocher". Marie Jo Dhavernas, Extraits de "Des divans profonds comme des tombeaux", in la Revue d’en face n° 8, 1-er trimestre 1980, repris dans Chroniques d’une imposture, o.c.)



Juin 1982. "Mouvement de libération des femmes en France et aux Etats-Unis", colloque Reid Hall. A gauche Liliane Kandel, debout Ti Grace Atkinson © C. Deudon
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Liliane Kandel Un messianisme génésique ?



L



a femme est-elle toujours l'avenir de l'homme ? C'est la question qui surgit à la lecture du livre d'Antoinette Fouque, Il y a deux sexes, réédité aujourd'hui. Son auteur, figure importante - et controversée - du MLF (dont elle dirigea le courant Psychanalyse et politique, et qu'elle déposa en 1979 comme marque commerciale), fondatrice des éditions Des femmes, ex-députée européenne, nous livre, dans un recueil de quelque 26 articles publiés entre 1989 et 2002, sa vision de la politique et du féminin. Un fil rouge parcourt l'ouvrage : l'affirmation constante, inlassable, de la différence des femmes, de leur intelligence, de leur génie propre (leur "géni(t)alité"), de leur vocation à subvertir radicalement la société, la politique et l'histoire. En ces temps de désenchantement du monde et du militantisme, un tel discours ne laisse pas d'étonner, de détonner parfois. Car l'ensemble du livre constitue une surprenante glorification de la maternité et de la "fonction génésique", une célébration de la "chair vivante, parlante et intelligente des femmes", de l'utérus comme "premier lieu d'accueil de l'étranger" et source de la "personnalité xénophile des femmes". C'est de là que les "feminae sapientissimae" tirent leur intelligence et leur force révolutionnaire. Antoinette Fouque voit dans la gestation le "paradigme de l'éthique et de la démocratie" ; elle souhaite que le constat de la différence des sexes soit inscrit dans la Constitution comme un quatrième principe. Et si elle défend la parité c'est aussi, dit-elle, parce que "le "par" de parité... se retrouve dans parturiente". On conçoit qu'une telle position, radicalement différentialiste et naturaliste, ait eu de sérieux différends avec les divers courants du féminisme égalitaire, matérialiste ou marxiste, à qui l'auteur n'épargne ni lazzis ni anathèmes. De la condamnation du "Tout-Un" (les monothéismes, le "monisme mâle", le "phal-laïcisme" ), à celle de "l'ennui bâillonnant de
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l'égalité", de "l'uni(sex)versalisme", du "diktat castrateur" de Beauvoir, c'est un véritable acte d'accusation qui est dressé à l'encontre de celles qui, peu sensibles à la "pensée-femme", se contenteraient de s'inscrire dans l'ordre phallique dominant, d'en être des "marranes politiques" travestissant leur être-femme. Durant les "années mouvement", les féministes ne se privaient pas de répliquer qu'elles ne voyaient guère de différence entre ces analyses et les mythes patriarcaux les plus traditionnels, ni dans l'"envie d'utérus" un moteur plausible de l'histoire. Les controverses, virulentes, s'éteignirent peu à peu, et les quelques prises de position des disciples d'Antoinette Fouque ne suscitèrent le plus souvent qu'un intérêt ou une indifférence polis. Depuis, l'histoire des femmes et l'observation courante nous ont appris que des femmes furent, elles aussi, partie prenante des entreprises les plus meurtrières de l'histoire, qu'elles en furent les exécutrices zélées, les collaboratrices - voire les instigatrices - convaincues. A rebours de ces réalités dérangeantes, Antoinette Fouque assure que la libido creandi des femmes lance "un défi permanent à la guerre et à la mort", et que "l'ère qui s'ouvre, c'est l'âge des femmes", un âge où grâce à elles "l'égocentrisme et l'envie seront remplacés par la générosité et la gratitude". Son ouvrage nous rappelle que, à l'instar d'autres mouvements politiques, celui des femmes eut sa part de messianisme, et ses moments d'illusion lyrique. Liliane Kandel Le Monde, 9 avril 2004
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La géni(t)alité des femmes "la gestation comme (…), hospitalité charnelle, ouverture, volonté de greffe régénératrice : la gestation intégratrice, aconflictuelle, postambivalente des différences, matrice de l’universalité du genre humain, principe et origine de l’éthique (…) la gestation enfin, paradigme du "penser le prochain", paradigme de l’éthique et de la démocratie" A. Fouque, Il y a deux sexes



"Oui, nous continuerons d’accueillir qui nous voulons, quand nous voulons, aussi longtemps que nous voulons. Nous femmes, qui avons reçu pour l’espèce humaine le don d’héberger, dans notre corps, le corps différent, nous qui à chaque naissance, témoignons que l’hospitalité charnelle est une chance de vie nouvelle; nous qui par notre expérience intime bénéficions d’une personnalité xénophile démocratique; nous affirmons notre volonté éthique et politique d’une hospitalité citoyenne." Tract diffusé lors des manifestations de 1996 contre les lois Debré sur l’immigration, cité dans Génération MLF p. 303



"Le champ d'extension de la pensée génésique est immense. On n'a pas fini de mesurer la puissance heuristique du "corpsdelamère", intuition-invention-concept germinal de la pensée d'Antoinette Fouque" J-P Sag, Cette pensée qui m’accompagne, in Penser avec Antoinette Fouque, o.c



"Sa pensée propulse une écriture utérine, une écriture intérieure qui aboutit non pas à une narcissique écriture de la féminité, mais à une matrice d’écritures aussi libres en dehors qu’en dedans….Elle est une source de renouveau pour le féminisme, pour l’humanisme, pour la culture. Elle découvre un nouvel espace verbal" Chantal Chawaf, De l’écriture matricide à la pensée matricielle, in Penser avec Antoinette Fouque ,o.c
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….Le paradigme de la génitalité, tel que le conçoit et le défend avec éloquence Antoinette Fouque, devient le principe formateur d’une toute nouvelle phase de la vie en société» J-J- Goux, Vers une féminologie, in Penser avec Antoinette Fouque



«… l’apport d’Antoinette Fouque est fondamental, décisif : elle a nommé, reconnu, dévoilé ce soi intime accueillant et ouvert, qu’un masculinisme abhorrant la féminité ne pouvait apercevoir, y compris sous sa forme féministe. C’est l’expérience matricielle de la grossesse» F. Guéry, Donner à penser, in Penser avec Antoinette Fouque
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Annette Lévy-Willard 8 mars : visite au mausolée du MLF



À l'occasion de la journée internationale des femmes, une exposition sur le MLF est organisée, qui ressemble fort à un règlement de comptes, et qui présente "15 années de lutte" comme l'action d’un seul groupe et de sa dirigeante : Antoinette Fouque.



M



ouvement de la Libération des Femmes, 15 années de lutte 1968-1983. L’affiche à l’entrée de la Maison des architectes (100 rue du Cherche-Midi) peut être trompeuse. En ce 8 mars, journée des femmes, certaines vont croire visiter une exposition sur l'histoire du mouvement des femmes en France. Erreur. De panneaux en panneaux, c'est une autre histoire qui nous est contée, celle d'un groupe de femmes dirigé par Antoinette Fouque et son adjointe, Marie-Claude Grumbach. Ainsi, les femmes auraient commencé à exister en France en 1968, quand Antoinette Fouque – et d'autres – se sont réunies dans la foulée de l’après-mai. Voilà pour la "naissance" du MLF. Évitant soigneusement toute référence historique à Simone de Beauvoir dont "le Deuxième Sexe" paru en 1949 avait pourtant tout dit de l'oppression des femmes au XXe siècle. Évitant aussi toute reconnaissance de l'influence énorme des Américaines du "Women’s Lib", que les Françaises allaient imiter largement. Ou tout véritable problème tel que l'égalité des salaires qui a pourtant lui aussi contribué à la "naissance" du MLF. Non, pour le MLF-signe-autorisé, en 1983, le MLF est né dans les bras d'Antoinette Fouque. Une exposition-règlement de comptes qui insiste pour démolir la première apparition publique du MLF en France sous la forme d'un hap-
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pening de femmes allant déposer une gerbe sur la tombe du Soldat inconnu (avril 1970) : "À sa femme...". Ça c’est le "star-system" lit-on sur les panneaux. Traduisez : un autre groupe féministe, après cette initiative, pas celui d'Antoinette Fouque. Et puis ce célèbre manifeste qui a posé avec éclat la question du scandale de l'avortement en France (en 1971) une liste des "343 salopes" qui avouaient publiquement s'être fait avorter alors que l'avortement était illégal ? On m'affirme qu'il va être posé sur les panneaux de l'exposition, mais que l'affiche n'est pas arrivée, etc... Toujours est-il que le manifeste n'y est pas. Par contre, en 1970, nous voyons des photos d'Antoinette et le premier local du MLF rue des Canettes, les Assemblées générales aux BeauxArts et les tracts sur la sexualité et le viol. En 1971... un tract d'Antoinette sur les hôpitaux psychiatriques, le premier numéro du Torchon Brûle, le "journal menstruel" un texte d'Antoinette. En fait de naissance du MLF, nous assistons à la naissance d'un groupe intitulé "Psychanalyse et Politique" qui va peu à peu squatter le mouvement des femmes en France. Ce groupe organise des actions de solidarité avec les Espagnoles en prison, Antoinette Fouque rencontre Angela Davis (photo), crée une maison d'Édition "Des femmes", un hebdo Des femmes en mouvement. Texte d'Antoinette Fouque : "Il s'agissait de ne pas régresser à une pensée précritique aux sciences psychanalytiques et matérialistes... penser 'le bond au-dehors' du système phallogoncentrique notre ennemi principal". On voit, certes, un vrai événement, la manifestation pour l'avortement du 6 octobre 1979 qui fit descendre 50 000 femmes dans les rues de Paris. Mais de cette manifestation qui marqua à la fois l'apogée et la fin d'une époque militante pour les droits des femmes, on nous montre, avant tout, la banderole du groupe d'Antoinette, typique de l'absence d'humour de cette petite organisation : "L'usine est aux ouvriers – l'utérus aux femmes – la production du vivant nous appartient". Pourquoi, en 1979, ce groupe décide-t-il de s'approprier légalement le sigle du MLF en le faisant déposer dans le cadre de la loi de 1901 ? "Il y avait menace d'effacement du MLF" explique Antoinette Fouque dans une interview au Matin reproduite en grand sur un panneau "Nous étions en grand danger. Rocard parlait d'incorporer les femmes..." Les années 80, suivent et se ressemblent. Antoinette, sa mère, sa fille, ses citations en lettres géantes : "Natif, l'amour de femme à femme". Et
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Annette Levy-Willard 8 mars : visite au mausolée du MLF



puis sa lettre d'adieu au groupe en mars 1982. Pourtant, hier encore Antoinette Fouque lançait dans une pleine page de pub dans Le Matin, "un appel contre la misogynie". Partie ? pas partie ? Une militante nous répond que "le rapport au chef est une question qu'on discute depuis des années et des années... mais Antoinette a gardé la direction politique, elle est au centre de notre pensée analytique". Sortant de cette exposition sur l'histoire du MLF version 1983, on a l'impression d'avoir fait un court voyage dans la Corée du Nord de Kim II Sung. Annette Lévy-Willard Libération, 9 mars 1983



Geneviève Fraisse "…L’informel et l’absence d’organisation étaient parmi [les] objectifs du [Mouvement de libération des femmes] et ses raisons d’être (tout un programme de naïveté…) Nous voulions un redoublement positif de toute une tradition de luttes. Était-ce une façon de tirer les "leçons de l’histoire", d’éviter les sectes, les exclusions, les dogmatismes propres au stalinisme ? Oui, bien sûr. Nous voulions faire mieux ; et cela devient pire : le coup de force des dépositaires du sigle MLF c’est de créer une secte (une section) à partir d’un tout aux contours et aux limites indéfinissables. On assiste à un renversement où une partie s’arroge le droit d’être tout (…) Le MLF-marque déposée n’est pas la répétition parmi d’autres de la réalité stalinienne ; il en est comme l’achèvement : il n’a pas pris le pouvoir à l’intérieur d’une situation conflictuelle, il a fait acte d’autorité par la voie juridique et financière. En ce sens, la nouveauté est absolue." Geneviève Fraisse Extrait de "De quelques problèmes à propos de l'internationale féministe" Chroniques d’une imposture, o.c
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20 novembre 1971. Première manifestation pour le droit à l'avortement © Catherine Deudon
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ENTRETIEN Monique Wittig raconte... "A la fin des années 1970 j’ai enregistré un long entretien avec Monique Wittig. Je lui ai demandé de me raconter les tout débuts du mouvement, avant mon arrivée en 1971. J’étais un peu frustrée de ne pas avoir participé moi-même à ces premiers moments et j’avais envie qu’elle me les raconte, un peu comme pour les vivre par procuration. J’ai toujours eu un esprit d’archéologue et de généalogiste! J’aime bien savoir d’où on sort et là, je voulais savoir d’où sortait ce mouvement. J’avais l’intention de faire avec une amie, un travail sur l’émergence du mouvement des femmes. Monique a cependant souhaité me rencontrer seule, c’est à moi, disait-elle, qu’elle faisait confiance. L’entretien a eu lieu chez moi en 1979. Monique était enjouée, heureuse de se remémorer tous ces moments. Elle voyait que ça m’intéressait et elle était contente de transmettre quelque chose." Josy Thibaut – Décembre 2008



Peux-tu me raconter comment tu es devenue féministe ? Je me souviens que j’ai pris une décision consciente à l’âge de 12 ans : j’échapperai à la dépendance des femmes, je n’aurai pas une vie de femme qui sert un homme, qui n’a pas de vie à elle. J’ai pris connaissance des lois et il y avait des clauses sur la tutelle qui ne frappaient que les femmes mariées (…) et je me suis toujours demandé pourquoi les femmes se mariaient. (…)
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1964



Dans tes livres, tu manifestes quelque chose de féministe ? Oui ! Quand j’ai écrit l’Opoponax1, j’espérais que ce serait un peu comme un Cheval de Troie, en utilisant des formes narratives nouvelles, en pensant "écriture politique", Je ne pouvais pas faire la dissociation, ce qui pourtant était la règle alors, entre forme et contenu. Pour moi il n’y a pas de différence, les deux se tenant, je pensais pouvoir me lancer dans l’arène ennemie et y faire passer quelque chose. Et c’est l’enfance, c’est le thème de l’enfance qui m’a permis de lancer mon cheval, qui n’a pas été perçu comme un cheval de Troie, ni comme un cheval féministe ! Excepté pour une femme communiste qui écrivait dans l’Humanité, et expliquait que la forme qui avait tellement intéressé les gens, ne l’intéressait pas beaucoup, mais c’était le féminisme du livre qu’elle décelait. Et elle se demandait si Monique Wittig avait bien conscience d’être féministe ! Alors je rigolais, je me disais : c’est tellement évident, je ne vois pas pourquoi on se pose la question. Mais c’est la seule qui l’a dit, donc ça ne devait pas être tellement évident. Je pensais qu’en utilisant un prénom - un pronom collectif, toutes les femmes étaient incluses, mais pas au féminin, au masculin, c’est-à-dire à l’humain. Je pensais que c’était une façon d’utiliser l’humain. Je ne disais pas le masculin, parce que finalement le masculin, c’est l’humain. Je pensais pouvoir le récupérer sous le terme général "on", du côté des petites filles, du côté des femmes puisque ce qui était décrit, c’était des petites filles, mais vues à travers le "on" d’un adulte, et recréées à partir de là. Recréées à l’humain, recréées au général. C’était une tentative déjà très intéressante au niveau du langage et des problèmes qui m’intéressent toujours 2 (…) Et puis il y avait l’aspect du lesbianisme qui a été complètement passé sous silence. Parce que l’Opoponax c’est vraiment la constitution d’une identité, d’un moi. C’est un problème philosophique finalement. Je pensais que c’était intéressant de le voir d’un point de vue de petite fille, féministe et lesbienne. Comment ça s’est constitué ? Sous le nom 1 L’Opoponax- Monique Wittig, Éditions de minuit, 1964 2 L’Opoponax ” n’emploie ni le langage des adultes, ni celui des enfants ; ce n’est ni le romancier, ni un narrateur. Confrontant – dans un “ on ” mouvant – le “ il ” et le “ je ”, il semble bien les avoir annulés l’un par l’autre : cette voix qui parle au présent de choses très concrètes, qui s’affermit et se découvre elle-même peu à peu, ne serait-ce pas simplement la nôtre ?" Présentation du livre de Monique Wittig par les éditions de Minuit –
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Juin 1971. Monique Wittig à Verderonne © Catherine Deudon



d’Opoponax justement. L’Opoponax qui n’est rien, ni une personne, ni une chose. Rien. Elle dit : "Je suis L’Opoponax", en reprenant le terme de la Bible, "Je suis Jéhovah". Elle dit vraiment "Je suis le sujet principal" puisqu’elle reprend le truc de "Je suis Jéhovah"-"Je suis l’Opoponax". Et c’est elle, c’est le "on". C’est l’histoire d’un amour entre deux petites filles- personne n’en a parlé du tout. (…) Et la dernière phrase, c’est la seule où "on" dit "je" et où "on" le dit au passé: "On dit, tant je l’aimais qu’en elle encore je vis", c’est vraiment très précis, on ne peut pas être plus précis. Ce qui a été compris, c’est l’enfance. Bien sûr, je voulais faire passer, à travers l’enfance, une enfance de petite fille recréée, active et pas passive, donc c’était bien un projet politique.1 1967 Je vais parler de mon deuxième bouquin, Les guérillères, que j’ai commencé à écrire en 19672. J’avais déjà un certain nombre de textes, en particulier les textes de guerre, qui ont été écrits avant – car ceux-là je ne crois pas que j’aurais pu les écrire après le mouvement. Il se trouve qu’au moment où j’écrivais Les guérillères, j’ai rencontré plusieurs femmes que j’aimais bien, l’une était peintre et sculpteur et l’autre actrice, 1 L’Opoponax a obtenu le Prix Médicis en 1964 2 Les Guérillères. Monique Wittig. Éditions de Minuit 1969
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et toutes les deux féministes et enragées contre Freud, c’est le point qui nous a rassemblées. Alors on a commencé à discuter et à se demander si on n’allait pas d’abord faire une lecture très attentive de Freud, et en faire une critique féministe, mais très violente, pas du tout quelque chose de gentil et de poli. On s’est mises à lire sérieusement, à prendre des notes. (…)  1968 Sur ces entrefaites, 68 est arrivé, alors j’ai perdu ce groupe. Je me suis engagée dans les activités de 68 qui n’étaient pas spécifiquement féministes. Et après, dans le repli de 68 - en octobre 68, je me disais "c’est fou, ce serait vraiment le moment de commencer un groupe de femmes. J’avais déjà l’idée d’un groupe qui fonctionnerait de façon très militante – j’avais l’idée des groupes de guérilla au Vietnam, au Laos, tous les trucs qu’on avait appris avec la guerre du Peuple. Parce que j’avais toujours en tête la phrase de Michelet "Les femmes sont un peuple dans le peuple" et je le voyais vraiment comme ça. Tu connais cette phrase de Michelet? Il dit carrément "Je vois un peuple dans le peuple… Le premier peuple a le droit de mettre du beurre sur son pain, il peut acheter des saucisses, marche vêtu dans la rue avec des chaussures. (…) Le peuple dans le peuple mange le pain sec, en a les plus petites quantités, marche pieds nus, et quelque fois sans vêtements chauds, en plein hiver…" Enfin, tu vois, c’est vraiment une opposition économique très forte qu’il dénonce. Et en même temps, cette image de peuple dans le peuple, ça donne une idée quand même assez militante. Puis, ce qui a vraiment déterminé le désir de demander à quelques personnes de se réunir en groupe, c’est la lecture de Betty Friedan, La femme mystifiée. Ça se rapprochait de la première idée de ce groupe, de faire la critique de Freud. Parce que Betty Friedan dit, en gros,  c’est la psychanalyse, un certain usage de la psychanalyse, qui a amené les femmes à ce degré d’enfermement dans les banlieues du désespoir, en cherchant une condition féminine impossible, un rêve d’identité féminine complètement bourgeoise et récupérée, enfermée, opprimée.1 Et quand j’ai su que Betty Friedan avait reçu 24000 lettres en réponse à ce livre, ça m’a beaucoup frappée. Mais c’était plus tard. Parce qu’à ce moment-là, mon idée de réunir quelques femmes, c’était : puisque la psychanalyse ne s’est pas encore implantée avec les mêmes formes en France qu’en Amérique, et n’a pas la même importance, on ne peut pas en arriver au point où en sont les Américai1 Betty Friedan, La femme Mystifiée, Éditions Gonthier, 1964
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nes, les malheureuses. Il faudrait, nous, commencer à s’organiser et à lutter. Se rendre évidentes, et faire des choses, pas seulement au niveau critique, mais au niveau pratique. Dans la rue, quoi ! Puisqu’on sortait d’un mouvement politique de la rue, je ne voyais pas pourquoi on n’irait pas dans la rue. C’est ça qui m’a motivée, le livre de Betty Friedan.



Et qui as-tu rencontré ? Comment ça s’est passé ? Attends. J’en ai parlé à une copine maoïste, elle a un peu rigolé, elle a dit "Oui, ça m’intéresserait bien. Pourquoi pas ? "Et puis il y a une personne avec qui j’avais toujours parlé de ça, une personne qui pour moi avait toujours été féministe, une amie de très longue date, qui s’appelle Josiane Chanel (…) Je l’aimais beaucoup, et je l’aime toujours beaucoup d’ailleurs. Il me semblait impossible de commencer un groupe de femmes sans elle, sans lui demander de venir. (…) Josiane me dit : on ne peut pas faire la réunion sans Antoinette, parce que ça l’intéresse aussi. Et puis Suzanne était d’accord pour venir, et on décide de la réunion un certain jour, chez Antoinette, puisqu’elle avait une petite fille. Je me sens très émue, très nerveuse puisque c’est moi qui ai convoqué cette réunion. Il fallait que je prépare, mais quoi ? De quoi retourne-t-il ? Je ne peux pas arriver là non préparée ! Alors je relis fiévreusement "L’origine de la famille", je relis autant de Marx que je peux, je me fabrique ma petite théorie féministe et marxiste… très bien d’ailleurs! C’est la base de l’article de l’Idiot1 et c’était vraiment très bien, je crois. Et en plus, des gauchistes l’ont fait circuler, des hommes, n’est-ce-pas, m’ont fait l’honneur d’admirer, des leaders politiques m’ont fait l’honneur de me pousser à écrire plus loin dans cette voie. (…) Cela dit, j’ai fait un exposé, j’ai lu des notes, des tas de choses que j’avais trouvées et ce que j’avais moi-même articulé. Et avec toi il y avait donc Antoinette, Jo et Suzanne ? C’est ça… Donc je développe, je parle du travail ménager, de l’exploitation économique des femmes, du travail servile – ce que j’appelais le travail servile à ce moment-là … Je parle de tout ça, de ce travail qui n’est pas économiquement reconnu mais qui fait de la plus-value, et de l’oppression sexuelle, du harcèlement dans la rue, d’un certain nombre de choses comme ça. J’ai surtout insisté sur le travail servile, qui n’est pas payé, le nombre d’heures que les femmes y passent, plus l’exploi1 Monique Wittig - Gille Wittig - Marcia Rothenberg -Margaret Stephenson. “Combat pour la libération de la femme”. L’Idiot international, mai 1970
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tation du travail productif moins payé etc. Je me rappelle bien qu’on a parlé du harcèlement dans la rue déjà ce jour-là. Une fois que j’ai eu fini, Antoinette me dit avec un petit sourire mi-figue mi-raisin, et un ton sec : "Eh bien, nous te remercions beaucoup de ton exposé." Ça a coupé net mes élans théoriques à ce moment-là ! Ça a commencé comme ça. Je me suis dit "ça ne les intéresse pas, tant pis !" Mais non, ce n’était pas ça. On a commencé à discuter, ma copine était très intéressée, elle ne savait pas très bien si elle était d’accord avec ce que j’avais dit là, mais en tout cas, ça correspondait à un certain malaise chez elle. (…) Je me rappelle bien ce qu’elle a dit. Quand elle marchait dans la rue, elle avait remarqué que, de plus en plus, elle avait l’impression de marcher comme dans un tunnel, elle ne pouvait regarder ni à gauche, ni à droite, parce que si jamais elle croisait un regard, c’était tout de suite pris pour une invite sexuelle. Ce qu’elle ne supportait vraiment pas. Elle marchait les yeux fixés par terre, et elle avait l’impression que beaucoup de femmes étaient dans ce cas. On a parlé de choses comme ça… Et franchement, je suis désolée, mais je ne me rappelle plus ni de ce que Josiane ou Antoinette ont dit…



Et c’est à partir de cette réunion qu’Antoinette considère que le MLF existe ? Cette réunion historique est celle qui a eu lieu chez Antoinette, mais convoquée par moi, et où on était quatre. C’est pour ça que je peux faire un droit de réponse en disant : "Alors c’est moi qui devrais revendiquer le mouvement de libération des femmes", mais justement je ne le fais pas pour telle et telle raison. Mais vous n’aviez pas encore parlé de mouvement de libération des femmes ? Non, j’étais la seule à penser à un mouvement de libération des femmes à ce moment-là, c’est pour ça que je devrais revendiquer le MLF. Attends, je vais le dire, pour que ce soit polémique, et pour dire après pourquoi ça me paraît si injuste, pourquoi ça n’a pas de sens… Je me mets en droit de le dire, "alors dans ce cas-là, si vous revendiquez le MLF, le MLF, c’est moi, c’est à moi, Monique Wittig". Et puis après, j’expliquerai pourquoi c’est stupide de faire ça ! Juste pour leur renvoyer leur truc dans les dents, il faut quand-même bien se défendre, non ! (…)
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Alors on a décidé tout de suite de s’agrandir et, si je me rappelle bien, la réunion d’après, on était huit. La réunion de huit, pour moi, c’est la deuxième, quelqu’un pourrait me contredire, je n’y verrais pas d’inconvénient. Mais je me souviens que cette réunion a eu lieu chez moi, et chez moi, c’était des chambres louées par Marguerite Duras. (…) Cette réunion était un peu houleuse parce qu’il y avait des gauchistes, des filles des groupes maoïstes. ( …) Je me souviens d’une fille, mais je ne me rappelle plus son nom, je l’aimais beaucoup et toutes les deux, on avait vraiment les positions les plus extrêmes. On voulait constituer une force féministe qui prenne la direction des luttes politiques, car si quelqu’un doit le faire, ça devait être nous, toutes les femmes féministes. On n’imaginait pas que les femmes allaient mettre tant de temps à devenir féministes. On pensait que ça pouvait prendre comme ça, du jour au lendemain. Et on pensait vraiment à un mouvement de masse féministe. Un beau rêve quoi ! Parce que ce qu’il faut dire du fonctionnement de ce groupe avant tout, c’est que tout a été mis en œuvre pour l’empêcher de fonctionner dès le début. (…) Une chose qui m’a beaucoup choquée, c’est qu’un jour après la réunion, au café, après que tout le monde était parti, j’ai entendu Josiane et Antoinette en face de moi, me dire : "D’un point de vue psychanalytique, le fonctionnement de ce groupe est très intéressant. D’ailleurs, nous prenons note -sur des cahiers- de tout ce qui est dit dans le groupe pour l’interpréter analytiquement. Pour en donner une interprétation analytique". Vraiment ! Dans les termes les plus freudiens, les plus classiques ! Alors j’ai piqué une crise. J’ai dit que c’était dégueulasse de faire ça, que c’était vraiment manipuler les gens que de faire ça à leur insu. Qu’il n’en était pas question, tant que j’assistais aux réunions, qu’une chose pareille se passe. On a eu une discussion violente, et elles ont paru renoncer. Maintenant, est-ce qu’elles y avaient vraiment renoncé ? (…) C’est sûr qu’Antoinette avait de quoi se nourrir, elle avait du bon matériel vivant, mais tu vois tout de suite quelle position était la sienne  ! Mais pour moi, il n’était plus question désormais de se faire censurer. Ce n’était pas une quelconque instance psychanalytique ou marxiste qui allait me dicter ce qu’allait être ma conduite et ma façon de penser, cela ne me paraissait pas juste d’un point de vue féministe.



Vous étiez à peu près combien à ce moment-là ? On a été jusqu’à cinquante, facilement. À un moment donné, c’est important, il est arrivé deux Américaines dans le groupe, pas en même
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temps, pas ensemble. L’une s’appelait Margaret Stephenson, elle s’appelle maintenant Namascar Shaktini (…) L’autre s’appelait Marcia Rothenberg. Marcia est arrivée, plus politisée que la plupart des femmes qui étaient là, et plus féministe. Elle avait fait partie d’un groupe de femmes, dissident de son groupe politique à Chicago, elle avait déjà l’expérience d’un groupe politique de femmes. Il faut noter qu’au début de ce groupe, on ne connaissait pas l’existence du mouvement américain ou d’autres groupes, anglais ou autres – car les Anglaises se réunissaient déjà à ce moment-là, et les Américaines devaient se réunir depuis 1964, quelques-uns disent même 1963, c’était donc bien avant nous, mais on n’en savait rien ! Donc le groupe a commencé à fonctionner comme ça, avec discussions et propositions d’action, moi j’avais toujours envie de faire des actions pour élargir. 1969 Propositions d’action, mais qui ne passaient jamais à l’acte ? Oui, ça passait très rarement à l’acte. Une fois, on a failli réussir : on voulait boycotter la foire des Arts Ménagers et on prévoyait une action de type guérilla, ça devait être en 69. On avait plusieurs propositions mais aucune ne plaisait à personne : c’était trop ceci, trop cela. On voulait s’attacher comme avaient fait les dernières féministes, celles qui s’étaient attaché pour obtenir le droit de vote des femmes. Et nous, pour créer un lien… On voulait provoquer des discussions et distribuer un tract en expliquant pourquoi on faisait ça. Finalement, s’attacher, il n’en fut plus question après que quelques-unes aient repéré les lieux. Le projet consistait à lancer notre tract à un moment bien choisi, au milieu de cette espèce de salle ronde entourée de galeries d’où on pouvait le jeter brutalement, faire une espèce de pluie de tracts et essayer de susciter des discussions à partir de cette action. On avait rendez-vous pour faire cette action, tout le monde était d’accord, les tracts avaient été tirés, des discussions avaient eu lieu principalement chez Antoinette, c’est elle qui stockait les tracts chez elle… Total, à l’arrivée on se retrouve à quatre : Margaret, Marcia, moi et, je suppose, Gille ou Anne Rulier. Qu’est-ce qu’on peut faire à quatre ? Bref, on n’a rien fait. C’était très décourageant ce genre de trucs. Ces petits boycottages… Il y en a eu comme ça plusieurs fois…
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J’avais de plus en plus conscience qu’il fallait qu’on s’élargisse, qu’il y ait de nouvelles personnes. On avait entendu parler d’un groupe à un moment donné qui s’appelait FMA et qui s’était constitué plus tôt que nous, en 68, dans la Sorbonne occupée. Mais Antoinette, qui avait le contact avec elles, nous avait fait remarquer -très justement- que si elles se réunissaient avec des mecs, elles ne devaient pas être très radicales. En effet, c’était la chose la plus radicale que notre groupe ait manifesté comme une volonté dès le début, c’était de se réunir sans hommes (…) On a eu de joyeux moments  ! Il y a bien des façons de bloquer un groupe, en lui donnant une ligne politique impossible à remplir. (…) On parlait toujours de groupes de femmes, c’était la formule consacrée, on ne parlait pas de mouvement de libération des femmes, si ces groupes de femmes s’élargissaient, ça ne pouvait être que les femmes prolétariennes qui prennent la direction des luttes. Donc le deuxième stade, les usines ! Bon dis-je résignée, allons aux usines  ! Et qui est allée aux usines ? Pas Antoinette, qui criait si fort qu’il fallait aller aux usines. Ni les maoïstes, qui criaient si fort qu’il fallait aller aux usines, mais ma sœur, moi et Suzanne, toutes les trois. (…) On a fait de l’agitation féministe, et en même temps, on s’était préoccupées d’une grève dans une usine de charcuterie. (…) Notre tentative aux usines n’a pas été concluante. (…) On était toujours les quatre, qui voulions une vraie lutte quelque part. On s’est tellement engueulé à l’intérieur du groupe que finalement Antoinette a dit "faites votre groupe, nous ne viendrons plus". C’est ce qu’on a fait (....) 1970 Et au début des années 70, on a appris qu’il y avait une réunion nationale des féministes quelque part à côté de Londres en Angleterre, qui réunirait toutes les féministes, déléguées d’un peu partout, au niveau national. C’était donc la première réunion nationale des Anglaises, et moi j’ai eu tellement de problèmes de pouvoir avec Antoinette, des problèmes de rapports impossibles, elles m’ont accusée de vouloir aller à la réunion nationale en tant qu’écrivain, en tant que personnalité politique ou je ne sais quoi. Et ça été tellement dur qu’elles m’ont pratiquement forcée, par leur attitude – parce que je n’avais pas envie de passer un si mauvais moment-, à ne pas assister à cette assemblée nationale à Oxford, ce qui pour moi a été très dur. (…)
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Et, on avait décidé, nous quatre, de faire une intervention dans une université, et on pensait que le mieux c’était Vincennes, parce que c’était toujours assez bouillant, encore en 70. Et il se trouve que personne dans le groupe n’était d’accord, à part Margaret, Marcia, Gille et moi. Enfin, toutes les personnes qui entouraient plus ou moins Antoinette étaient contre. On s’est décidé à préparer cette action à quatre. Il fallait avoir beaucoup de courage, parce qu’on ne savait pas trop quoi faire. Mais ce qui s’est passé, c’est un miracle. À la première réunion, on voit débarquer une, puis deux filles de Vincennes. Je ne sais pas comment ce type a eu mon adresse, mais un type de Civilisation américaine comparée au département de Vincennes, un jeune Américain a averti ses étudiantes de la réunion chez moi. Alors ces filles de Vincennes sont venues, et on a commencé à préparer l’action avec elles. On s’est retrouvées à 20 personnes pour préparer cette manifestation, qu’on a vraiment bien préparée. On a eu des discussions assez animées, c’était intéressant ! Marcia, au début, s’entêtait : elle ne voulait absolument pas qu’on fasse une action où on invite tout le monde sur une affiche. Or elle avait l’habitude d’actions dans les universités de femmes. Dans les universités américaines, tu as des campus uniquement de femmes, où il est possible d’appeler les Américaines à des actions non mixtes, parce qu’elles ont l’habitude de se réunir comme ça à certaines occasions, ce que nous n’avons pas. Et les filles de Vincennes n’arrêtaient pas de dire : "on ne peut pas faire ça, il faut prendre le terrain comme il est. Nous avons affaire à un ensemble de femmes et d’hommes, il faut partir de là". Finalement personne n’a lâché, on a beaucoup discuté, et on a fait quelque chose de très bien. C’est-à-dire : on invite tout le monde à venir, à une certaine occasion qui reste à définir, et après, on prend un amphi, on explique la situation à tout le monde, et on demande aux hommes de partir. "Nous ne commencerons la réunion que quand les hommes seront partis". C’était une gageure, mais c’est ce qu’on avait décidé de faire. On avait prévu une manifestation autour du bassin de Vincennes, qui descendrait les grands escaliers, avec des banderoles et des teeshirts avec le poing, et de crier des slogans, et d’appeler tout le monde à venir, j’ai encore quelques photos quelque part. Il y avait toujours Marcia, Margaret, Gille et moi, les 4 dures, et puis toutes les filles de Vincennes. (…) C’était la toute première action ! Antoinette est venue dans la foule, nous regarder (…) Quand on est descendues avec tout notre courage et nos teeshirts, il y avait 500 mecs autour du bassin qui criaient "A poil ! À poil ! "Alors il en a fallu du courage pour leur
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rentrer dedans, j’aime autant te dire ! On leur est quand même rentré dedans ! Ils ont été obligés de nous laisser passer et on a défilé en criant avec nos banderoles, nos bannières. On a tourné tout autour, on a crié pendant une heure. Une démonstration au milieu de tous ces mecs, c’était vachement dur. Finalement on les a fait taire. Il me semble que quand on les a vus crier "A poil!", on a chanté quelque chose, mais je ne peux plus me rappeler quoi. On a chanté d’un seul chœur. Il fallait répondre d’une façon violente. (…) Comme on les invitait à nous suivre dans un grand amphi de Vincennes, Antoinette et celles qui n’avaient pas osé adopter le t-shirt et manifester, se sont jointes à la foule et finalement nous ont rejoints, sans nous demander notre avis, dans le groupe qui allait parler. Là on a décidé qu’on allait rester en groupe, qu’on n’allait pas prendre le podium, qu’on allait parler au milieu de l’allée, vu qu’on n’était les représentantes de personne. Je me souviens qu’Antoinette fut une de celles qui a crié le plus fort, parce que c’était très difficile de parler contre cette mer hurlante. Pour commencer c’était vraiment la haine et les hurlements. On a répondu du mieux qu’on a pu. Il y avait beaucoup de femmes hostiles… Il y avait une femme qui est venue après au Mouvement, de la Cause du Peuple, qui était terriblement bouleversée, et obsédée par l’idée de l’oppression, elle voulait qu’on parle de l’exploitation. Au bout d’un moment, il y a un Noir qui s’est levé et qui a dit :"Ce n’est pas la peine d’avoir des réactions aussi hystériques, désordonnées, violentes… Moi, je comprends très bien ce qu’elles disent : c’est exactement comme quand les Noirs ont vidé les Blancs des groupes politiques américains, ils ne pouvaient plus travailler avec les Blancs. Elles ont des problèmes à régler ensemble, qu’elles ne peuvent pas régler avec les hommes ; il faut qu’elles se réunissent entre elles et en tant qu’homme, je m’en vais." Et il n’a pas été suivi ! Alors il s’est rassis. Alors il s’est produit des retournements dans la salle… du genre les types hystériques qui sont tout à coup touchés par la grâce et se jettent à tes pieds en esclave et deviennent fana. Et à un autre moment psychologique, le Noir s’est relevé, il a repris le même discours que précédemment et, à ce moment là, tous les hommes l’ont suivi. Alors on a décidé qu’on formait le groupe de Vincennes, groupe qui n’a pas fonctionné, je crois. Sur ces entrefaites, j’avais écrit l’article
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pour l’Idiot, dont l’histoire est la suivante. Un journaliste qui s’appelle je crois Jean-François Bizot, devenu depuis directeur d’Actuel, était à l’Express, où à l’époque je travaillais comme rewriter, et qui a su -mais pas par moi- qu’un groupe de femmes se réunissait ; parce que, chose bizarre, les femmes répandaient les nouvelles ! Et il m’a dit qu’il revenait des États Unis avec un dossier sur le mouvement américain, et qu’il nous donnerait le dossier à condition que j’écrive un article pour l’Idiot International. J’ai dit que je n’écrirai pas d’article moi-même, mais que si le groupe voulait le faire, bien entendu, j’y participerai. Le groupe, à ce moment-là était assez réduit, personne n’a voulu participer à l’article. Antoinette, à qui j’ai prudemment posé la question m’a répondu "Penses-tu ! J’ai mieux à faire, j’écris un article pour Tel Quel". Bon, lui dis-je, très prudente, mais que veux-tu voir apparaitre dans cet article ? Alors elle me dit :"eh bien de ma part, tu devrais mettre des encadrés, avec toutes ces phrases de Marx et de Mao que tu nous as citées à la première réunion". Bon, c’était déjà ce que j’avais l’intention de faire. Et elle s’en va je ne sais où (…) Et l’article sort, signé des quatre personnes qui étaient décidées à le signer, c’est-à-dire, Gille, Marcia, Margaret et



Mars 1971. Centenaire de la Commune de Paris,square d'Issy-Les-Moulineaux A gauche, Françoise Picq. © Catherine Deudon
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moi. C’est moi qui l’ai écrit, pour des questions de temps, d’ailleurs tout le monde avait décidé que je devais l’écrire, c’est moi qui avais trouvé l’argumentation et tout ça. (…) Antoinette est revenue, furieuse. Il y avait d’abord eu l’histoire de Vincennes, avec laquelle elle n’était pas complètement d’accord, mais à laquelle, comme d’habitude, elle est venue. On a vu cette technique souvent appliquée par Psychépo par la suite : venir se rajouter au dernier moment et récupérer. C’est ce qu’elle a fait à Vincennes, elle s’est rebranchée avec le groupe avec lequel elle n’était plus du tout en contact à partir de la préparation de Vincennes, qui s’est faite sans elle. A la fin de l’article de l’Idiot, on a donné l’adresse de réunion pour les gens intéressés, et c’était chez Marcia Rothenberg. Sont venues évidemment, toutes les filles de FMA, sont venues Christiane, Rachel, Misha, Monique Bourroux … - Catherine Deudon est venue plus tard. Cathy Bernheim est venue à ce moment-là, et évidemment toutes les filles qui avaient participé à Vincennes. On était beaucoup ! Au moins soixante, soixante dix peut-être. Dans le groupe FMA, il y avait quand même pas mal de monde. Mano, Anne Zelensky, Jacqueline Feldman, etc. Et puis Margaret, Marcia, et moi. Gille n’était pas là ce jour-là. On a commencé à être agressées et prises à partie par le groupe d’Antoinette qui était venu aussi. J’appelle ça le groupe d’Antoinette, encore que je crois que ce n’est plus la même composition, mais elle avait un groupe. On s’est fait attaquer très violemment pour cet article. Ça a été très difficile parce que les filles de FMA sont arrivées dans l’enthousiasme, elles croyaient être reçues à bras ouverts (…) Elles étaient tellement contentes de retrouver des féministes… Enfin! Des femmes qui avaient l’expérience d’une pratique féministe, elles en avaient cherché longtemps ! Enfin elles ont trouvé. Christiane aussi, c’était assez délirant, elles faisaient un groupe depuis longtemps dans leur coin, et elles étaient contentes de retrouver des femmes qui pensaient comme elles. Bref, il n’y a que les rabat-joie pour rabattre la joie et elles l’ont bien rabattue. J’aime autant te dire qu’elles nous ont gâché notre première réunion. Margaret et moi, on était tellement paralysées qu’on n’a même pas sauté au cou des copines qui arrivaient. Elles nous en ont toujours voulu et je les comprends ! De leur point de vue, quel accueil ! Et nous, on était martyrisées. (…) Alors, ça a été tellement houleux
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qu’il y a eu un tribunal convoqué pour juger cet article hideux, n’est-ce pas ! (…) Il fallait absolument discuter de cet article coupable, qui avaient amené tous ces gens, qui, par ailleurs, n’étaient pas intéressants, puisque féministes. Entretien réalisé par Josy Thibaut



Catherine Deudon photographiant un père et sa fille lors d'une manif intégriste en 2004 © F. Venner
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8 mars 1980. Dans le cortège © Catherine Deudon
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L



a Cour de Cassation a tranché : les propos tenus par le député de la 10ème circonscription du Nord, Christian Vanneste, dans la Voix du Nord et dans Nord Éclair1, ne seront pas condamnés au titre de la loi du 30 décembre 2004 visant à réprimer les propos injurieux ou diffamants s’agissant, notamment, de l’orientation sexuelle des personnes2. En l’espèce, Christian Vanneste avait explicité, pour ces publications, des propos qu’il avait tenus lors des débats devant l’Assemblée Nationale (et donc couverts par l’immunité parlementaire) relatifs à cette même loi3. Il avait notamment déclaré en substance que l’homosexualité est moralement inférieure à l’hétérosexualité. ("Je n’ai pas dit que l’homosexualité était dangereuse, j’ai dit qu’elle était inférieure à l’hétérosexualité", "Je critique les comportements, je dis qu’ils sont inférieurs moralement" )4. Diverses associations (SOS Homophobie, Act Up-Paris et le SNEG) avaient alors introduit une procédure fondée sur cette même loi en faisant citer à comparaître Christian Vanneste. Ce dernier avait été condamné en première instance puis en appel5 par les juridictions pénales. À l’issue du pourvoi en cassation, la juridiction suprême a néanmoins considéré que les propos en cause relevaient de 1 Publiés respectivement dans les numéros du 26 janvier et du 4 février 2005 2 Cour de Cassation, chambre criminelle, 12 novembre 2008 3 http://www.assemblee-nationale.fr/12/cri/2004-2005/20050092.asp 4 (la Voix du Nord) et (Nord Éclair) 5 TGI de Lille, 6ème chambre correctionnelle, 24 janvier 2006  ; CA de Douai, 6ème chambre, 25 janvier 2007
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la liberté d’expression et qu’ils n’avaient pas dépassé les limites autorisées par la bienséance. S’il a été jugé que de tels dires pouvaient "heurter la sensibilité de certaines personnes", la Cour de Cassation n’a pas retenu la qualification pénale1. La saisine de la Cour Européenne des Droits de l’Homme est actuellement à l’étude et des manifestations ont été organisées à l’appel, notamment, d’Act Up-Paris et de Tjenbé Red. Mais au fond, le débat dépasse la simple affaire Vanneste. En effet, ce dernier semble se considérer via son blog et les diverses interviews2 qu’il a pu donner, suite à l’arrêt de novembre dernier, comme un apôtre de la liberté d’expression3. Parlant du lobby gay, Christian Vanneste en appelle à "inverser le processus : dénoncer [ses] mensonges, [ses] manipulations, [son] aspect antidémocratique [son] opposition aux valeurs les plus sympathiques aux yeux de la majorité : les enfants, la famille, le respect de la nature…". Le député de Tourcoing va jusqu’à préciser qu’on "veut faire taire tous ceux qui proclament un certain nombre d’idées favorables à la liberté d’expression", d’où l’importance symbolique de sa victoire... Par ailleurs, il poursuit sa croisade contre toute extension des droits des personnes à pratiques homosexuelles4, et ce, au nom des valeurs de la République et notamment de son indivisibilité : pour faire plus simple, disons-le, au nom du rejet de toute forme de communautarisme5. À notre sens, de graves confusions émaillent 1 " Si les propos litigieux […] ont pu heurter la sensibilité de certaines personnes homosexuelles, leur contenu ne dépasse pas la limite de la liberté d’expression" (arrêt de cassation précité) 2 http://www.christianvanneste.fr/ ; Alba, 21 au 27 novembre 2008  ; Minute, 19 novembre 2008 3 "La France est une démocratie, mais cela n’a pas été facile à démontrer tant la Liberté, notamment d’expression et de pensée, y est menacée par des groupes de pression communautaristes et intolérants" ; "Un grand MERCI à vous de m’avoir soutenu et d’avoir ainsi contribué à la victoire du Droit, de la Liberté et des valeurs liées à la Famille et à la Vie" (extraits d’un billet intitulé "Merci" en page d’accueil de l’ancien blog de C. Vanneste, http://vanneste.over-blog.org/) 4 "Il y a un combat à mener pour le rétablissement de la famille traditionnelle, essentielle au présent et à l’avenir de nos sociétés, et donc au bonheur futur de nos enfants" (propos recueillis par Jean Degert pour le CPDH, 13 novembre 2008) 5 "Ce qui est en jeu dans ce texte, c’est à la fois la liberté d’expression et le principe d’égalité, dans la mesure où nous sommes un certain nombre à penser qu’il conduit à une inégalité devant la loi et par là même à un communautarisme" (C. Vanneste, AN 3ème séance du mardi 7 décembre 2004)
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ces propos. En premier lieu, l’arrêt Vanneste, qu’il faudra replacer à sa juste valeur, n’est nullement une remise en cause de la loi de 2004. En deuxième lieu, les droits des gays n’ont pas grand-chose à faire avec le communautarisme, bien au contraire. Enfin, au-delà de ce cas d’espèce et de la poursuite de la simple diffamation ou injure, une injustice plus grande demeure : notre Code Civil n’organiserait-il pas, lui-même, une certaine forme de discrimination à l’encontre des personnes à pratiques homosexuelles1 ?



Homophobie, discrimination fondée sur l’orientation sexuelle : quelles sanctions ? La loi 16 novembre 2001 a proscrit les discriminations dans les relations de travail. En effet l’article L.1132-1 du Code du Travail dispose notamment qu’aucune "personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte […] en raison de son origine, de son sexe, de ses mœurs, de son orientation sexuelle […]". La jurisprudence a suivi cette évolution en sanctionnant les attitudes homophobes dans la sphère du travail. Ainsi, un employeur commet une faute en tenant des propos à caractère homophobe envers un salarié, justifiant par là même la rupture du contrat à ses torts exclusifs. Dans la même veine, la Cour d’Appel de Grenoble a estimé que les propos à caractère homophobe prononcés par un salarié envers un collègue de travail sont constitutifs d’un fait de harcèlement moral2. La judiciarisation de la lutte contre l’homophobie s’étend, par ailleurs, à d’autres branches du droit. Ainsi depuis 2001, le Code Pénal énonce dans ses articles 225-1 et suivants la définition de la discrimination3 ainsi que les peines applicables à ce délit. Il est à noter que le délit de discrimination ne peut être amnistié. Poursuivant cette œuvre, la loi du 18 mars 2003 ajoute au nombre des 1 Nous préférons utiliser le mot homosexuel en adjectif et non pas en substantif, nous refusant à définir une personne essentiellement par son orientation sexuelle. Nous remercions par ailleurs Mlle Munns d’avoir attiré notre attention sur ce point de vocabulaire 2 CA Grenoble, 20 septembre 2006 3 "Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à raison de leur origine, de leur sexe, […] de leur orientation sexuelle"
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circonstances aggravantes de certaines infractions1, le fait que l’auteur de l’infraction l’ait commise à raison de l’orientation sexuelle de la victime. Ce mobile homophobe doit être matérialisé par un ou plusieurs éléments objectifs : "propos, écrits, utilisation d’images ou d’objets ou actes de toute nature portant atteinte à l’honneur ou à la considération de la victime ou d’un groupe de personnes dont fait partie la victime à raison de leur orientation sexuelle vraie ou supposée"2. Il est à noter qu’a contrario, les propos homophobes tenus à l’occasion d’une agression pour un motif non fondé sur l’orientation sexuelle n’aggraveront pas le délit de violence3. On relèvera que la circonstance aggravante est constituée que la victime soit homosexuelle ou non4, dès lors que l’auteur de l’infraction a agi en croyant qu’elle l’était, ce qui confère à ces dispositions une dimension universaliste. Le délit de violence ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente est, quant à lui, criminalisé par l’effet de la circonstance aggravante. Enfin, une loi pénale spéciale relative au droit de la presse est venue parachever cette évolution en réprimant les propos injurieux ou diffamants, s’agissant de l’orientation sexuelle des personnes. C’est cette dernière loi et son avenir qui semblent aujourd’hui remis en question par le dénouement de la très médiatique affaire Vanneste.



L’arrêt Vanneste : une illustration des limites et usages de la loi de 2004 La cassation sans renvoi de l’arrêt d’appel par la juridiction suprême a fait couler bien de l’encre. Beaucoup ont vu en cela le signe d’un arrêt de principe, d’une décision qui apporterait réellement à l’ordre juridique, qui ferait évoluer la jurisprudence... C’est sans compter les nombreuses particularités qui émaillent le droit de la presse, faisant de cette branche du droit un corpus de textes à la fois anachroniques et dérogatoires. En effet, l’ambivalence de ce droit réside dans le principe "que la liberté des uns s’arrête là où commence celle des autres". S’attaquer au principe phare, à la liberté par excellence, qu’est la liberté d’expression, ne peut se faire qu’au moyen de nombreux garde-fous et 1 Le meurtre, les tortures et actes de barbarie, les violences, le viol, les autres agressions sexuelles, les menaces, le vol et l’extorsion 2 Article L. 132-77 du Code Pénal 3 CA de Montpellier, 3ème chambre correctionnelle, 30 octobre 2007 4 Ce qui confère un caractère universel à ces dispositions
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pour des raisons toutes légitimes. Ainsi l’ouvrage étant de taille et le risque de tomber dans la censure pure et simple élevé, la procédure est complexe et semée d’embûches. Sans vouloir détailler plus en avant la technicité juridique liée à ce type de contentieux, disons seulement que le simple fait d’introduire une action en diffamation ou en injure publique ou non publique est un véritable parcours du combattant : délais très courts pour citer (3 mois à compter de la publication des faits), nécessité de qualifier exactement l’infraction (une injure n’est pas une diffamation et vice versa), de viser le texte (l’article exact de la loi de 1881 sur la liberté de presse par exemple)... L’objectif est simple : la liberté d’expression est le principe, la poursuite pénale l’exception. Cette dernière ne pourra aboutir que si l’expression de l’un attente à l’honneur ou à la considération de l’autre. Ce qui n’est pas nécessairement une mince affaire. Il s’agit également de décourager, à notre sens, les procéduriers nés : en rendant obligatoire la consignation d’une somme environnant les 2 000 € (comme provision en cas de procédure abusive ou de dénonciation calomnieuse), l’ordre juridique français achève de protéger le droit de tout un chacun de s’exprimer comme bon lui semble. Néanmoins, le législateur français considère que tous les types d’injures ou de diffamations ne se valent pas. Pendant longtemps, les propos à caractère raciste ont été les seuls à bénéficier d’un traitement aggravé : délai rallongé (un an pour agir), peines plus lourdes... La loi de 2004 a étendu partiellement, la prescription de l’action demeurant celle de 3 mois, la portée de ce traitement aux propos injurieux ou diffamatoires fondés sur le sexe de la personne, sur son état d’aptitude physique ou sur son orientation sexuelle. Le but premier était de lutter contre le sexisme, l’handiphobie et l’homophobie. À ce titre, si les deux premiers ne semblaient pas déranger outre mesure Christian Vanneste, tel n’est pas le cas du dernier : à l’occasion du dépôt d’un amendement tendant à retirer le critère de l’orientation sexuelle du projet de loi, le député de Tourcoing a parlé notamment de l’homosexualité comme d’un danger pour l’humanité1. Ces paroles étant couvertes par l’immunité parlementaire (comme le sont, celles, autrement plus choquantes prononcées par Gérard Longuet en juillet dernier2), l’affaire aurait pu 1 "L’introduction même de l’idée d’homophobie tend à accréditer que le comportement homosexuel a la même valeur que d’autres comportements, alors qu’il est évidemment une menace pour la survie de l’humanité" (C. Vanneste, AN, 3ème séance du mardi 7 décembre 2004) 2 "Quand Gérard Longuet (UMP) compare l’homosexualité à la pédophilie", T. Vuitton, www.lemonde.fr, 12 novembre 2008
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en rester là. Néanmoins, Christian Vanneste en expliquant ces mêmes propos dans deux journaux a pu être poursuivi. Contrairement à ce qui a été écrit et dit, l’arrêt de cassation n’amoindrit pas le pouvoir de la loi de 2004. Si on peut difficilement s’en féliciter, il convient néanmoins de ne pas adopter une approche trop alarmiste  : l’injure directe, celle qui relève de l’invective lambda, de la bêtise la plus pure, en bref de l’homophobie de fin de repas, celle qui a pollué jusqu’à notre langage courant, pourra toujours être poursuivie, à condition, bien entendu, que la personne objet de l’injure ou de la diffamation se lance dans la procédure laborieuse édictée par le droit de la presse... Après tout, il faut le dire, il faut l’écrire : le droit de la presse protège la liberté d’expression mieux que la dignité de la personne. Plus inquiétant, en revanche, est le fait qu’une juridiction française, a fortiori la Cour de Cassation, ne trouve rien à redire aux propos de Christian Vanneste. C’est en ce sens que cet arrêt pose une limitation à la mise en œuvre de la loi de 2004 : sous couvert de réflexions relevant d’une philosophie toute personnelle, voire partisane, il semble dorénavant possible d’exprimer des opinions de nature à heurter la sensibilité des personnes pour reprendre l’euphémisme de la Cour de Cassation. Par ailleurs, l’autre risque est que, suivant l’exemple de Christian Vanneste, il y ait une recrudescence de propos haineux et ouvertement homophobes. Si ceux-ci rentraient clairement dans les dispositions de la loi de 2004, on ne peut se réjouir de l’idée même qu’ils puissent survenir, nonobstant les condamnations qu’encourraient leurs auteurs. En revanche, l’arrêt de cassation de novembre n’est pas un blanc-seing pour autant. La pertinence du propos n’a pas été analysée. Juste son caractère illicite. Si un laisser-dire a été signé, c’est au nom, également, de la liberté de dire à peu près tout et n’importe quoi... Pour répondre à Christian Vanneste Quoi qu’il en soit, les propos de Christian Vanneste nous posent problème à double titre : En considérant la pratique homosexuelle comme un choix honteux, le député de la circonscription de Tourcoing nie la possibilité de vivre celui-ci en public : l’homosexualité ne peut être que cachée ou refoulée. Au-delà du fait que la qualification de choix est inappropriée en l’espèce (une préférence de quelque nature qu’elle soit n’est jamais un choix conscient mais plutôt un objet socioculturel composite), la suite du pro-
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pos est blessante. Sans vouloir sombrer dans des analogies douteuses, après l’abrogation du sinistre amendement Mirguet (qui érigeait l’homosexualité au rang de fléau social), après même la tolérance consentie par la psychiatrie (en éliminant l’homosexualité de la classification des maladies mentales), on se croit revenir en lisant Christian Vanneste en arrière... bien en arrière. En posant une hiérarchie "morale" des sexualités, Christian Vanneste énonce le principe qu’une sexualité pour pouvoir être acceptée, doit d’abord être productive1. Nonobstant l’image déplorable que cette formulation donne à toute sexualité, le propos est de nature à heurter les sensibilités, et ce, bien au-delà des personnes à pratiques homosexuelles. Toute personne poursuivant une sexualité partielle (au sens freudien, c’est-à-dire non orientée vers la procréation) est susceptible de voir qualifier sa pratique de la sexualité de "moralement inférieure" à celle mise en avant par Christian Vanneste. Ces assertions n’étaient-elles pas choquantes  ? La Cour de Cassation a tranché en faveur de la liberté d’expression, donnant par là même au député de Tourcoing l’occasion de repartir de plus belle en croisade  ! Néanmoins, il demeure possible d’avoir une autre lecture des mêmes propos : cela a d’ailleurs été le cas des juridictions de première instance et d’appel. Il est possible également de poursuivre sur le terrain des idées le combat contre les dits et écrits de Christian Vanneste. Écrivons-le, ces propos sont blessants et ineptes. Blessants de par la confusion entretenue ou fortuite qui est créée par ceux-ci : hiérarchiser des pratiques est de nature à attenter à la dignité et à la considération des personnes qui en sont les sujets. Ineptes de par leur caractère aisément réfutable. En effet, Christian Vanneste pour se défendre explique que sa comparaison "morale" doit être prise dans un sens kantien. Audelà du fait qu’il semble curieux de demander aux lecteurs de la Voix du Nord et de Nord Éclair d’être rompus au système philosophique d’Emmanuel Kant, l’usage qui est fait par le député de Tourcoing de la notion d’impératif catégorique laisse rêveur... Selon celui-ci, l’homosexualité serait moralement inférieure car cette pratique n’est pas généralisable. Toujours d’après Christian Vanneste, et c’est en cela que cette comparaison douteuse sert d’illustration aux propos tenus devant 1 Lorsqu’un comportement est choisi, il peut être l’objet de critiques, [...] notamment lorsque l’on pense, et nous sommes plusieurs à le penser, que ce n’est sans doute pas le comportement le plus utile à la société (C. Vanneste, AN, 3ème séance du mardi 7 décembre 2004)
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la représentation nationale (l’homosexualité en tant que fin de l’humanité), si tout le monde se livrait à une homosexualité exclusive, cela sonnerait le glas de notre espèce. Notons tout de même que ce genre de propos sous un vernis philosophique rejoint parfaitement le "bon sens populaire" (SIC !). À suivre la pensée de Christian Vanneste, cela signifierait donc que l’état de prêtre catholique est moralement inférieur à celui de laïc : en effet de par le vœu d’abstinence, l’humanité courrait également à sa perte. Pire même ! L’état de prêtre catholique serait moralement inférieur à celui de rabbin ou de pasteur. Grâce au système tout personnel de Christian Vanneste, il nous est permis de faire une hiérarchie des pratiques religieuses... Mais c’est certainement que nous n’avons encore rien compris ! Par ailleurs, nous admettons ne pas voir en quoi l’homosexualité ne serait pas généralisable  : la sexualité est depuis un certain temps, en quelque sorte, déconnectable de la reproduction. La procréation médicalement assistée existe, par exemple... Enfin, il n’est guère concevable que l’humanité toute entière bascule dans l’homosexualité exclusive. Christian Vanneste envisage des hypothèses éthérées qui n’existent que dans les rêves (ou les cauchemars) des philosophes, et ce, pour s’opposer à une loi qui répond à des situations concrètes. En effet, face à la discrimination et à l’injure homophobes, aux violences faites à l’encontre des gays, Kant semble être d’un moins grand secours que la protection de la loi. Mais à en juger par l’une des dernières questions au gouvernement posée par le député de Tourcoing, cet argument ne semble pas réellement le convaincre1. Alors, oui, Christian Vanneste pourra continuer à proférer ces mêmes inepties, du moins pour l’heure... Mais n’en déplaise à ce membre de la représentation nationale, la loi de 2004 pourra toujours continuer, avec ses avantages et ses défauts, à fonder des poursuites pour réprimer ce qui n’est pas un délit d’opinion, mais une véritable attaque en règle contre des personnes, en raison de leur orientation sexuelle. Le Fonds de Lutte contre l’Homophobie et la loi de 2004 Crée en avril 19992, à l’initiative de ProChoix, pour répondre par la voie judiciaire aux diverses horreurs proférées lors des débats sur le PaCS3, 1 Question n°34470 du 4 novembre 2008, relative à la prévention du suicide lié à l’homophobie. 2 http://www.prochoix.org/pages.action/homophobie/flh.html 3 D. Borrillo et P. Lascoumes donnent de nombreux exemples de tels propos dans la
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ce fonds permettait, grâce aux divers dons recueillis, d’engager des actions en justice pour réprimer l’homophobie sous toutes ses formes. Par ailleurs, un manifeste ainsi qu’un projet de loi avaient été rédigés à l’époque par la même structure dans le but d’informer l’opinion publique et le législateur sur la nécessité de prendre des dispositions. Si à l’époque une personne victime de propos homophobes pouvait parfaitement agir en diffamation ou en injure (sur la base du droit commun de la presse), la législation ne permettait pas d’obtenir la moindre condamnation si le propos était prononcé ou écrit à l’encontre de l’homosexualité ou des personnes à pratiques homosexuelles en général. De même, les associations de lutte contre les discriminations homophobes ne pouvaient pas se constituer partie civile au moindre procès. La création du Fonds de Lutte contre l’Homophobie a permis d’ouvrir le débat, de le porter sur la scène publique. Également de collecter les fonds nécessaires à la poursuite en justice de la revue Présent pour un dessin assimilant homosexualité et pédophilie... La loi de 2004, en ce sens, est la conséquence de ces actions, permettant notamment à des associations de se constituer partie civile comme cela a été le cas lors de l’affaire Vanneste. Rappelons que le manifeste de 1999 en appelait, notamment, à "une véritable stratégie, répressive et préventive, contre l’incitation à la haine et les discriminations. Pour en finir avec le rejet, l’intolérance et le mépris1". Ce discours universaliste semble devoir encore et encore être expliqué. En 2008, l’homophobie est encore une discrimination à part, ne déclenchant pas la même indignation que le racisme ou l’antisémitisme. C’est inacceptable et si quelques progrès ont été effectués depuis sa création, le Fonds de Lutte contre l’Homophobie aurait encore sa raison d’être, à notre plus grand regret.



Plus de droits pour tous, le rejet du piège communautariste Un des arguments soulevés lors de la défense du député était que cette loi, celle de 2004, est nécessairement anticonstitutionnelle, car au bénéfice d’un groupe érigé en communauté2. En effet, et nous suivons Christian Vanneste sur ce point, la loi doit être la même pour tous. Une dernière partie de leur excellent ouvrage, "Amours égales" (La Découverte, 2002) 1 http://www.prochoix.org/pages.action/homophobie/loi.homophobie.html#manifeste 2 Voir le document intitulé "Arguments pour servir à la défense de Christian Vanneste" visant, notamment l’avis de la Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme du 18 novembre 2004 et un article de B. Mathieu paru le 24 janvier 2005 dans l’AJDA
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loi qui ne serait pas applicable de la même façon à l’ensemble de la population française viserait à morceler la République (serait "moralement" inférieure ?). Et c’est effectivement ce que nous disions déjà dans un précédent article1 en nous prononçant en faveur de l’universalisme et en rejetant aux gémonies toute forme de particularisme. La loi de 2004 s’exprime-t-elle uniquement en faveur d’une "communauté" ? La lutte contre l’homophobie a présidé à son édiction2, nous ne pouvons le contester. Mais le texte a écarté ce mot, lui préférant la raison de "l’orientation sexuelle". Nous pouvons supposer que toute personne a une orientation sexuelle, que celle-ci soit exclusive ou non, vécue ou pensée. Dès lors, si l’homophobie tombe sous le coup de cette loi, tel peut être le cas, certes plus marginal, de l’hétérophobie. L’expression peut prêter à sourire, mais il existe néanmoins au moins un précédent qui a été jugé par la Cour d’Appel de Paris3. Une salariée qui exerçait les fonctions d’assistante de direction au sein du SNEG contestait son licenciement au motif qu’elle était... une femme hétérosexuelle. Elle avait en effet été remplacée par un salarié homosexuel. Si la juridiction d’appel a refusé de faire droit à sa demande, elle n’a pas écarté pour autant en son principe la discrimination hétérophobe4. Par ailleurs, le même type de raisonnement peut être utilisé pour imaginer un racisme anti-blanc, un sexisme mysandrique, une discrimination contre les personnes valides... Si la loi de 2004 a été votée dans le but avoué et avouable de protéger des personnes minoritaires ou en position de "faiblesse" par certains aspects de leur vie5, rien n’empêche qu’elle puisse être renversée et employée au bénéfice de personnes qui sont, en principe, en position de "force". Toute discrimination doit être condamnable et ce, peu importe l’ethnie de la personne qui en est victime, ou son sexe ou son orientation sexuelle. Tel est le sens de la loi. Ces dispositions n’ont 1 "Mariage de Lille : malaise dans le droit de la famille", ProChoix n°45, pp.75-82, septembre 2008 (avec A. Landemaine) 2 Voir notamment le Titre III de la loi appelé "Renforcement de la lutte contre les propos discriminatoires à caractère sexiste ou homophobe" 3 CA de Paris, 18ème Chambre C., 1er février 2001 4 "Au vu des éléments du dossier il n’apparaît pas que Madame X. ait été licenciée en raison de son sexe ou de ses mœurs et le jugement sera réformé en ce qu’il a déclaré le licenciement nul et alloué des dommages-intérêts à la salariée" (arrêt précité) 5 À ce titre dans la théorie de la justice de John Rawls, la seule discrimination possible pouvant être posée par la loi doit s’exprimer en faveur du plus faible et dans le but, par le droit, de rétablir l’égalité que la nature n’a pas voulu conférer ("si la liberté est inégale, la liberté de ceux qui ont le moins de liberté doit être mieux protégée", John Rawls, Théorie de la justice, § 39)
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rien à faire avec le communautarisme, elles relèvent juste de la prise en compte par le législateur du fait que certaines atteintes à l’honneur ou à la considération sont plus blessantes que d’autres et méritent, à ce titre, un dispositif plus souple en faveur des victimes et des peines accrues pour les coupables. Nous pourrions même écrire que toujours dans l’acceptation kantienne, chère à Christian Vanneste, au regard de la loi, l’homophobe est "moralement" inférieur au coupable de l’injure simple. Mais ce serait oublier que les propos du député de Tourcoing font partie d’un système rhétorique plus complexe : ne pas lutter contre la condamnation de l’homophobie reviendrait, à son sens, à permettre à terme l’ouverture de l’adoption et du mariage aux couples homosexués.



La hiérarchie des sexualités et des valeurs issue du Code Civil Christian Vanneste avait présenté le 6 juillet 2006 une proposition de loi supprimant la référence à l’orientation sexuelle des dispositions du droit de la presse. L’exposé des motifs est particulièrement révélateur de la stratégie d’ensemble : "en effet, il doit être possible dans le cadre d’un débat démocratique respectueux des croyances religieuses ou engagements philosophiques des uns ou des autres que chacun puisse en toute liberté soutenir son propre point de vue. Par exemple, qu’un chrétien, un juif et un musulman puissent faire valoir l’infériorité morale des comportements homosexuels par rapport à ceux qui fondent le mariage entre un homme et une femme afin de créer une famille au sein de laquelle seront élevés des enfants. Il est, en effet, légitime que ceux qui se réclament de la Bible puissent adhérer au principe énoncé dans le Lévitique : "Tu ne coucheras point avec un homme comme on couche avec une femme. C’est une abomination." (L.  18.221) et tout aussi loisible aux citoyens préoccupés par l’avenir de la Nation de préférer des comportements qui ne constituent pas une menace pour la survie de l’humanité ainsi que le notait Voltaire, dans son Dictionnaire philosophique. La rhétorique employée est habituelle : au nom de la liberté de débattre, les partisans de cette proposition demandent l’abrogation du dispositif permettant de condamner l’injure et la diffamation 1 Entre autres prescriptions contenues dans le Lévitique figure celle-ci : "et tu ne mettras pas sur toi un vêtement d’un tissu mélangé de deux espèces de fil" (L. 19.19)… Ce verset est-il respecté par ceux qui brandissent le 18.22  ? La question mérite d’être posée…
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homophobes. Ne pas reconnaître la possibilité de tels délits permettrait ainsi à Christian Vanneste de s’opposer utilement à toute revendication relative au droit de la famille pour les couples homosexués1. Soit. C’est son choix stratégique, ses convictions. Tous les adversaires aux revendications, s’agissant du mariage ou du droit à la filiation, ne partagent pas cette position. Xavier Lacroix, pour ne citer que lui, reconnaissait bien en introduction à un recueil d’articles l’existence "de réelles violences homophobes2". Alors quel bénéfice tirer des propos de Christian Vanneste, de son opposition à la loi de 2004, par rapport à l’interdiction du mariage pour les couples homosexués3  ? En posant une hiérarchie morale des sexualités, en rétablissant le critère de la productivité, le député de Tourcoing, cherche à légitimer une hiérarchie elle-même posée par le Code Civil. Si en 2008, toutes les sexualités sont acceptables pour peu qu’elles soient consenties, cela ne signifie pas pour autant qu’elles soient reconnues comme véhiculant des valeurs d’égale importance. Dès lors, aux yeux d’une partie de l’opinion, une discrimination peut s’opérer en toute légitimité. Le diagramme posé par Gayle S. Rubin sur l’acceptabilité des sexualités4 pourrait trouver son exact reflet dans les dispositions du Code Civil : le mariage pour sanctifier une union optimale (deux personnes de sexe différent), le PaCS ou le concubinage pour les unions acceptées, voire tolérées (en gros les couples homosexués) et pour les autres, les limbes de l’oubli dans lesquels il sera préférable qu’ils se cachent... D’ailleurs, Christian Vanneste dans un billet de juin 2008 explique à qui veut l’entendre que l’existence même du PaCS est de nature à justifier de l’interdiction du mariage homosexué5-6. Nous considérons plutôt ce contrat comme un premier pas vers l’ouverture au 1 "Or la reconnaissance de l’égalité des droits, quelle que soit l’orientation sexuelle est évidemment une étape pour justifier la non-discrimination à l’égard du mariage […] Comment justifier l’opposition à l’adoption homosexuelle si on ne peut souligner le caractère inférieur sur le plan moral des comportements homosexuels ?" (Arguments pour servir à la défense de Christian Vanneste) 2 X. Lacroix, "La confusion des genres", Bayard Études, 2005, p. 11 3 Si l’expression sonne mal à l’oreille, elle nous semble néanmoins préférable car plus exacte : la difficulté à l’heure actuelle n’est pas tant l’orientation sexuelle des personnes mais la prétendue exigence de différence des sexes posée par le Code Civil… 4 Gayle S. Rubin, "Penser le sexe" in "Marché au sexe", EPEL, 2002, p. 88 5 "Quand Nadine Morano manque une bonne occasion de se taire", billet du 19 juin 2008 6 Le TGI de Bordeaux dans l’affaire des mariés de Bègles se sert également de l’existence du PaCS pour interdire le mariage entre deux hommes
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mariage, comme une première concession... Par ailleurs, il n’y a guère de sens à considérer le PaCS comme une disposition réservée ou destinée aux homosexuels : si le statut des couples homosexués a présidé à l’édiction de la loi, là encore, elle n’est en rien fermée aux couples hétérosexués1 (et nous ne pouvons que nous féliciter de cette orientation universaliste de la loi). Le PaCS peut séduire par sa souplesse, là où d’autres chercheront dans le mariage un caractère peut-être plus symbolique2. Au-delà de ça, ce qui permet aux arguments de Christian Vanneste de prospérer, c’est également les discriminations qui sont posées clairement par la législation en vigueur : le député de Tourcoing rappelait dans un document émanant de son cabinet que le Ministère de la Santé "continue de faire une distinction entre les deux types de comportement pour la transfusion du sang [SIC ! Nous supposons que le rédacteur voulait parler de "don du sang"], qui est écartée pour les personnes qui se disent homosexuelles". Ainsi, il peut déduire de cette discrimination intolérable que "manifestement les comportements homosexuels sont plus dangereux3", justifiant par là même la possibilité d’autres discriminations. Des raisons que la raison ignore Alors pourquoi ne pas autoriser le mariage pour les couples de même sexe  ? Quel est l’obstacle dirimant  ? Comme nous l’avions dit dans une précédente publication, la loi ne pose pas la différence des sexes comme condition. La motivation de l’arrêt de cassation dans l’affaire des mariés de Bègles est édifiante : considérant que "selon la loi française, le mariage est l’union d’un homme et d’une femme4", la juridiction suprême rejette l’argumentation des auteurs du pourvoi, sans pour autant préciser la disposition à laquelle elle fait référence. Le Tribunal de Grande Instance de Bordeaux5 qui avait connu en première instance de cette affaire, avait été plus loquace : il interprétait à la corde des dispositions du Code Civil, il en appelait aux travaux législatifs de l’époque de la rédaction des articles en question (1804 !) et invoquait 1 Selon l’article précité, 93 % des couples PaCSés en 2007 seraient hétérosexués 2 C. Vanneste toujours dans le même article qualifie d’irresponsable le souhait de Nadine Morano de célébrer les PaCS en Mairie, là encore au nom d’une différence symbolique 3 "Arguments pour servir à la défense de Christian Vanneste" 4 C. Cass., Civ. 1, 13 mars 2007 5 TGI de Bordeaux, 1ère Chambre Civile, 27 juillet 2004
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la tradition du mariage communément admise  ! Le raisonnement est bien léger et fleure bon l’argument d’autorité. Nous l’avons vu, la proposition de loi présentée par Christian Vanneste invoquait le Lévitique. D’autres recourent à la psychanalyse ou à l’anthropologie, brandissant les paroles de Tony Anatrella ou interprétant de manière abusive les textes de Claude Lévi-Strauss… Mais d’arguments juridiques, nous n’en trouverons point. Xavier Lacroix faisait ce constat partiel d’échec : "plus une réalité est fondamentale, plus elle est difficile à justifier". On pourrait rétorquer que ce n’est pas parce qu’une position est difficile (voire impossible) à justifier qu’elle relève d’une réalité quelconque. Et à notre grand regret, le débat ne semble pouvoir être possible, faute de vocabulaire commun : opposer à des arguments juridiques, des notions et concepts tirés de la croyance (la religion), de pratiques scientifiquement contestées (la psychanalyse) ou de sciences prises hors de leur champ d’application (l’anthropologie structuraliste par exemple), ne permet pas un véritable dialogue… Les unions "dangereuses" : la charge de la preuve La loi civile par le biais de l’interprétation qui en est faite par la juridiction suprême organise une hiérarchie des orientations sexuelles. Or, toute discrimination doit être fondée, le principe étant toujours la liberté, l’interdiction devant demeurer l’exception. En appeler au "bon sens populaire" ou aux "fines observations sociologiques" n’est pas faire œuvre de juriste. Bien entendu dans la rhétorique des opposants au mariage gay, il est souvent invoqué que cette interdiction n’est en rien une discrimination. Après tout comme le souligne Thibaud Collin1, les personnes à pratiques homosexuelles peuvent se marier, tant que cette union concerne un homme et une femme. Au-delà de la question de l’intérêt de ce droit au mariage hétérosexué pour les gays2, ce propos a l’avantage de contourner la difficulté et le débat de fond. Sans discrimination, les revendications des gays ne pèsent guère lourd... Mais cette égalité est de façade et méconnaît la volonté des couples homosexués de s’unir. La réelle question de fond peut se poser de la façon suivante : en quoi la différence des sexes est-elle indispensable au mariage ? Ou plutôt, qu’est-ce qui est l’essence même du mariage ? Loin du verbiage psychanalytique sur la génération et les fondements de la civilisation, 1 T. Collin, "Le mariage gay", p.34, Eyrolles, 2005 2 Encore qu’Erika Mann s’était bien mariée à WH Auden
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penchons-nous sur les raisons pour lesquelles tout un chacun peut se marier. Les couples stériles peuvent se marier, les abstinents aussi, les impuissants, les personnes sans projet parental... Le critère de la fertilité de l’union n’est donc pas recevable. Quelle obligation essentielle du mariage serait alors malmenée par la reconnaissance du mariage pour les couples de même sexe ? La réponse est simple : aucune. Ni la fidélité, ni la communauté de lit, ni l’obligation de secours mutuel, ni aucune obligation n’est ipso facto inconcevable pour un couple homosexué. Dans un monde idéal, il ne devrait même pas être nécessaire d’argumenter ou de batailler devant la justice pour pouvoir faire reconnaître de telles unions : ce devrait être aux personnes s’y opposant de devoir justifier de leurs positions. D’expliquer en quoi, d’après un raisonnement juridique ou scientifique, et non pas avec des arguments d’autorité relevant de la croyance ou d’un prétendu "bon sens", un tel type d’union serait dangereux ou nuisible pour la société. Pas en brandissant Freud ou la Bible, mais bel et bien la loi civile. En finir avec la discrimination Vraisemblablement au regard des oppositions formées à l’encontre de ces revendications légitimes, il sera nécessaire d’argumenter inlassablement, de protester, d’interpeller la représentation nationale et de gagner petit à petit les concessions qui feront qu’un jour la France en aura fini avec cette inégalité reposant sur des concepts vagues tels que l’ordre symbolique. Il est intéressant, sinon amusant, de constater que le débat n’a rien de nouveau  : Jeremy Bentham s’était penché sur la question dans une série d’opuscules assez peu connus1. Le philosophe utilitariste écrivait notamment au sujet du "crime homosexuel", "la tribu toute entière des juristes qui écrivent sur le droit anglais, dont aucun n’en sait davantage sur le sens qu’il attribue au mot d’ordre public qu’il n’en sait sur un très grand nombre d’expressions […] compte [l’homosexualité] parmi les délits contre l’ordre public". C’est en effet en utilisant des mots valises aux vertus incantatoires que l’on justifie en principe l’injustifiable. Bentham va plus loin en commentant la phrase de Voltaire2 à laquelle se réfère Christian Vanneste : "pour observer une 1 Compilés par les éditions Mille et une nuits sous le titre "Défense de la liberté sexuelle" 2 "Non, il n’est pas dans la nature humaine de faire une loi qui contredit et outrage la nature, une loi qui anéantirait le genre humain si elle était observée à la lettre"
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loi d’une telle portée, il suffit qu’on pratique cette sorte non prolifique de rapports vénériens, il n’est pas nécessaire qu’on la pratique à l’exclusion de celle qui est prolifique" (qu’aurait écrit Bentham si la PMA avait été connue de son temps ?). Reprenant Hume et Smith, Bentham conclut : "à considérer le problème a priori […] nous découvrirons que ce n’est pas la force de l’inclination de l’un des sexes envers l’autre qui est la mesure du nombre d’êtres humains, mais la quantité de moyens de subsistance qu’ils peuvent trouver ou produire à un endroit donné". L’homosexualité n’est pas incompatible avec le désir de paternité ou de maternité. Pour cette seule et unique raison, l’homosexualité ne représente pas le danger annoncé par certains : Voltaire se trompait, le genre humain continuera à bien se porter nonobstant l’orientation sexuelle de celui-ci. Dès lors, les revendications des gays au regard du droit de la famille ne constituent nullement une demande communautariste mais bel et bien l’application du principe de non-discrimination. Il est regrettable d’avoir à le justifier. Comme il est regrettable que le groupe socialiste, dans son projet de loi de janvier 2008 sur le mariage pour les couples de même sexe, commette une erreur de formulation : dans une logique universaliste, il est inutile et même néfaste de distinguer, s’agissant d’une même institution, entre un couple formé de personnes de même sexe et un couple hétérosexué. Car après tout, pour reprendre Barthes, "l’amour est unisexe, comme les jeans". Katia Guillermet Guy Nagel
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Véronique de Keyser Les Eglises à l'assaut de l'Union européenne



)



S



ous le couvert de l'année interculturelle qui prend de plus en plus des allures de l'année de l'offensive des religions ou d'une année intercultuelle, le Parlement européen recevra au cours de la présente session parlementaire, Bartholomée Ier, Primat de l'Église orthodoxe de Constantinople. Cette visite (presque surprise) est peut-être une compensation à sa candidature ratée au Prix Sakharov 2007. Rappelons en effet que la candidature de Bartholomée Ier à ce prix prestigieux avait été présentée et défendue par le député belge Philip Claeys du "Vlaams Belang-Blok" membre du groupe des "Non-inscrits" du Parlement européen. Un parrainage à remarquer et à apprécier à sa juste valeur ! Un parrainage qui, on peut le supposer, avait été accepté par l'intéressé... Le groupe des "Non-inscrits", outre Philip Claeys, comprend également Jean-Marie et Marine Le Pen, Bruno Gollnisch, Vanhecke et quelques autres. Le député du Vlaams Blok présentait alors Bartholomée Ier en ces termes : Pour les nouvelles structures politiques européennes cela serait un signe d’appartenance à la civilisation de l’Europe. Il serait impossible de bâtir notre futur européen commun sans qu’il soit basé sur l’histoire de notre spiritualité commune – le christianisme. Il est fort douteux qu’actuellement il existe une personnalité plus brillante que celle de Bartholomé Premier qui pourrait personnifier à la fois le martyre, la vertu, la philanthropie et la tolérance du christianisme en tant que tradition par laquelle se caractérise toute la philosophie politique
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et quotidienne de la civilisation européenne. L’Europe devrait porter son soutien à son leader précieux Sa Toute Sainteté Monsieur Bartholomé Premier – Archevêque de Constantinople – le Nouveau Rome et Patriarche œcuménique qui représente une figure progressive et brillante pour l’unité spirituelle des Européens grâce à la recherche d’union et de consolidation entre le catholicisme et l’orthodoxie. Le patriarche Bartholomé Premier et le pape Benoît XVI ont signé une convention d’union des chrétiens. Le précepte du pape Jean-Paul II disait : "L’Europe doit respirer avec ses deux poumons", en considérant ce qui a été réalisé pour le rapprochement entre les catholiques et les orthodoxes. Dans le même temps, le Patriarche œcuménique est autorisé par toutes les communautés chrétiennes à mener le dialogue intrareligieux avec les grands prêtres du judaïsme. Les valeurs morales européennes sont les valeurs morales chrétiennes. Devant cette invitation qui démontre une fois de plus la présence des religions au sein des institutions européennes, et ce, au mépris de toute idée de laïcité, j'en appelle au boycott de la séance solennelle. Je demande à tous les députés et députées – attachés au principe de la laïcité de l'État européen, une laïcité qui, quoi qu'en pense le président du Conseil Nicolas Sarkozy, a toujours été une laïcité de tolérance mais aussi et surtout une laïcité fidèle à l'esprit de la Loi de 1905 – de ne pas assister à cette séance prévue le 24 septembre. L'Union européenne ne peut devenir le terrain de jeux et d'influence des religions. L'Europe doit être laïque au sens strict du terme. Sans cela, elle sera l'Europe des divisions. Véronique De Keyser députée européenne
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Nathalie Szuchendler SOS Éducation au secours de Darcos La journée de mobilisation du 20 novembre contre la politique menée par Xavier Darcos et Valérie Pécresse, avec plus de 40 000 manifestants à Paris, 10 000 à Marseille et à Nantes, et 5 000 à Strasbourg, s'est déroulée sans la participation de l'association SOS Éducation. Motifs invoqués : "le non-respect du "service minimum d'accueil à l'école en cas de grève des enseignants" et le caractère jugé "catégoriel" des revendications syndicales". Créée en 2001 par des parents d'élèves, SOS Éducation se donne quatre missions essentielles : informer les citoyens des aléas du niveau scolaire, donner des solutions à la crise éducative, interpeller les politiques pour une rénovation du secteur éducatif, lutter contre les groupes de pression. Le service minimum d’accueil comme une garderie La loi de juillet 2008 instaure un " droit d'accueil pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires publiques pendant le temps scolaire obligatoire" (1), ce que le ministre Darcos appelle " le service minimum d’accueil" et ce que SOS Éducation considère comme "inférieur à ce que seraient en droit d'attendre les parents". Cette loi a été rendue publique le 15 mai dernier par Nicolas Sarkozy, définitivement adoptée par le Parlement le 23 juillet et publiée le jeudi 21 août au Journal officiel, l’objectif étant de faire employer par les mairies, sur la base du volontariat, des agents extérieurs à l’Éducation Nationale pour assurer l’accueil des élèves dans chaque école dès lors qu’on y comptabilise 25 % d’enseignants grévistes. Le 28 août, quatre maires et le président de la Communauté de Communes de l’Agglomération Creilloise ont contesté le fait "de réquisitionner du personnel commu-
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nal pour remplacer les enseignants grévistes ou de recruter des personnes non qualifiées pour encadrer des enfants" (2). Paradoxalement, SOS Éducation reproche à la mairie de Paris et à "plus d’une centaine d'entre elles" de ne pas appliquer la loi tout en indiquant que ce service "s'apparente à un service de garderie, alors que la vraie mission de l'Éducation nationale consiste à instruire les enfants". Curieusement aussi, elle soutient Xavier Darcos dans la missive qu’il lance aux mairies d’assurer ce service d’accueil tout en le jugeant insatisfaisant. La réforme Darcos : des mesures encore très insuffisantes La politique du gouvernement en matière d’éducation serait, d’après SOS Éducation, empruntée aux réflexions pédagogiques de Philippe Meirieu, le "pape de l’utopie "pédagogiste" qui conduit depuis trente ans l’Éducation nationale à l'échec", ce qui n’empêche pas l’association d’applaudir la disparition de la carte scolaire programmée par Darcos tout en jugeant sa réforme "catastrophique". Ainsi considère-t-elle qu’il faut radicalement en finir avec le collège unique, "remettre en place une sélection à l’entrée en sixième, pour permettre aux élèves les plus doués et les plus méritants de poursuivre leurs études secondaires dans de bonnes conditions, et à ceux qui ne sont pas destinés aux études supérieures d’intégrer un enseignement professionnel rénové et préparant vraiment à un métier". Cette association se vante d'ailleurs d'avoir obtenu "que Dominique de Villepin légalise l'apprentissage d'un métier dès 14 ans, le 7 novembre 2005" dans le cadre de l’une de ses actions. (3) "Seul compte l’intérêt des élèves" Toujours inspirée par l’intérêt porté aux adolescents, SOS Éducation a soutenu Éric Raoult dans sa lettre de juin 2006 au ministère de l’E.N., s’agissant de la "tenue correcte" que doivent revêtir tous les élèves de France. Ce courrier faisant suite à une réunion dans le collège du Raincy (Seine-Saint-Denis) à laquelle avait été convié le maire Raoult. La manière dont les filles s’habillaient l’offusqua au point d’en faire la description suivante "j'ai pu voir des adolescentes arriver les fesses apparentes et un string derrière leur jeans, d'autres avec un tout petit tee-shirt laissant voir le ventre et quasiment le pubis avec un piercing !". Entre autres actions, SOS Éducation mit en accusation des sujets de baccalauréat – session 2005 – concernant des élèves de section littéraire et technologique, et demanda des sanctions immédiates pour les
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auteurs des thèmes en question. En jugeant qu’un article du journal "Le Monde" sur la célébration des 30 ans de la loi Veil en annexe d’un sujet et que la chanson "Lily" de Pierre Perret comme support d’une autre épreuve portaient "atteinte au principe de neutralité de l'école, les candidats étant explicitement appelés à exprimer dans leur réponse des convictions politiques et morales qu'ils étaient en droit de ne pas partager"… De campagnes en lynchages SOS Éducation se targue d’une totale autonomie idéologique et catégorielle. Selon leurs statuts, "aucun dirigeant de l'association ne peut avoir de mandat électif autre que municipal, ni être membre d'un parti politique". On notera que si elle dénonce ce qu’on appelle communément les "lobbys", cette association de type 1901 fait régulièrement appel à des politiques pour faire pression sur le gouvernement à diverses occasions. Par exemple, trois députés U.M.P. de la région Alpes – Michèle Tabarot, Jérôme Rivière et Lionel Luca – sont intervenus en mars 2006 à la demande de l’association pour faire annuler les activités d’un centre de loisirs de Grasse jugées prosélytes. D’une campagne contre cinq ouvrages scolaires dits "les pires livres de classe" en novembre 2005 à l’organisation de la "résistance" contre une exposition de 2007 à la Villette sur le thème du "zizi sexuel" inspiré de la B.D. Titeuf, SOS Éducation use de délations qu’elle fait passer pour des alertes à l’opinion publique. Ainsi des enseignants sont-ils pointés du doigt quand ils sont titulaires-remplaçants parce que soi-disant "sans élèves", les syndicalistes accusés d’agir par intérêt financier, des recteurs dénoncés comme prosélytes… Avec l’argument d’agir dans l’intérêt de l’enfance, SOS Éducation non seulement vilipende des fonctionnaires mais demande aussi auprès du ministère des sanctions à leur encontre qui sont en général des licenciements. Nathalie Szuchendler



(1) http://www.assemblee-nationale.fr/13/dossiers/droit_accueil_ecole.asp (2) http://www.cc-agglocreilloise.fr/content/download/2170/29798/file/cp_serviceminimumscolaire_v2%20(2).pdf (3) http://www.soseducation.com/nous.php?p=6
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L



e 4 novembre, les citoyens américains ont participé à l’écriture d’une page mémorable de leur histoire en choisissant un auteur porteur d’espoir et de changement dont le nouveau chapitre avait grandement besoin. Si Barack Obama a été élu avec une marge importante, notamment grâce à l’aide d’États très peuplés traditionnellement progressistes, d’autres décisions votées dans ces mêmes États ne sont pas toutes allées dans le même sens. Il suffit de regarder les résultats des "propositions" en Californie pour en avoir la preuve. La Californie a ceci de particulier qu’elle permet à n’importe quel citoyen de proposer un referendum visant à amender la Constitution de l‘État. Si celui-ci est approuvé et signé par un nombre minimum d’électeurs (8 % du nombre de votants lors de la plus récente élection du gouverneur), il est présenté au scrutin. C’est ainsi que 12 propositions ont été votées le 4 novembre, parmi lesquelles "Prop 8", dont le but était de faire passer un amendement à la Constitution de l’État, ne reconnaissant que le mariage entre un homme et une femme et donc annulant la décision de la Cour Suprême californienne de mai 2008 autorisant le mariage homosexuel. À l’origine, "Prop 8" et son amendement intitulé "California Marriage Protection Act", a été lancée par "Protect Marriage", une coalition d’extrémistes qui regroupe des chefs religieux, des associations pro-famille (comprenez famille traditionnelle), ou simplement des individus volontaires. Leur stratégie principale a consisté à rappeler l’aspect sacré du mariage, et le respect de la tradition. Pendant leur campagne, les supporters de "Prop 8" se sont notamment appuyés sur un rapport parlementaire français sur la famille et les droits des enfants rédigé par Valérie Pécresse en 2006. Ce rapport présentait l’évolution et la diversité des modèles familiaux,
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ainsi que l’opinion de la majorité, défavorable à un changement de la loi en faveur du mariage homosexuel. L’interprétation de ce rapport est discutable puisque "Protect Marriage" en a conclu que la France était strictement opposée au mariage de deux personnes du même sexe, et que de ce fait elle devait servir de modèle. La protection des enfants et le refus de voir ces derniers confrontés à un modèle familial différent a été au cœur de l’argumentation en faveur de la proposition. La campagne a pu compter sur le soutien financier des mormons, un groupe religieux influent qui condamne fermement l’homosexualité et dont les dons ont été très nombreux, ainsi que sur la grande majorité des votes des Afro-Américains. De l’autre côté, la campagne contre "Prop 8" s’est organisée rapidement et a pu compter sur la participation de personnalités influentes comme la comédienne Ellen DeGeneres, l’acteur Tony Plana ou encore Joe Biden et Barack Obama dont les interventions télévisées ont efficacement circulé sur le Net. Les deux campagnes ont coûté au total 70 millions de dollars, en partie versés par des particuliers ou des associations, et qui ont notamment financé les badges, tracts et pancartes distribués au bord des routes lors des milliers de rassemblements, et ensuite exposés aux fenêtres des voitures ou dans les jardins. Le 4 novembre, "Prop 8" a intéressé plus de 12 000 000 de citoyens, dont 52 % ont voté "OUI" et administré ainsi une gifle mémorable à tous ceux et celles qui n’auraient jamais cru que la victoire d’Obama serait gâchée par la privation des droits civiques d’une partie de la population. Si les explosions de joie ont éclipsé pendant un temps les résultats des propositions, elles n’étaient plus de mise le lendemain lorsque ceux-ci ont été officiellement annoncés. Ambiance morose, notamment parmi les étudiants, qui ont spontanément créé des groupes de discussion et des mouvements de protestation. Ambiance encore plus triste pour les quelques 18 000 couples qui avaient pu officiellement se marier après le 16 juin. Depuis le 4 novembre, cependant, "Prop 8" a été un formidable moteur pour les citoyens qui ont envie de croire, comme leur président, que les États-Unis sont un pays où tout est possible. Les réactions ne se sont pas fait attendre puisque dès le jeudi suivant, plusieurs procédures visant à faire invalider l’amendement ont été lancées de la part de plusieurs groupes dont l’Union américaine pour les libertés civiles (ACLU), le Centre national pour les droits des lesbiennes, l’organisation Lambda Legal, les villes de San Francisco, Los Angeles et Santa Clara, et enfin l’avocate Gloria Allred, qui représente le couple de femmes qui
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fut le premier à profiter du droit au mariage en juin dernier. Les manifestations n’ont pas cessé depuis l’annonce des résultats, d’abord dans les grandes villes de l’État pour s’étendre ensuite à tout le pays. Moins d’un mois après la légalisation du mariage homosexuel dans l’état du Connecticut, le vote californien a toujours du mal à passer. La motivation est là, portée par l’enjeu du combat pour les droits civiques si fortement ancré dans l’histoire américaine. Alors que certains blâment ceux qu’ils considèrent comme coupables, d’autres ont choisi le rassemblement, la mobilisation et l’action collective constructive malgré la déception, confirmer la tendance qui prouve qu’entre le rejet à 60 % en 2000 du mariage homosexuel, et le passage de "Prop 8" à 52 % en 2008, les mentalités évoluent plutôt dans le bon sens. Preuve en est le rejet de "Prop 4", (interdisant aux jeunes filles mineures d’avorter sans le consentement de leurs parents) par… 52 % des voix. Dès vendredi 7, 1 000 personnes se sont rassemblées dans les rues de San Francisco en signe de protestation, et le lendemain, on ne comptait pas moins de 12 000 personnes à Los Angeles et 10 000 à San Diego. Les méthodes de rassemblement sont différentes de celles utilisées dans les années 60, mais n’en sont pas moins efficaces. Les manifestants ont pu compter sur Facebook, Myspace, Craigslist et bien sûr les incontournables textos, pour être tenus au courant des événements. Voilà ce qui s’appelle mettre la technologie au service de l’Homme et au vu de la manifestation de Los Angeles le 15 novembre et de l’enthousiasme de ses participants, on ne saurait mettre en doute l’efficacité du procédé. Manifestation anti-proposition 8 à Los Angeles Qui a dit que Los Angeles était une ville sans âme, faite d’autoroutes interminables qui contribuent autant à rapprocher ses habitants qu’à les disperser ? Sûrement pas le petit contingent d’étudiants dont je faisais partie, venu rejoindre les 12 000 personnes rassemblées devant l’Hôtel de Ville samedi 15 novembre, pour protester contre le vote de la Proposition 8. S’il est rare de voir une foule si dense dans les rues de la mégalopole californienne, personne ne doutait du potentiel de celle-ci à rassembler les énergies lorsque le besoin s’en fait sentir. Il aurait fallu bien plus qu’un groupuscule haineux arborant des panneaux "homo sex is sin" ou quelques individus évangéliques fondamentalistes pour décourager les étudiants, retraités, artistes, croyants, familles entières homos ou hétéroparentales, réunis pour une même cause : le droit au
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mariage pour tous. Cette manifestation s’inscrivait dans un mouvement national de combat pour l’égalité des droits et faisait suite à un précédent événement à Hollywood le 8 novembre. Si la majorité des participants n’a pas vécu directement le mouvement des droits civiques, certaines pancartes ne manquaient pas d’y faire référence, signe qu’un nouveau chapitre sera bientôt dans tous les livres d’histoire. Le message était clair : l’égalité entre les individus ne peut pas être garantie sans l’égalité des droits. "Separate but equal" est toujours d’actualité, et combattu avec autant de virulence par les nouvelles générations. Ces dernières pouvaient compter samedi sur la présence d’un représentant de l’organisation "MLK’s Southern Christian Leadership" qui a apporté son soutien, qualifiant le mouvement de "combat légitime pour les droits civiques". La marche a également été précédée de discours de nombreuses personnalités locales parmi lesquelles le maire de la ville Antonio Villaraigosa et la responsable du Centre Gai et Lesbien. Le silence a gagné la foule, émue devant le témoignage d’une jeune femme exprimant, les larmes aux yeux, sa tristesse de constater que pour 52 % des votants la famille que ses deux pères ont fondée "n’existe pas". Le cortège a ensuite défilé dans les rues de Downtown sous la surveillance des policiers et d’un hélicoptère déployés pour l’occasion. Le soleil écrasant n’a pas affaibli le moral des troupes et c’est après plusieurs heures que la foule s’est dispersée dans la bonne humeur pour aller célébrer ce qui restera un formidable mouvement de citoyens unis d’Amérique. Ce genre de manifestations a un vrai enjeu politique : le soutien de la procédure visant à rendre "Proposition 8" anticonstitutionnelle. Comme l’a expliqué Elizabeth Gill, avocate de l’ACLU, le passage de la proposition apporte une révision fondamentale de la Constitution, puisqu’elle revient sur les principes fondamentaux de protection que cette dernière doit garantir. À ce titre, le passage ne peut se faire qu’après l’approbation des deux tiers du Parlement et non avec le seul vote des citoyens. Le 17 novembre, la Cour Suprême de l’État a finalement accepté de se prononcer sur la constitutionnalité de la proposition, après que le ministre de la Justice Edmund Brown en eut fait la demande. Le gouverneur Arnold Schwarzenegger n’avait lui engagé aucune procédure en ce sens. En revanche, le passage de "Prop 8" n’est pas suspendu, il reste valide et donc aucun mariage ne peut être célébré. La cour a demandé aux deux parties de soumettre leurs arguments
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et a mentionné sa volonté de statuer sur les mariages déjà enregistrés. Les premières audiences pourraient avoir lieu dès le mois de mars. En attendant que justice soit faite, les couples mariés avant novembre se consolent en espérant que comme s’accordent à dire les spécialistes, l’application de l’amendement ne soit pas rétroactive. Contre-Attaque judiciaire Dès le lendemain des élections, trois procédures ont été lancées dans le but d’invalider Proposition 8. L’argument principal était que celle-ci n’est pas un simple amendement à la Constitution californienne, mais une révision profonde puisqu’elle supplanterait son devoir de protection des individus et la garantie de l’égalité. Ainsi, comme une révision l’exige, la proposition aurait dû être préalablement votée par les 2/3 de chaque chambre du Parlement de l’État de Californie. 1/3 des membres de ce dernier ont d’ailleurs formé un dossier soutenant les procédures, invoquant le fait que l’interdiction du mariage homosexuel a abusivement surpassé le devoir de la Cour Suprême de protéger les minorités contre les discriminations. Le 13 novembre, la Cour Suprême a demandé au ministre de la Justice de l’État de statuer sur la recevabilité des 3 demandes par les juges, et sur la nécessité de suspendre Prop 8 pendant toute la durée de la procédure. Le 15 novembre, 5 groupes de défense des droits civils ont demandé à la Cour Suprême d’annuler Prop 8 qu’ils jugent menaçante pour toutes les minorités. Le 19 novembre, la Cour a accepté de prendre en compte les 3 procédures, mais a refusé de suspendre sa mise en application. Les questions qui seront examinées seront les suivantes : 1) Prop 8 doit-elle être invalidée parce qu’elle révise et non amende la Constitution ? 2) Prop 8 enfreint-elle le principe de séparation des pouvoirs garanti par la Constitution californienne ? 3) Si Prop 8 n’est pas déclarée anticonstitutionnelle, quelle incidence sa mise en application va-t-elle avoir sur les mariages validés avant son vote ? Au-delà de la lutte pour les droits au mariage des couples homosexuels, la décision de la Cour aura des répercussions sur le système démocratique de l’État. En effet, le maintien de la Proposition 8 engendrerait
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une limitation du rôle du Parlement, et un affaiblissement du pouvoir de la Cour de garantir les droits des citoyens. Si Prop 8 venait à être considérée comme un simple amendement, cela signifierait qu’une simple majorité de citoyens peut décider des droits des minorités. La date limite de dépôt des dossiers de la part des défenseurs de la proposition a été fixée au 19 décembre et une réponse de la part de l’autre camp est attendue pour janvier. Les audiences auront lieu en mars.



Clémence Ozel
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Novembre 1971 1ère manifestation pour le droit à l’avortement © Catherine Deudon
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Caroline Fourest En finir avec Guantanamo



B



arack Obama s’est engagé à fermer la prison de Guantanamo, à faire cesser la torture et à désengager les troupes d’Irak “pour regagner la stature morale de l’Amérique”, selon ses propres termes. Il est plus que temps. Techniquement, l’affaire n’est pas simple. Parmi les 250 “ennemis combattants” restant emprisonnés en dehors du droit international, tous ne pourront pas être réintégrés dans un processus de justice normal sans que l’on prenne le risque de devoir les libérer. En Algérie, les djihadistes remis en liberté au nom de la “réconciliation nationale” sont aussi ceux qui commettent de nouveaux attentats. Il y a de fortes chances pour que les anciens de Guantanamo, plus radicalisés que jamais, soient les kamikazes de demain. Quel que soit le prix de leur surveillance à l’extérieur pour l’éviter, une démocratie digne de ce nom doit pourtant cesser de détenir des prisonniers sur une base juridique contraire au droit. Des universitaires américains proposent une commission vérité. Le minimum serait que les responsables politiques d’une telle aberration, juridique et morale, rendent des comptes. Le rituel a son importance pour mettre en scène l’avènement d’une ère nouvelle, qui sache clairement tourner le dos à l’ancienne. Celle de la peur aveugle et du désir de revanche ayant conduit l’Amérique à foncer tête baissée dans le piège tendu par le 11 septembre 2001. Les “cerveaux” ayant planifié l’attentat avaient-ils prévu tous les effets de l’onde sismique engendrée par une attaque réussie sur le sol américain ? Difficile à dire. Mais le résultat est là. Avant le 11-Septembre, l’islam politique radical était dans l’impasse. En Algérie, en Égypte, au Maghreb comme au Machrek. Le 11-Septembre aurait pu être son tombeau. Il n’en fut rien. La précipitation, la disproportion et la mala-
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dresse de la riposte américaine sont au contraire venues lui donner un second souffle. George Bush a dit publiquement avoir des regrets. De vocabulaire essentiellement. Mais le vocabulaire employé après le 11Septembre est à l’image de la stratégie choisie. L’administration Bush s’est crue au Far West, face à des Indiens. Elle a mené cette guerre de renseignement avec les armes désuètes de la guerre froide, au service d’une guerre chaude. Elle n’a pas voulu comprendre que le terrorisme n’était qu’un moyen. Que le moteur du danger totalitaire représenté par l’islamisme résidait avant tout dans sa matrice idéologique et sa capacité de séduction. On ne désamorcera cette bombe-là qu’en jouant sur du velours. En faisant muter profondément tous les services de renseignement, en déjouant les projets des terroristes, tout en s’employant à apaiser les dossiers pouvant alimenter la propagande intégriste : dénouer le nœud du conflit israélo-palestinien, encourager la sécularisation puis la démocratisation de plusieurs pays musulmans clés, lutter contre la vision uniforme d’un “monde musulman”. Certes, l’administration Bush a encouragé la reprise d’un dialogue au Proche-Orient, mais en donnant le sentiment d’un unilatéralisme discrédité d’avance. Elle a souhaité une certaine démocratisation, mais au profit des islamistes soft. Enfin et surtout, en choisissant d’envahir l’Irak au mépris des conventions internationales, en ouvrant Guantanamo et en pratiquant la torture, elle est passée du statut de victime à celui du bourreau. Elle a cogné à bras raccourcis sur le symptôme (le terrorisme) sans pouvoir le faire disparaître, tout en nourrissant la propagande de sa matrice (l’idéologie intégriste). En théorie, les deux options - le choix du terrorisme ou de la conquête politique - sont plutôt rivales. Dans la pratique, leur répartition des tâches fonctionne à merveille. Les djihadistes sèment le chaos. Les démocraties occidentales réagissent. Le monde musulman et tous ceux qui s’y identifient, y compris des musulmans d’Occident, se sentent agressés et redoutent les amalgames. Ils se tournent vers l’aile politique de l’islam, qui recrute et renforce son emprise, souvent avec l’appui des pouvoirs publics désireux d’acheter la paix sociale. C’est ce cercle infernal que l’élection de Barack Obama et son soft power donnent l’espoir de pouvoir inverser, grâce à cette vitalité démocratique dont l’Amérique a le secret. Puisque la guerre contre l’islamisme est avant tout une guerre de perception, le symbole est la première des armes. Or le symbole est là. Aucun pays du monde musulman censé incarner le camp du Sud et des damnés de la Terre ne serait capable
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d’élire un Barack Obama. L’Algérie, où Bouteflika vient une fois de plus de violer la Constitution, ne serait même pas capable d’élire un Kabyle. Ne parlons pas d’un métis. Si l’Amérique n’a plus la figure du diable, yankee et raciste, tout devient plus compliqué pour incarner la posture de l’opprimé et donc alimenter la propagande islamiste. En Iran, déjà, les débats ne sont plus les mêmes. Il faut espérer que les conservateurs les plus réformistes se chargent d’Ahmadinejad avant que l’Amérique ou l’Europe ne rejouent la partition des va-t-en-guerre. La bataille contre l’islamisme est avant tout une course contre la montre. L’état de grâce d’Obama ne durera pas éternellement. Après huit ans de passion sans doute nécessaires pour prendre la mesure du danger, il est urgent de passer au sang-froid et à l’efficacité.



Caroline Fourest
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Faut-il attendre un krach identitaire ?



Q



uel rapport y a-t-il entre La Marseillaise sifflée lors du match France-Tunisie, les violences urbaines et policières à Montfermeil (Seine-Saint-Denis), un communiqué d’un syndicat de police dénonçant la course aux procès-verbaux, la colère des magistrats et la grogne des gardiens de prison ? Tous ces signaux vont dans le même sens : le “tout-sécuritaire” est un échec. D’un côté, la violence augmente. De l’autre, cette politique favorise le malaise identitaire et dégrade le vivre-ensemble. Que les partisans de la fermeté se rassurent. Il ne s’agit ni de déprécier l’ensemble de la police républicaine en raison des bavures, ni de justifier la délinquance au nom de la ghettoïsation sociale, ni de faire de l’angélisme. Mais de constater, comme certains policiers, qu’une vision uniquement répressive et quantitative crée plus de problèmes qu’elle n’en résout. Rappelons les faits. Lorsqu’il était ministre de l’Intérieur, Nicolas Sarkozy a souhaité pouvoir établir un bilan chiffré de son action. Désormais, les policiers seraient récompensés en fonction du nombre de procèsverbaux rédigés et du taux d’élucidation par commissariat. Ce que les policiers appellent faire “des bâtons” pour alimenter le ”Sarkomètre”. D’après le Syndicat général de la police (SGP-FO), une baisse d’activité “contraventionnelle” vaut rappel à l’ordre et menaces sur les primes de fin d’année. Le problème ne tient pas seulement à la démarche, mais aussi aux critères. Si le ministère de l’Intérieur voulait défendre en priorité la paix sociale grâce à l’action policière, il surveillerait en premier lieu les taux de violences sur les biens et les personnes. Ces taux-là montrent que la police préventive fait baisser la violence dans un quartier. Tandis que le taux d’élucidation des affaires peut facilement être amélioré en laissant de côté certaines plaintes. Ce qui semble avoir précipité le démantèle-
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ment de la police de proximité. Celle-ci présente en effet l’inconvénient de rétablir la confiance des habitants et donc d’enregistrer toutes sortes de plaintes, parfois impossibles à élucider, comme le vol de paillasson… La création de quelques “unités territoriales” de quartier, une fois l’élection passée, pourrait faire penser à un début d’autocritique. Sauf que la ministre de l’Intérieur prend soin de préciser qu’il n’est pas question de rétablir la police de proximité et se garde bien d’étendre le dispositif malgré l’urgence. Autre effet pervers, cette vision quantitative pousse les policiers à coller un maximum de procès-verbaux. Le moyen le plus simple étant de faire du contrôle d’identité tous azimuts. Sachant qu’au même moment le ministère de l’Immigration et de l’Identité nationale incite à faire du “chiffre” en vue d’expulser un maximum d’immigrés en situation irrégulière, il n’est pas difficile de comprendre pourquoi le contrôle au faciès a explosé ces dernières années. Le problème, c’est que ces contrôles ciblés appuient pile là où il ne faut pas : sur le mal-être identitaire de Français qu’on aimerait voir se sentir pleinement citoyens malgré leur double culture. Pour quelques illégaux arrêtés, ils humilient des centaines de citoyens se sentant regardés comme étrangers par la police, donc par la République. Cela n’a l’air de rien quand on ne le vit pas au quotidien. Mais ces contrôles incessants, en nette augmentation, reviennent en boucle dans la bouche des acteurs des émeutes de novembre 2005, ainsi que dans celle des supporteurs ayant sifflé La Marseillaise. Plus concrètement, cette défiance se manifeste dans la rue, où le climat continue de se dégrader entre certains Français et leur police. À leurs yeux, elle n’a plus deux visages - celui de la prévention et de la sanction -, mais un seul : celui de l’injustice. Ce qui lui fait perdre toute autorité. Dans certains quartiers, on en vient à la considérer comme une vulgaire bande rivale, en face de laquelle il est légitime de faire justice soi-même, en caillassant voire en tirant à balles réelles. C’est dans ce climat, tendu à l’extrême, que des policiers sont censés ramener le calme. Les partisans du tout-sécuritaire ont-ils noté que cette politique n’a pas permis, bien au contraire, de reprendre le contrôle des territoires perdus de la République ? À commencer par ces quatre rues de la cité des Bosquets où quarante jeunes pourrissent toujours la vie des habitants de Montfermeil… Les policiers en perdent leurs nerfs. Ils ne peuvent plus entrer dans les immeubles en civil ni compter sur les habitants
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pour faire leur travail d’enquête. S’ils doivent vraiment interpeller, ils viennent en tenue de commando. L’autre soir, ils ont défoncé la porte d’une famille, braqué une maman avec leurs Flash-Balls et matraqué un jeune homme, menotté et à terre. Le tout sous les yeux du seul contrepouvoir non violent à la disposition des habitants : la vidéo citoyenne. Le film du matraquage a d’abord circulé sur le Net, puis à la télévision. Il enrage tous ceux qui peuvent s’identifier à l’homme à terre. Le travail des policiers n’en sera que plus dur. Et le cercle infernal continue. Les tribunaux sont embouteillés à cause de contrôles d’identité ayant dérapé en “outrages à agents”. L’actualité déborde de bavures. Et les prisons débordent tout court. Vu sous cet angle, le tout-sécuritaire fait penser à un pompier qui voudrait éteindre un incendie avec un lance-flammes. Combien d’émeutes, de bavures, de territoires perdus et combien de sifflets faudra-t-il encore pour espérer un début d’autocritique ? Et si l’on n’attendait pas un krach pour arrêter ce gâchis ? Caroline Fourest Le Monde, 24 octobre 2008
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Mon microcrédit ne connaît pas la crise



I



l existe un monde où l'économie est au service de l'émancipation et non de l'aliénation, où le crédit coule à flots. On compte même plus de prêteurs que d'emprunteurs... Un monde où l'économie virtuelle est au service de l'économie réelle, des entrepreneurs, et où l'on ne prête qu'aux pauvres. Dans ce monde, Internet est au service de la solidarité et non de la haine ou de la rumeur. Ce n'est pas une utopie. C'est une réalité. L'économiste bangladais Muhammad Yunus, Prix Nobel, l'a rêvé parmi les premiers. Des hommes comme Jacques Attali et Planète Finance ont beaucoup fait pour concrétiser cette idée simple mais révolutionnaire. D'anciens présidents comme Bill Clinton ne jurent plus que par lui. C'est le microcrédit. Un micro-exemple de tout ce qui peut nous inspirer en période de crise. Cette utopie en marche, on la rencontre notamment sur www.kiva.org. Je m'y suis connectée il y a un an, dans l'idée de prêter 25 dollars. J'ai bien regardé la liste des demandeurs, sélectionnés et rencontrés (en vrai) par les relais de Kiva. J'ai parcouru leurs photos, pris connaissance de leur histoire et de leurs besoins avant de choisir à qui j'avais envie de prêter ma modeste somme. A peine trois minutes passées à remplir mon panier et à donner mon accord bancaire par Paypal (autant que pour commander un livre sur Amazon). Cette ligne sur mon relevé bancaire, je ne l'ai pas vue passer. Mais Maria Elena l'a vue arriver. Elle avait besoin de 575 dollars pour acheter une nouvelle machine à coudre et développer son magasin de couture à Huancayo, au Pérou. Aucun dossier à monter auprès d'une banque, ni mesure "prudentielle" ni défaut de liquidités. En quelques heures, grâce à 16 autres donateurs (Nina, Scott, Charly...), Maria Elena tenait son prêt. Son atelier s'est développé. Il fait vivre sa famille et d'autres femmes. En moins d'un an, Maria nous a remboursés. Depuis, j'ai recliqué pour reprêter cette som-



115 prochoix46.1.indd 115



17/12/08 15:16:08



ProChoix n° 46 - décembre 2008



me au moins dix fois. Ces 25 dollars ont fait le tour du monde. Patience, une Nigériane de 53 ans, a pu acheter de nouvelles statuettes pour sa boutique d'art africain. Nisrine, une Libanaise de 31 ans, a renouvelé le stock de son magasin dans la plaine de la Bekaa. Une famille de Tanzanie a pu ouvrir une échoppe vendant des légumes et du charbon. Une autre se lance dans le recyclage au Pakistan. Le monde de Kiva est très concret. Le site prélève un micro-pourcentage (10 %) sur votre don pour faire fonctionner sa structure, réduite au minimum. Une dizaine de personnes coordonnent le site et cherchent des demandeurs. Aussi surprenant que cela puisse paraître, le plus difficile pour Kiva n'est pas de trouver des donateurs (ils affluent), mais de faire connaître cette source de liquidités potentielles à des hommes et des femmes loin de toute technologie. Le réseau peut compter sur un réseau mondial d'ONG, dont les bénévoles rencontrent tous les jours des micro-entrepreneurs qui auraient besoin de cet argent pour gagner en autonomie. Cette solidarité ne se fait pas sur le mode de la charité, mais sur celui du prêt solidaire. Le microcrédit est donc aussi un lieu où se réinventent les rapports Nord-Sud. Vous pouvez choisir la région que vous souhaitez aider en priorité. Que vous ayez un lien avec l'Asie ou que vous préfériez l'Afrique. Le Moyen-Orient est très prisé. Des donateurs américains horrifiés par les dégâts commis par leur gouvernement peuvent directement prêter à des micro-entrepreneurs en Irak, en Afghanistan et en Palestine. Dès qu'un projet solide est mis en ligne, les entrepreneurs de ces régions trouvent des donateurs en quelques heures. Surtout s'il s'agit de femmes. Car Kiva rééquilibre aussi les rapports hommes-femmes. Vous pouvez choisir le genre de ceux à qui vous souhaitez prêter en priorité. Le Nord étant plus féministe que le Sud, la plupart des donateurs préfèrent aider des femmes souhaitant accéder à leur autonomie. Il y a aussi des groupes de donateurs qui recherchent des entrepreneurs par affinités. Des donateurs chrétiens qui veulent donner en priorité à des entrepreneurs chrétiens, des écologistes du Nord qui cherchent à encourager un développement non polluant au Sud... En deux ans, grâce à 354 000 donateurs, le site a permis de réaliser 68 000 prêts d'une valeur moyenne de 450 dollars. Le montant global d'argent prêté s'élève à 48 millions de dollars. Ainsi va Kiva. Loin de ce monde où ceux qui voulaient importer les subprimes cherchent des boucs émissaires pour éviter l'autocritique, loin de ce monde où l'on peut se dire socialiste à l'international mais continuer à liquider la puis-
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sance publique et à déréguler le marché du travail au plan national, loin de ce monde où les ultralibéraux traitent déjà de protectionnistes ceux qui souhaitent simplement réhabiliter l'Etat protecteur, loin de ce monde où l'on fait croire que les emplois aidés de la droite (destinés à créer de la flexibilité pour les entreprises) sont les mêmes que ceux de la gauche (qui luttaient contre le chômage des jeunes en inventant de nouveaux postes et des services via le tissu associatif), loin de ce monde où certains disent vouloir refonder le capitalisme quand ils ne veulent que le corriger, où d'autres disent vouloir l'abattre au lieu de contribuer à le refonder pour de vrai, loin de ce monde et de ses postures obligées, il existe un autre monde. Celui d'une microéconomie solidaire. Elle ne pourra jamais remplacer la macroéconomie et ses contraintes, mais l'histoire de son utopie devenue réalité contient quelques leçons à méditer. Caroline Fourest Le Monde, 7 novembre 2008
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Allez donc mourir ailleurs !



L



es scénaristes américains sont doués pour le suspens. Mais leur talent ne doit pas tout à l’imagination. Prenez ces moments d’intense émotion où le héros arrive mourant à l’hôpital. On ne sait pas s’il va survivre. Et là, au lieu de l’amener au bloc en toute hâte, l’infirmier lui réclame sa carte bancaire pour s’assurer de sa solvabilité… À côté, les séries françaises ronronnent. Tout le monde se doute que notre héros, qu’il soit riche ou pauvre, sera admis et soigné dans un hôpital public. Mais réjouissons-nous. Dans quelques années, les séries françaises seront aussi palpitantes qu’aux États-Unis. Avec un peu de chance, on fera même grimper la courbe des infarctus. Notamment parce que les malades au bord de l’arrêt cardiaque auront mis un certain temps à trouver un hôpital qui veuille bien les admettre. Au nom de la "culture du résultat" et d’une conception managériale de l’hôpital public, le président de la République souhaite en effet "responsabiliser" les établissements de santé. Comment ? En rendant public un tableau qui les classera selon des "indicateurs simples" comme le "taux d’infection" et le "taux de mortalité". "Je veux des résultats concrets", a-t-il prévenu. Les hôpitaux qui obtiendront un bon score seront récompensés, les autres sanctionnés. Pour obtenir de bons points (entendez : des budgets), les hôpitaux publics devront donc veiller à ne pas admettre trop de malades susceptibles de trépasser, comme les victimes d’un carambolage sur l’autoroute, sous peine de faire chuter leur classement au tableau d’honneur. Loin des discours censés mettre un peu de raison dans la foi en l’ultralibéralisme, celui tenu sur la "réforme des soins" montre que le président tient à appliquer une grille de lecture commerciale au monde médical. L’hôpital y est envisagé comme une entreprise, et la santé publique comme une marchandise. Notamment lorsqu’il explique : "Je ne vois pas pourquoi une politique d’intéressement, à laquelle je crois tant dans le secteur privé, ne s’appliquerait pas dans le secteur hospitalier." Il me-
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nace de sanctionner les hôpitaux en déficit, mais propose d’intéresser le personnel hospitalier en cas d’"excédents" : "Pourquoi ne pas permettre aux hôpitaux qui sont à l’équilibre, grâce aux efforts de tous leurs personnels, de redistribuer une partie des excédents ?" Mais de quels excédents parle-t-on ? À quoi ressemblera l’hôpital public si son personnel est censé réfléchir en termes de profits, voire refuse les mourants pour rester compétitif ? Pour faire des profits, faut-il souhaiter plus de malades, augmenter les tarifs, faire de l’abattage ? Dans l’hypothèse absurde où le personnel médical travaillerait 24 heures sur 24 sans tuer trop de malades, que signifie de vouloir redistribuer les profits ainsi engrangés au personnel ? Y a-t-il trop d’argent dans les caisses de l’État que l’on puisse s’en passer ? D’ailleurs, au fond, que signifie cet "intéressement" ? Suffirait-il que les équipes hospitalières travaillent plus ou soient plus motivées pour que les hôpitaux publics soient excédentaires ? Comme souvent avec les déclarations du président, tout est dans ce que les Américains appellent le subtext (le sous-texte) : le sens caché d’une phrase. Tout comme les franchises médicales, l’intéressement est une façon non avouée de désigner les personnels hospitaliers et les malades comme étant coresponsables des déficits de santé, pour mieux faire oublier qu’ils sont surtout imputables au désengagement de l’État et à ses priorités budgétaires. Pourtant, le président l’admet lui-même, les difficultés que rencontrent les hôpitaux publics français - parmi les meilleurs au monde - tiennent surtout à l’augmentation de la demande : le vieillissement de la population va de pair avec un surcroît de consultations, d’hospitalisations, et donc un besoin grandissant en lits. Or que fait l’État ? Sous prétexte de faire des "économies d’échelle", il a passé l’essentiel de ces dernières années à supprimer des lits et à fermer des services. Loin d’être ralenti depuis la crise de la canicule et loin des mises en garde du Syndicat des urgentistes de Patrick Pelloux, ce phénomène s’est accéléré depuis que les hôpitaux sont passés d’un système de dotation globale - qui permettait une certaine souplesse dans la répartition des financements entre les différentes activités - à un système de tarification par activité. Jadis, un chef d’établissement hospitalier était responsable de son établissement et s’organisait de façon à proposer toute une palette de soins coordonnés. Aujourd’hui, il reçoit ses ordres de la part de technocrates travaillant pour des pôles de santé régionaux, dont l’obsession est de faire des économies d’échelle et non d’offrir un service public de proxi-
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mité. Le plan Hôpital 2007 a foncé dans cette voie. Officiellement, il était question d’accompagner cette réorganisation sur un mode entrepreneurial par un plan de relance ambitieux en termes d’équipements et d’infrastructures. Mais, d’après les syndicats, la construction de nouveaux équipements et bâtiments s’est faite aux deux tiers grâce à des autofinancements, c’est-à-dire en prenant sur les budgets des hôpitaux, qui ont dû sacrifier des activités moins rentables ou supprimer du personnel pour s’ajuster. Les critères d’évaluation du président ne disent rien de ces "équilibres" -là. Il existe des transparences absurdes qui ressemblent à des écrans de fumée. Caroline Fourest Le Monde du 26.09.08
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On a vu, On a lu On en parle
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Novembre 1980. Sophie Chauveau, Nadja Ringart, Martine Storti © Catherine Deudon
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On a lu Martine Storti



L’arrivée de mon père en France éditions



Michel de Maule



"L’arrivée de mon père en France, il faut que je l’imagine"… Quand ce père pouvait raconter – il est mort en 1976 – la narratrice ne lui a pas posé de questions. C’est en 2002, à Calais, près du centre de la Croix Rouge de Sangatte, que cette exigence surgit pour elle. Cheminement dans la mémoire, recherche de traces ténues, sur le parcours de Matteo, arrivé d’Italie en 1931, retrouvant à Colombes sa sœur arrivée quelques années auparavant, ouvrier dans l’atelier de mécanique dont son beau-frère est le patron. La narratrice est née, elle, au lendemain de la guerre, vivant "entre deux univers. Celle de ses parents, ouvriers. Celle des patrons, son oncle et sa tante", "son enfance française respirant un peu d’air italien". Son récit tisse des liens entre le passé et le présent, l’histoire des gens ordinaires – Matteo, Thérèse sa mère, sa grand-mère venue elle aussi d’Italie – et l’histoire collective – le fascisme en Italie, les politiques xénophobes de la fin des années 30, la Seconde Guerre mondiale... Il explore les temporalités, les lieux aussi, Calais, les camps du Loiret, la banlieue parisienne des années trente et cinquante, les routes des migrations, l’Italie terre d’émigration devenue terre d’immigration… Un très beau texte. À voir aussi le site internet : http://www.martine-storti.org



Malka Marcovich



Les nations désunies. Comment l’ONU enterre les droits de l’homme Éditions Jacob-Duvernet L’ONU dans cette première décennie du XXIème siècle se trouve face à de grands défis, et les mouvements féministes et démocratiques n’ont pas tou-
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jours pris la mesure de ce qui était en jeu et des régressions en cours pour les droits humains, en tant que droits universels, dans l’instance même chargée de les défendre, et alors qu’il y a encore tant à faire dans ce domaine... On n’a pas oublié la Conférence de Durban en 2001, et on ne peut que s’inquiéter du fonctionnement de la Commission (aujourd’hui Conseil) des droits de l’homme, où les pires dictatures tiennent le haut de la tribune et trouvent les moyens d’entraver toute action unie contre leurs exactions. L’auteure revient sur ces événements et analyse le fonctionnement de ces instances. Mais plus profondément et de façon très systématique, explique-t-elle, c’est à une fragilisation des cadres fondamentaux de l’ONU, à une remise en cause de l’universalité des droits humains, à une promotion du relativisme culturel et une multiplication des attaques contre la laïcité, la liberté d’expression, qu’on assiste aujourd’hui. Pourquoi, comment ? Ce livre enquête sur les racines et les mécanismes de ces dérives. Il s’attache à analyser le langage des résolutions et documents de l’ONU, les glissements sémantiques qui discrètement mais systématiquement retournent et vident de sens les principes les plus fondamentaux. La norme du "consensus" – débats feutrés et langage codé – interdit toute critique et toute action (stigmatisées comme "ingérence"). Une coalition d’Etats, membres de l’Organisation de la conférence islamique et autres États autoritaires de toutes traditions politiques ou religieuses, construit progressivement un rapport de force. Face à cela les démocraties se taisent ou font profil bas, d’autant plus qu’elles sont loin d’être sans reproche du point de vue du respect des droits fondamentaux ou se préoccupent avant tout de leurs intérêts économiques. L’auteure présente enfin cette "Alliance des civilisations" qui devrait prévenir ou résoudre le "conflit de civilisations" (sous-entendu civilisations "musulmane" et "occidentale", comme s’il n’y en avait que deux et si chaque culture était un tout homogène – mais on sait bien qu’une telle notion sert avant tout à faire taire les dissidents et étouffer les voix critiques). Des éléments d’une réflexion indispensable donc, qui incite à se préoccuper davantage de ce qui se passe dans une organisation vis-à-vis de laquelle les simples citoyen-ne-s se sentent assez impuissant-e-s. Il est dommage que ce livre n’ait pu comporter de notes référençant les textes cités, qui sont nombreux et pas toujours faciles à trouver. Mais on peut consulter le site internet http:// malkamarcovich.canalblog.com/ où l’auteure suit l’actualité internationale et donne accès à de nombreux documents et études, dont un article publié dans les Temps Modernes en juillet 2007 "Durban ou l’éternel retour" http://malkamarcovich.canalblog.com/archives/2008/02/15/7964423.html
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Smaïn Laacher



Femmes invisibles, leurs mots contre la violence Calmann-Lévy Smaïn Laacher a travaillé sur un matériau inédit : des lettres adressées aux associations Ni Putes Ni Soumises et Voix de Femmes, complétées par des fiches d’entretiens téléphoniques et environ 30 entretiens individuels. Ces lettres sont aussi mises en relation avec le courrier envoyé à Ménie Grégoire, animatrice à RTL entre 1967 et 1981. Dans les lettres adressées à NPNS les dénonciations de faits de violences arrivent largement en tête, et notamment les viols, les violences familiales, conjugales, les mariages forcés et le harcèlement. 161 lettres ont été étudiées, portant sur les violences familiales et conjugales. Les lettres adressées à Voix de femmes, au nombre de 100, portent sur le mariage forcé, puisque tel est l’objet de l’association. Ce matériau permet d’éclairer non seulement ces réalités de violences et de souffrances, mais aussi "comment le privé devient public" : comment des femmes utilisent cette médiation de l’écriture pour faire état de ces violences, dont les auteurs sont le plus souvent des personnes proches, qui se déroulent dans un milieu où pèse une certaine contrainte à se taire face à de tels problèmes, et dans une société où, si ces violences sont officiellement combattues, les moyens concrets d’y faire face restent très réduits. L’auteur situe d’abord sa recherche dans un contexte "médiatique, intellectuel et politique" où les violences envers les "femmes de l’immigration" ont été le plus souvent tues (par crainte de la "stigmatisation", par indifférence…) ou instrumentalisées de diverses manières, et la réalité obscurcie par certains débats très idéologiques. Mais plus globalement – et il faut en revenir aux milliers de lettres adressées à Ménie Grégoire, qui ne provenaient pas pour la plupart de "femmes de l’immigration" – l’éclosion d’une parole et de revendications de femmes transgressant la frontière établie entre le "privé" et le "public", brisant la "loyauté domestique" (et/ou les contraintes sociales et "communautaires") témoigne d’un bouleversement des rôles des femmes et des hommes dans la famille et la société, et est aussi un moteur de changement. Ensuite l’auteur analyse ce corpus de lettres et de témoignages adressés à NPNS et à Voix de femmes, qui proviennent très majoritairement de femmes et de jeunes filles "issues de l’immigration maghrébine" et secondairement de l’Afrique subsaharienne, et quand une référence religieuse est indiquée, il s’agit majoritairement (mais pas exclusivement) de la confession musulmane. Quelles sont les réalités contre lesquelles elles protestent ? Avec quels mots ? Qui intervient en leur nom, le cas échéant ? Qui sont les persécuteurs ? Que demandent-elles
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à l’association qu’elles sollicitent ? Quelles démarches entreprennent-elles ? Quels espoirs, revendications, valeurs, opposent-elles à ces situations de violences ? Un dernier chapitre présente la figure d’un "médiateur-conciliateur" de l’UOIF qui reçoit des personnes et des couples en situation de conflit. On ne dispose cependant que du point de vue de ce médiateur et pas d’autres éléments sur ce qui peut se passer dans ce type de médiation, étant donné notamment ce qu’est le projet politique de cette organisation. L’auteur remarque néanmoins qu’il s’agit là de "dénoncer la violence conjugale tout en s’épargnant collectivement une réforme politique des rôles et des statuts sexuels". Il est difficile de résumer davantage ce livre très riche et très précis. Ayant moimême dans le cadre d’une association reçu ce type de courrier (provenant dans ce cas de migrantes pour qui violences sexistes, conjugales surtout, violence sociale de la précarité et violences institutionnelles se combinent), ou encore travaillé à accompagner des exilées dans une demande d’asile qui implique de faire un récit des persécutions subies, je ne peux que partager le souci de tenir compte de ces paroles, au carrefour du domaine privé, personnel, voire intime, et de l’espace public, et souligner l’intérêt de cette méthode. Si les recherches en sciences sociales, selon l’auteur, ont pu manquer de pertinence en n’analysant pas suffisamment l’exercice du pouvoir et l’articulation "des relations inégalitaires et des rapports de violence" dans les divers espaces, il y a néanmoins des écrits (il y a un chapitre sur "les femmes immigrées dans Les violences envers les femmes en France, une enquête nationale, La Documentation française, 2002), et les associations de femmes ou féministes de terrain (généralistes ou plus spécifiquement de solidarité avec les femmes migrantes) recueillent et rendent publics, certes de manière plus artisanale et peut-être sans être connues dans le champ académique, de nombreuses informations sur des violences imbriquées auxquelles sont confrontées des femmes de l’immigration et sur leur volonté d’émancipation. Terminons en soulignant que ces problématiques (c’est aussi le point de vue de l’auteur) concernent toutes les femmes : "l’expérience accomplie par des femmes qui se sont adressées en personne ou par courrier à des dispositifs non familiers tels qu’une association, la police ou la justice" pour faire état de "maux à la fois singuliers et généraux", participe de "la transformation de sa souffrance en une cause collective". Elle manifeste "la détermination à décider soi-même les conditions de la résolution d’un problème", la lutte pour l’égalité, pour "l’accès à la dignité". Chroniques par Claudie Lesselier
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On en parle Le pape veut béatifier Pie XII mais toujours pas canoniser Jean XXIII Benoît XVI a souhaité la poursuite du procès en béatification de Pie XII jeudi, lors d'une messe au Vatican à la mémoire de ce pape décédé il y a 50 ans. Ce pape, très conservateur, est pourtant l'objet d'une controverse, notamment en raison de son attitude passive et silencieuse face à la Shoah. Le Vatican a déjà béatifié Josémaria Escrivà, fondateur de l'Opus Dei. Et pendant ce temps, Jean XXIII, le grand initiateur de Vatican II, attend toujours. 5 octobre 2008



Autriche : mort de Jörg Haider Jörg Haider est mort dans un accident de voiture. Chef du parti populiste autrichien BZÖ et gouverneur de Carinthie, Jörg Haider avait, lors des élections du 28 septembre dernier, amené sa formation à la quatrième place de l'échiquier politique autrichien avec 10,7 % des suffrages juste derrière l'autre parti d'extrême droite FPÖ de Heinz-Christian Strache qui a obtenu 17,5 % des voix. vendredi 10 octobre 2008



Le militant négationniste Pierre Guillaume poursuivi en justice L’éditeur révisionniste Pierre Guillaume a été appréhendé ce mardi 7 octobre dans le Loiret, après une enquête débutée en février 2008. Il avait en effet distribué des tracts à caractère antisémite et révisionniste à Paris, dans lesquels il dénonçait "le lobby juif de gauche". Il a avoué mardi en avoir propagé dans plusieurs autres grandes villes, prétextant vouloir "appeler à la réflexion et
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non pas à la haine". Poursuivi en effet pour "provocation à la discrimination, à la haine, à la violence à l’encontre d’une personne ou d’un groupe de personnes appartenant à une religion, en l’espèce le judaïsme", P. Guillaume a déclaré avoir emprunté certains passages du tract, composé de deux pages, à Raymond Barre. Cet ancien directeur de la maison d’édition "La vieille taupe" semble, à 67 ans, très actif puisque la police a découvert des centaines de prospectus du même acabit à son domicile. P. Guillaume fut à l’origine de la première édition des travaux de R. Faurisson et de l’ouvrage "Les mythes fondateurs de la politique israélienne" de R. Garaudy. L’ancien producteur des huit numéros des "Annales d’histoire révisionniste" sera donc poursuivi en justice après plusieurs condamnations pour "publication négationniste" en vertu de la loi Gayssot. Fervent amateur de la fête du Front National, il est intervenu dans les périodiques Rivarol et National Hebdo et sur les ondes frontistes de Radio-Courtoisie. Il a aussi participé à la traduction du livre rédigé par l’ex-SS Thies Christophersen, "Le Mythe d'Auschwitz", en compagnie du militant néonazi Michel Caignet. Nathalie Szuchendler 11 octobre 2008



Agression d’un jeune militant par un groupe fasciste dans l’enceinte de l’université de Reims Champagne-Ardenne Jeudi 16 octobre 2008, Yacoub, membre actif de l’association Homozygote (association étudiante pour la diversité d’orientations sexuelles et d’identités de genres) et de Ras l'front Reims (association de lutte contre le racisme et le fascisme) a été agressé par sept jeunes proches des réseaux fascistes rémois et qui sont, pour la plupart, connus pour leurs accointances avec l’extrême droite. Cette agression a eu lieu dans le local de l’association Homozygote, situé sur le campus de l’UFR de Lettres et Sciences Humaines, alors que quatre des sept agresseurs ne sont pas inscrits à l’université. Yacoub a subi de nombreux coups portés principalement à la tête accompagnés d’injures homophobes. Depuis il tente de déposer plainte mais, malgré deux déplacements auprès de l’Hôtel de Police de Reims et beaucoup d’insistance, seule une main courante a été enregistrée à ce jour. L’association Homozygote tient cependant à remercier la mairie de Reims, en la personne de Mme Koez, pour sa réactivité et son soutien apporté à Yacoub afin que sa plainte finisse par être enregistrée. Cette agression fait suite à plusieurs menaces répétées et régulières qui ont été, une fois de plus, réitérées après l’agression à l’encontre de l’association
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Homozygote. Alors que les agressions et meurtres de militant(e)s de la diversité se multiplient en Russie et que la remontée du fascisme en Italie effraie jusqu’à l’hebdomadaire catholique italien "Famiglia Cristiana", l’Association Homozygote souhaite éveiller l’attention sur le développement des groupes extrémistes un peu partout en Europe y compris en France. Afin de nous aider à valoriser la diversité, à sensibiliser l’opinion publique et les autorités sur l’urgence de la mise en place d’actions concrètes pour permettre aux jeunes de se rendre sur leur lieu d’études sans craindre le fascisme, et à dénoncer un acte lâche qui n’aura pour conséquence que de développer notre motivation à promouvoir un peu plus chaque jour l’enrichissement par la diversité. Merci de diffuser ce communiqué aussi largement que possible. Association Homozygote UFR de Lettres et Sciences Humaines de Reims www.associationhomozygote.levillage.org [email protected]



Une sénatrice PC de Seine-Saint-Denis fait l'éloge de la "laïcité ouverte" chère à Sarkozy et à Benoît XVI Invitée au diner annuel de l'association intégriste UAM-93, Éliane Assassi sénatrice PC de Seine-Saint-Denis, a écrit une lettre ouverte à l'association. L'occasion pour elle de signaler son attachement à la "laïcité ouverte". Rappelons que l'UAM-93 a en mars 2006, soutenu le projet de loi Roubaud visant à considérer que "Tout discours, cri, menace, écrit, imprimé, dessin ou affiche outrageant, portant atteinte volontairement aux fondements des religions, est une injure." Elle a participé à l'organisation une manifestation à Paris qui a réuni plus de 20 000 personnes le 11 février 2006. "Permettez-moi vous adresser, ainsi qu'à l'ensemble des musulmans de notre département, un message d'amitié et de paix pour l'Aïd-el-Fitr qui marque, ce mercredi 1er octobre 2008, la fin du ramadan. C'est pour moi l'occasion de vous réaffirmer mon attachement à la liberté des cultes, au droit d'exercer librement ses croyances dans la paix et la sérénité. Comme sénatrice de la Seine-Saint-Denis, mais aussi comme responsable du PCF, j'ai eu l'occasion d'exprimer, devant les membres de votre association et des personnalités politiques de tous horizons, mon attachement sans faille à une laïcité ouverte, garante de la liberté de conscience et de croyance dès lors qu'elle s'exprime en toute transparence, dans le respect de la loi et des valeurs de la République française : Liberté, Égalité Fraternité. À ce titre, je ne peux accepter que la construction d'un lieu de culte musulman soit utilisée par certains élus pour s'offrir une tribune politicienne. Une telle attitude est irresponsable. De plus, elle peut être dangereuse car elle pourrait
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encourager les communautarismes, opposer croyants et non-croyants, diviser les populations. Or, notre société, notre monde sont aujourd'hui en grande souffrance. Et la crise financière qui secoue aujourd'hui la planète aggrave la situation des peuples. Face à ces crises profondes, certains veulent détourner les religions de leur message de paix pour servir des intérêts de pouvoir et pousser des hommes, des femmes, des jeunes vers l'obscurantisme et le repli sur soi. Tout cela est contraire aux aspirations des peuples à vivre dans un monde de liberté, de justice et de paix. Valeurs sur lesquelles je fonde mes engagements. Mais l'heure est aujourd'hui à la joie et au partage. Aussi, je veux saluer l'ensemble des musulmans à qui j'adresse un message d'amitié. Pour finir, permettez-moi d'emprunter à Mahmoud Darwich, le grand poète palestinien qui vient de nous quitter, ses vers de liberté et d'espérance : "Mon identité est plurielle, diverse. Aujourd’hui, je suis absent, demain je serai présent. J’essaie d’élever l’espoir comme on élève un enfant. Pour être ce que je veux, et non ce que l’on veut que je sois"." 26 octobre 2008



Israël : L’armée rase une colonie illégale : Des colons vandalisent des tombes musulmanes Dimanche matin, des colons se sont livrés à des violences, profanant un cimetière musulman, après que les forces israéliennes de sécurité eurent évacué une colonie illégale proche de la colonie de Kiryat Arba, en Cisjordanie. Les émeutiers ont brisé quelques-unes des tombes et déversé des pots de peinture sur d’autres. Noam Federman, un militant d’extrême droite, avait créé cette colonie illégale, qui a été évacuée dimanche matin par des troupes de l’armée, de la police des frontières et de la police. Puis des tracteurs de Tsahal ont démoli la colonie après l’évacuation de ses habitants. Des militants de droite sont arrivés sur les lieux et ont jeté des pierres sur les forces de sécurité. Quelques-uns d’entre eux ont été arrêtés pour avoir attaqué un officier de police. Deux jeunes femmes ont été arrêtées après qu’elles eurent tenté de mettre le feu à un véhicule de la police. Au cours de l’émeute, des colons ont hurlé des injures à l’intention des forces de sécurité, et appelé à la vengeance : "Nous espérons qu’ils seront battus par leurs ennemis, qu’ils seront tous kidnappés comme Gilad Shalit, qu’ils seront tués et massacrés, car c’est ce qu’ils méritent", ont-ils dit. Outre le vandalisme à l’encontre des tombes, les colons ont aussi endommagé plus de 80 véhicules palestiniens. Deux cars de police ont également
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été endommagés. Ces appels à la violence de la part des colons contre les forces de sécurité ont provoqué une réaction furieuse d’Ehud Olmert, premier ministre sortant: "J’ai ordonné aux ministres Avi Dichter (sécurité intérieure) et Daniel Friedmann (justice) d’utiliser tous les moyens légaux contre ces gens. Quiconque s’exprime ainsi mérite la prison. Nous en avons assez de toute cette violence. La violence verbale entraîne la violence physique. Nous ne supporterons pas cela." Les colons, de leur côté, avancent que les forces de sécurité ont mené à bien l’évacuation sans avertissement préalable et que les habitants de la colonie n’ont pas eu le temps de faire leurs bagages. Israël s’est engagé à de nombreuses reprises envers les États-Unis à évacuer ces avant-postes illégaux de manière à respecter les conditions de la première étape de la Feuille de route censée mener vers un accord définitif avec les Palestiniens. Plus tôt dans l’année, le ministre de la Défense Ehoud Barak et la direction des colons étaient parvenus à un accord pour démanteler quelque 26 colonies illégales (sur plus d’une centaine, ndt) bâties sur des terres privées palestiniennes après mars 2001. Site web de La Paix Maintenant (France) : http://www.lapaixmaintenant.org/ dimanche 26 octobre 2008



La direction nationale du M.R.A.P. délègue la formation de son secteur éducation aux "Indigènes de la République" et aux militants islamiques La Semaine de l'éducation contre le racisme est un événement fort de la vie du M.R.A.P. qui permet de diffuser un message pédagogique humaniste et universel. C'est avec effarement que nos comités ont pris connaissance du programme proposé pour la journée du secteur éducation nationale. Les quatre personnes à qui la direction nationale confie le soin "d'aider à produire un outil pour les militant(e)s qui vont sur le terrain dans le cadre de l'éducation à la citoyenneté, notamment auprès des jeunes", sont quatre militants liés à la mouvance "Indigènes de la République" et aux secteurs de l'islam politique. On notera que si ces intervenants répondent au critère de parité, il s'agit dans le cas présent d'une parité exclusivement voilée. Alors qu'il s'agit d'une journée de formation à vocation éducative contre le
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racisme, le M.R.A.P. national, avec ce type d'intervenants, se soumet au communautarisme religieux le plus caricatural. Dans une France riche de la diversité des origines de ses citoyens, la sélection de deux intervenantes musulmanes voilées pour aborder la question des identités relève d'un choix politique. S'agissant d'un secteur qui entend procurer une aide à ses militants pour intervenir en direction de la jeunesse, on mesure alors la nature idéologique du message apporté par de tels intervenants liés à l'islam politique. En invitant ces quatre "formateurs", la direction du M.R.A.P. ne respecte pas les fondamentaux de l'intervention antiraciste dans les établissements scolaires. Cette intervention exige en effet la diffusion d'un message universel et laïque qui se situe aux antipodes des théories communautaires des quatre formateurs pro-voile concernés. Nos comités dénoncent la mise à disposition des moyens internes provenant des cotisations et des subventions publiques au profit d’intervenants liés à l'islam politique. Nos comités assurent leurs partenaires de la communauté scolaire qu'ils continueront à consacrer leurs moyens propres au service exclusif d'un combat antiraciste et laïque. Leur intervention se fera donc en toute indépendance d'un M.R.A.P. national qui délègue la formation des militants et sympathisants à une chapelle politico-religieuse dont les théories n'ont pas leur place dans l'école publique. La fédération des Bouches-du-Rhône comprenant les comités de : Aix-en-Provence, Fos-sur-Mer, Marignane, Marseille, Vitrolles, La fédération des Landes comprenant les comités de : Mont-de-Marsan, Mimizan Les comités de : Largentière, Aubenas, Montpellier. Le M.R.A.P. Montpellier 2 novembre 2008



États-Unis : Référendums Les électeurs d'Arizona ont approuvé un amendement à la constitution de leur État visant à reconnaitre exclusivement comme mariage l'union entre un homme et une femme, interdisant de fait les couples gays de se marier légalement. Les électeurs de Californie, Arizona et Floride vont peser lourd en faveur de l'interdiction constitutionnelle des mariages de personnes de même sexe. Cet amendement a été accepté à 56 % des voix : un retournement de situation en comparaison avec le scrutin de 2006, où cette proposition avait échoué. L'Arizona est l'un des trois États où un amendement constitutionnel entraînerait l'interdiction des mariages gays. Des résultats similaires sont attendus en
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Floride et en Californie. Si la controversée "huitième proposition" passe, elle renversera le jugement de la Cour Suprême qui avait validé les unions entre personnes du même sexe. Le résultat de ce vote est l'un des plus brûlants dans un scrutin où les questions de société comme le mariage gay, l'avortement ou la discrimination positive étaient des enjeux forts. Les électeurs du Colorado ont rejeté une mesure qui reconnaissait l'être humain comme tel dès la fécondation, en application d'un des articles de la constitution du Colorado qui protège "les droits naturels et essentiels des personnes". Les électeurs du Nebraska ont approuvé un amendement interdisant les gouvernants de l'État de discriminer ou de favoriser les gens selon leur race, leur appartenance ethnique, leur couleur, leur sexe ou leur origine. La réponse du Colorado sur une question similaire n'a pas été communiquée. Les électeurs du Michigan ont choisi de faire de leur État le treizième à légaliser l'usage de la marijuana pour des raisons médicales, à 64 %. Le Massachusetts a eu aussi à se prononcer sur la dépénalisation de la possession de moins d'une "ounce" de marijuana. Les résultats des votes concernant les propositions relatives à l'avortement sont encore incertains dans plusieurs États, dont le Dakota du Sud, où les électeurs doivent décider s'ils n'autorisent l'avortement qu'en cas de viol ou d'inceste. La "quatrième proposition" en Californie exigerait des médecins qu'ils informent les parents ou les tuteurs 48 h avant de procéder à un avortement (iReport.com : débat sur la "Proposition 8" en Utah). Ne ratez pas le scrutin dont l'issue est révolutionnaire : les propositions soumises au vote comprenaient aussi des mesures qui pouvaient changer significativement le système d'imposition des États. Dans le Massachusetts, les électeurs ont rejeté un amendement qui réduisait de moitié le taux de l'impôt sur le revenu pour les ressortissants de l'État et le leur supprimait à partir de 2010. Une proposition similaire avait échoué en 2002. Un référendum d'initiative populaire au North Dakota proposait aussi de réduire le taux de l'impôt sur le revenu de moitié. Les électeurs du Colorado et du Minnesota devaient se prononcer sur l'augmentation de l'impôt sur les ventes. La proposition 59 en Oregon aurait autorisé les contribuables à déduire le montant total de leur impôt fédéral de l'impôt sur le revenu qu'ils doivent à l'État. Les électeurs de huit États ont dû se prononcer sur les paris et les loteries. En Arkansas, un référendum d'initiative populaire proposait de créer une loterie d'État pour financer les études supérieures. Les électeurs de nombreux États ont aussi dû se prononcer dans une multitude de référendums sur les droits des animaux, les paris, la marijuana et les énergies renouvelables, pour en citer quelques-uns.
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Les Californiens pourraient se sentir oppressés si les électeurs approuvent la "deuxième proposition", qui rend illégale le confinement des truies gestantes, des génisses élevées pour le vêlage et des poules pondeuses "de manière à leur permettre de s'ébrouer librement". La Californie, qui talonne l'Oregon avec ses douze référendums, avait deux initiatives en lien avec les énergies renouvelables. L'une exigerait des fournisseurs d'énergies qu'ils achètent ou produisent un certain pourcentage de leur électricité à partir de sources d'énergie renouvelable, ainsi qu'une proposition similaire le demande dans le Missouri. La "septième proposition" en Californie et l'amendement 58 dans le Colorado orienteraient les fonds d'État vers les programmes de promotion des énergies renouvelables. La Caroline du Sud est le seul État à amender sa constitution afin de porter l'âge de la majorité sexuelle de 14 à 16 ans. Washington doit également se prononcer par référendum populaire pour autoriser un citoyen n'ayant que six mois ou moins à vivre à demander un traitement létal prescrit par un médecin. Le médecin n'est pas obligé d'accepter mais celui qui répondrait positivement "de bonne foi" ne pourrait pas être poursuivi pénalement. Traduction de Jenny Legris d'après C.N.N.



Lyon Mag gagne contre Bernard Lugan En décembre 2001, "Lyon Mag" avait publié un portrait de Bernard Lugan, un professeur d'histoire africaine à Lyon 3 proche de l'extrême droite. Et on avait traité ce personnage assez loufoque "d'énergumène". Un terme repris un mois plus tard pour répondre à son droit de réponse. Et après 7 ans de procédure, la Cour européenne des droits de l'homme vient de donner raison à "Lyon Mag", défendu par Me Marie-Christine de Percin, pour atteinte au droit de la presse, en affirmant que le terme "énergumène" est ironique, et non injurieux. Poursuivi pour injure publique envers un fonctionnaire, "Lyon Mag" avait été condamné à une amende et à la publication de l'arrêt car la cour d'appel de Lyon avait estimé que l'emploi du terme "énergumène" constituait une marque de mépris portant atteinte à la réputation. Mais l'arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme relève que si ce terme "possède incontestablement un caractère ironique, son emploi, même répété, ne saurait à lui seul et dans les circonstances de l'espèce, être considéré comme injurieux". Quant à la nécessité de protéger la fonction d'universitaire, la Cour estime qu'elle ne saurait l'emporter sur l'intérêt à communiquer
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et celui du public lyonnais à recevoir des informations au sujet du professeur et de ses méthodes d'enseignement. Du coup, "Lyon Mag" a obtenu au total 13 000 euros. Une décision qui devrait faire jurisprudence. 21 novembre 2008



ONU : la sainte alliance des dictatures Les pays liberticides se sont une fois de plus signalés fin novembre à New York lors du vote par la Troisième commission de l’Assemblée générale de l’O.N.U. de trois résolutions sur les violations des droits de l’homme en Birmanie, en République démocratique de Corée et en Iran. Alors que ces résolutions, non contraignantes, présentées par la France au nom de l’Union européenne ont finalement toutes trois passé la rampe, un groupe d’irréductibles emmené par Cuba et l’Organisation de la conférence islamique (O.C.I.0), avec le soutien actif de la Chine et de la Russie, a multiplié les manœuvres dilatoires pour se porter au secours des dictatures incriminées. Après avoir vainement présenté des motions de non-action pour s’opposer à toute entrée en matière, ces pays ont réaffirmé leur hostilité aux résolutions ciblant un État en particulier, oubliant qu’eux-mêmes le font systématiquement quand il s’agit d’Israël, exception par excellence à leur règle. Le ridicule ne tuant pas, encore moins aux Nations unies qu’ailleurs, le représentant de Cuba, porte-parole du Mouvement des non-alignés, a réclamé l’interdiction de "l’exploitation des droits de l’homme à des fins politiques, car cela est contraire aux principes fondateurs des Nations unies". Les représentants de l’Algérie, du Venezuela, du Soudan, de la Libye, de l’Égypte, de la Malaisie et bien entendu de la Chine ont fait chorus, invoquant le respect de l’intégrité territoriale et de la non-ingérence. Et pour traiter de ces questions, toutes ces bonnes âmes de s’en référer au nouveau mécanisme dit d’examen périodique universel du Conseil des droits de l’homme où les dictatures n’en font qu’à leur guise et se ménagent les unes les autres. En fait, les trois pays sur la sellette figurent parmi les pires violateurs des droits de l’homme et les pires prédateurs de la liberté de la presse. Ainsi, selon le récent classement de la liberté de la presse établi par Reporters sans frontières, l’Iran, la Birmanie et la Corée du Nord se retrouvent en queue de liste, respectivement au 166e, 170e et 172e rang, juste avant l’Érythrée, lanterne rouge de ce palmarès. Un noyau dur de vingt pays, également parmi les moins respectueux de la liberté d’expression et des droits fondamentaux, s’est
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distingué en rejetant les trois résolutions en question : Algérie, Belarus, Chine, Cuba, Corée du Nord, Égypte, Iran, Libye, Malaisie, Myanmar, Nicaragua, Oman, Russie, Somalie, Soudan, Syrie, Ouzbékistan, Venezuela, Vietnam et Zimbabwe – autant de parangons de vertu démocratique. Lors de l’approbation par 95 voix contre 24 et 62 abstentions de la résolution sur la Corée du Nord, ils ont été rejoints par la Guinée, l’Indonésie, le Laos et la Namibie. La résolution sur le Myanmar, qui a recueilli 89 voix contre 29, avec 63 abstentions, a bénéficié de l’apport supplémentaire de l’Azerbaïdjan, du Bangladesh, de Brunei, de la Côte d’Ivoire, de l’Inde, du Laos, de la Namibie, du Niger et du Sri Lanka. Alors que l’O.C.I. avait déjà fourni le gros des troupes de soutien à ces deux dictatures non musulmanes que sont la Corée du Nord et la Birmanie, la solidarité islamique a joué à fond lors de l’acceptation de la résolution stigmatisant l’Iran par 70 voix contre 51 avec 60 abstentions pour "la violation systématique des droits de l’homme et la répression violente des femmes". Si la tâche leur est moins aisée à l’Assemblée générale qu’au nouveau Conseil des droits de l’homme où le rapport de forces leur est plus favorable, les pays les moins respectueux des libertés fondamentales continuent de se serrer les coudes et de remettre insidieusement en cause les principes mêmes de la Déclaration universelle dont on s’apprête à célébrer le 60e anniversaire. Ainsi, après avoir préparé le terrain au Conseil des droits de l’homme, l’O.C.I. vient de faire adopter le 25 novembre par 85 voix contre 50 avec 42 abstentions par la Troisième commission une résolution coparrainée par le Bélarus et le Venezuela, appelant les États à combattre la "diffamation des religions, en particulier de l’islam". Par un curieux hasard, le jour même où des extrémistes islamistes semaient la terreur à Bombay, l’Assemblée générale se déclarait "profondément préoccupée par le fait que l’islam est souvent faussement associé aux violations des droits de l’homme et au terrorisme". Et "d’exhorter les États à appliquer, et au besoin, à renforcer les lois existantes […] afin de mettre fin à l’impunité dont jouissent les auteurs de tels actes (d’intolérance)." En plus des pays musulmans, ce texte a également été approuvé par la Chine, Cuba, la Russie ou encore le Bélarus, la Bolivie, la Corée du Nord, le Myanmar, le Nicaragua, le Sri Lanka, le Venezuela, le Vietnam et le Zimbabwe. En revanche, tous les pays occidentaux ont voté contre, y voyant une tentative de limiter la liberté d’expression. Comme le craignent plusieurs O.N.G., l’adoption de cette résolution s’inscrit dans une offensive de l’O.C.I. contre la laïcité et l’universalité des droits de l’homme. L’objectif poursuivi est d’introduire dans le droit international de nouvelles normes sur le racisme, au nom des interdits islamiques contre le blasphème avec pour corollaire la restriction des libertés individuelles. Or, les droits de l’homme visent à protéger les individus et non à promouvoir une religion ou une quelconque croyance. Au-delà de ces manœuvres, ce
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sont la Déclaration universelle et ses acquis patiemment mis en place depuis soixante ans qui se trouvent dans le collimateur des régimes liberticides qui ne s’en sont jamais accommodés. Jean-Claude Buhrer -30 novembre 2008



1er décembre : Act-Up manifeste sur les marches du Palais de Justice En ce 1er décembre, journée mondiale de lutte contre le sida, une quinzaine de militant(e)s d'Act Up-Paris ont déployé une banderole : "sida – ni coupables, ni victimes" sur les marches du palais de justice de Paris aux cris de "pas de juges dans nos lits". Par cette action, Act Up-Paris proteste contre la multiplication des procès liés à la pénalisation de la transmission sexuelle du V.I.H., comme l'illustre encore aujourd'hui à Orléans l'ouverture d'un procès aux assises – une première dans les annales. La lutte contre le sida n'a rien à gagner dans ces procès, aux conséquences catastrophiques en termes de santé publique. Pour Act Up-Paris, on ne lutte pas contre le sida en traînant des séropositif(ve) s devant des tribunaux puis en les jetant en prison. La pénalisation de la transmission du V.I.H. porte atteinte au principe de responsabilité partagée. Dans les relations sexuelles, il n'y a pas une personne qui décide ou non de se protéger et une autre qui subit cette décision. Il y a deux personnes – ou davantage – qui décident en toute responsabilité de se protéger ou non, puis assument cette décision solidairement. Dès lors, après une contamination, il n'y a pas davantage un coupable et une victime : il n'y a que des malades qu'il faut soigner. Communiqué Act Up- Paris



NICARAGUA : Craintes pour la sécurité de Patricia Orozco Patricia Orozco (f), coordinatrice de la Campagne du 28 septembre pour la dépénalisation de l’avortement en Amérique latine et dans les Caraïbes, et chef de file du Mouvement autonome de femmes Patricia Orozco, militante des droits des femmes, a été menacée de mort et de violences sexuelles par téléphone et SMS. Ces manœuvres semblent destinées à l’empêcher de faire campagne pour le droit des femmes et des jeunes filles à
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bénéficier de services de santé efficaces et sans risque en matière de sexualité et de procréation. Amnesty International craint qu’elle ne soit agressée. Le 3 novembre, Patricia Orozco a reçu le SMS suivant sur son téléphone mobile : "Sale chienne, on va te buter, on va te clouer le bec, on va te frapper là où ça fait le plus mal. Carlos." Vers le 22 octobre, elle a reçu plusieurs appels sur son téléphone mobile au cours desquels un homme lui a déclaré : "Je vais te baiser, on va te niquer, salope !" Dans d’autres cas, son interlocuteur est resté silencieux. À la fin du mois de septembre et au début du mois d’octobre, elle a également reçu des appels au cours desquels elle a entendu une autre voix masculine lui dire : "On va te niquer." Patricia Orozco est une militante nicaraguayenne bien connue des droits des femmes. Elle est coordinatrice de la Campagne du 28 septembre pour la dépénalisation de l’avortement en Amérique latine et dans les Caraïbes, qui œuvre en faveur de l’accès aux services de santé en matière de sexualité et de procréation pour les femmes et les jeunes filles. Elle est également l’une des chefs de file du Mouvement autonome de femmes, une organisation non gouvernementale (O.N.G.) du Nicaragua. En octobre 2006, toutes les formes d’avortement ont été érigées en infractions au Nicaragua. Jusqu’alors, la législation nicaraguayenne autorisait les avortements thérapeutiques dans les cas où la grossesse mettait en danger la vie ou la santé d’une femme ou lorsqu’elle résultait d’un viol ou d’un inceste. Le parti au pouvoir et les deux principaux partis de l’opposition continuent de soutenir cette interdiction. Neuf autres militantes des droits humains des femmes, qui travaillent pour diverses O.N.G., font l’objet de poursuites judiciaires pour le rôle qu’elles ont joué en faveur d’une victime de viol nicaraguayenne âgée de neuf ans, surnommée "Rosita", qui a obtenu un avortement légal dans son pays en 2003. Patricia Orozco et d’autres militantes féministes ont été prises pour cibles dans des articles de l’hebdomadaire gouvernemental "El 19", qui les décrivait comme des femmes ayant les hommes en horreur et pratiquant la magie noire. Ces documents affirmaient en outre que les défenseurs des droits sexuels et reproductifs étaient motivés uniquement par l’appât du gain. Action des chrétiens pour l'abolition de la torture



Le prix Jean Zay 2008 est attribué à Stéphane Hessel Créé à l’occasion des célébrations du centenaire de la loi de Séparation des Églises et de l’État, le Prix Jean Zay a pour but de récompenser un livre porteur de valeurs républicaines qu’il soit consacré à un personnage, une période his-
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torique ou une réflexion politique ; l’auteur se voit attribuer un chèque d’un montant symbolique de 1 905 euros. En 2006, il avait notamment récompensé Caroline Fourest pour son ouvrage "La Tentation obscurantiste". Caroline est aujourd'hui membre du jury, présidé par Nine Moati. Cette année, il sera décerné à Stéphane Hessel, auteur avec Jean-Michel Helvig de "Citoyen sans frontières" le 3 décembre 2008. Stéphane Frédéric Hessel (né à Berlin le 20 octobre 1917) est un diplomate, ambassadeur et ancien résistant français. Né allemand, il obtient la nationalité française en 1937. Il a participé notamment à la rédaction de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme de 1948. Pour en savoir + sur le prix Jean Zay http://fr.wikipedia.org/wiki/Prix_Jean_Zay "Être partout sans être enfermé nulle part", telle pourrait être la devise de Stéphane Hessel. Homme d’engagement et de culture, ce grand résistant devenu ambassadeur de France est avant tout un citoyen du monde. Entré dans la carrière diplomatique après la Seconde Guerre mondiale, il fut un des pionniers de l’O.N.U. et de la Déclaration universelle des droits de l’homme, dont on célèbre en 2008 le 60e anniversaire. Né à Berlin en 1917, fils de l’écrivain Franz Hessel et de Helen Grund – le couple anticonformiste immortalisé par le film Jules et Jim –, il a été de tous les combats du XXe siècle : le Front populaire, la France libre, la décolonisation, le tiers-mondisme, le mendésisme, avec pour boussole un humanisme exigeant et une conscience européenne chevillée au corps. À quatre-vingt-dix ans, Stéphane Hessel reste un militant prompt à se mobiliser pour défendre la cause des sans-papiers, celle des peuples de Palestine et de Birmanie, ou pour lancer, aux côtés de Michel Rocard et d’Edgar Morin, un "Collegium international" visant à définir une nouvelle éthique universelle de civilisation. La destinée de ce juste est aussi l’une des plus romanesques qui soient.



Voile : confirmation de la Cour européenne des droits de l'homme Deux jeunes Françaises qui contestaient leur exclusion définitive de leur établissement scolaire au motif qu'elles avaient porté le foulard pendant un cours de sport ont été déboutées jeudi à Strasbourg par la Cour européenne des droits de l'homme (C.E.D.H.). Les deux requérantes sont deux jeunes femmes de 21 et 22 ans résidant à Flers, dans l'Orne. De confession musulmane, elles se plaignaient d'avoir
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été exclues définitivement de leur établissement scolaire en 1999 au motif qu'elles avaient refusé de retirer leur foulard pendant les cours d'éducation physique et sportive, alors qu'elles étaient scolarisées en classe de 6ème. À la suite de leur exclusion, elles ont poursuivi leur scolarité par correspondance. Leurs recours devant les juridictions administratives françaises ont tous été rejetés. Devant la C.E.D.H., elles invoquaient les articles 9 (droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion) et 2 du Protocole 1 (droit à l'instruction) de la Convention européenne des droits de l'homme. La Cour conclut à la non-violation de l'article 9, estimant que la sanction de l'exclusion définitive "n'apparaît pas disproportionnée" et constate que les requérantes ont pu poursuivre leur scolarité par correspondance. Selon les juges, les convictions religieuses des requérantes ont été "pleinement prises en compte face aux impératifs de la protection des droits et libertés d'autrui et de l'ordre public". La Cour estime qu'aucune question distincte ne se pose sous l'angle de l'article 2 du Protocole 1. "La Cour note également qu’en France, comme en Turquie ou en Suisse, la laïcité est un principe constitutionnel, fondateur de la République, auquel l’ensemble de la population adhère et dont la défense paraît primordiale, en particulier à l’école. La Cour réitère qu’une attitude ne respectant pas ce principe ne sera pas nécessairement acceptée comme faisant partie de la liberté de manifester sa religion, et ne bénéficiera pas de la protection qu’assure l’article 9 de la Convention (Refah Partisi (Parti de la prospérité) et autres, précité, § 93). Eu égard à la marge d’appréciation qui doit être laissée aux États membres dans l’établissement des délicats rapports entre l’État et les églises, la liberté religieuse ainsi reconnue et telle que limitée par les impératifs de la laïcité paraît légitime au regard des valeurs sous-jacentes à la Convention."
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Complétez votre collection n°12, nov-déc 1999, 36 p. Droit de choisir son pays



N° 19, Hiver 2001, 36 p. La conférence de Durban



• Dossier : Des sans-papières, des homos et transsexuels sans-papiers persécutés dans leurs pays se voient toujours refuser le droit d’asile en France • Le programme anti-choix de l’Alliance pour les droits de la vie de Christine Boutin



• Dossier : conférence de Durban : chronique d’une crise annoncée !



n°13, janv-fév 2000, 36 p. Non au CAPES de Religion !



• Dossier : Suite du débat la double peine des prostitué/ es et la reconnaissance légale de la prostitution • Solidarité avec les femmes prostituées (Françoise Guillemault)



• Dossier : mise au concours du CAPES “réservé” de 43 postes d’enseignement religieux en Alsace-Moselle • La pensée Levi-Strauss (Jeanne Favret-Saada)



n° 14, mai-juin 2000, 36 p. Les prolife, le Vatican et l’ONU • Dossier Pékin + 5 : le Saint-siège a convaincu les pays les plus rétrogrades de faire front pour que la plateforme n’intègre pas la lutte contre les “discriminations liées à l’orientation sexuelle” et le droit à l’avortement



n°16, nov-déc 2000, 36 p. Le racisme chez les enfants



N° 20, Print. 2002, 168 p. Prostitution(s) et féminisme(s)



N° 21, Été 2002, 168 p. 21 avril / Harcèlement • Dossier : Le harcèlement sexuel existe aussi en France  • Somnolence de Foucault (Éric Fassin) • Amen : une “juste” polémique ? (Jeanne Favret-Saada)



N° 24, Print. 2003, 156 p. Veto à Sarkozy, Bush et JP II !



• Dossier : la réforme de l’IVG • “Comment le racisme vient aux enfants” par Paola Tabet



• Veto à la France de Sarkozy : “Quand la répression devient l’horizon politique de la France” (Carole Cayssials & Samuel Katz) • Veto à l’Europe de Jean-Paul II : La religion n’a pas sa place dans la Constitution de l’Union européenne (Elfriede Harth)



n° 17, mars 2001, 44 p. La double peine des prostitué/es



N°28, Printemps 2004 Gauche contre gauche



• Dossier : Faut-il accorder un statut aux prostitué-es ? • IVG : les analyses de Janine Mossuz-Lavau & Fiammetta Venner



• Dossier : laïcité, islamisme, antisémitisme : que se passe t-il à gauche ? • Voici venu le temps des féministes pro-voile (Leïla Acherar et Caroline Fourest)
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N° 30, Automne 2004 Epitre à Nicolas Sarkozy / Euthanasie



et banalisateur du pire (Fiammetta Venner)



• Epître à Nicolas Sarkozy de la part d’une laïque ni “sectaire” ni “desespérée” (C. Fourest) • Droit de mourir dans la dignité : l’éternel non débat (Lola Devolder)



N° 31, Hiver 2004 Les athées de l’islam • La parole oubliée des “athées de l’islam” (F. Venner) • Le passé n’est pas un pays étranger (Taslima Nasreen).



N° 37, été 2006 Une Pologne laïque ? • La laïcité en Pologne • L'homophobie, vice caché de la démocratisation turque (Mariella Esvant) •



N° 38, Automne 2006 Rapport Machelon • Le rapport Machelon decrypté • Le débat sur le voile arrive en Angleterre (Caroline Fourest)



N° 32, Printemps 2005 Féminisme : année 2005 • Manifeste pour un nouveau féminisme •Dossier : les centres d'accueil provie



N° 39, Hiver 2007 Charlie Hebdo : le Procès • Le procès de Charlie Hebdo (Caroline Fourest) • Le racisme anti-noirs en sondage : le sondage du CRAN (F. Venner)



N° 33, été 2005 L'IVG : 30 ans après ? • Ayaan Hirsi Ali, l'insoumise (Caroline Fourest) • Avortement et sida, le bilan de Jean-Paul II (Fiammetta Venner)



N° 40, Juin 2007 Vote et religion : pari réussi ?



N° 34, Automne 2005 L'Intégrisme est-il queer ? Paroles de jeunes filles voilées (Flora Bolter) • Féminisme, le discours de la confusion volontaire (Lilianne Kandel)



• À propos de la diabolisation de Nicolas Sarkozy • Chritine Boutin : le retour en grâce de la Madonne des Yvelines (C. Fourest, F. Venner) • Raymond Barre, nouvelle polémique : Raymond Barre ou l'antisémistisme de droite (Pierre Weill)



N° 35, Hiver 2006 Prostitution. 3 ans de loi Sarkozy



N° 41, automne 2007 Laïcité : ne pas se tromper de combat



Entretien avec l'association Grisélidis • Grow up (Didier Lestrade) • Irak : la place des femmes (Nicolas Dessaux)



• Dossier : Laïcité, ne pas se tromper de combat : Ne pas se tromper de combat (Caroline Fourest) - l'affaire du gîte des Vosges (Mohamed Sifaoui) • Sainte Ségolène, mère et martyre (Louise Vingtras) • Contre le féminisme victimaire (Caroline Fourest) • Pologne : violation des droits fondamentaux (Nathalie Szuchendler) • Les intégristes catholiques belges jouent et perdent (Nadia Geerts)



N° 36, Printemps 2006 Représenter le Prophète ? • Représentations et iconographies sur Mahomet depuis le Moyen-Age à nos jours • Philippe de Villiers : vendéen
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ProChoix La revue ProChoix réunit des chercheur/es, des étudiants et des journalistes souhaitant mettre en commun leur savoirfaire pour développer des outils d’investigation, d’information, de réflexion et d’action au service du Droit de Choisir. Ce droit de choisir, nous l'entendons comme une articulation des luttes féministes, gaies et lesbiennes, antiracistes et antifascistes en vue de faire reculer les idées intégristes et essentialistes (notamment raciste, xénophobe, antisémite, sexiste ou homophobe), afin de développer une prise de conscience égalitaire, laïque et respectueuse des libertés individuelles. Notamment : - l’avortement libre et sans entraves, - l’égalité et la non discrimination, - le droit de vivre dans un environnement non pollué, - le droit de mourir dans la dignité, - toutes les libertés individuelles découlant du principe de laïcité.
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